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PETITION DE MADAME ANNE . LANGUE 
CONCERNANT LE CAlviERG~N SO~S ALMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribu~e conform~ment a 1 1article 85 et a l'art:i.cle compl~entaire F du: 
r~glement int~rieur du Conseil de tutelle) 

L'africaine Anne Langue commergante, m~re de six enfants, 
veuve de feu Leuton Augustin ex-Cornmerqant demeurant ll. lVlANJO . 

Gare Region Mungo (Cameroun sous administration franqaise) 

Objet : P~tition 

A Monsieur le Secretaire general des Nations Unies 
NEH YORK_ ~U.S.A.) 

Honsieur le Secretaire g~neral des Nations Unies, 

J'ai le plus grand respect de soumettre a votre haute connaissance le fait 

dont 1 1expose suit : 

Je suis commer~ante depuis que mon mari fut deced~, seul moyen qui me permet 

de faire vivre les six orphelins dont je suis.la seule responsable. Personne 

n'ignore les difficultes que rencontrent les meres des plusieurs enfants. 

En date du 26 Mars 1955, ~taut occup~e pour 11entretien de roes enfants, man 

employ~ qui m1aide pour la vente des marchandises avait oubli~.la patente a la 

maison situee a plus d'un kilom~tre du march~, malgr~ les explications faite par 

le suedit employe, le Cammissaire de Police venu de Nkongsamba avait ramass~ arbi

trairement roes merchandises et les a conduit sur M{ongsamba. Depuis que j 1exerce 

la profession de commer~ant je n'ai jamais manque de payer la patente aucune annee. 

Le seul pretexte que ledit policier usa pour emporter mes merchandises fut rien 

que le porteur n'avait pas une patente, 

A quoi consiste l'identite d'un citoyen ? Et pourquoi avait-on amene man 

employe a Nkongsamba? Ceci traduit la discrimination·raciale qui existe au 

Cameroun. Que deviendront roes enfants 1 Et est-ce qu'on tiendra compte des jours 

ou mes marcl1andises furent confisqu6es 7 Si j 1etaio une femme blanche est-ce que 

l'Etat n'aurait pas venu au secours afin de faire vivre mes six enfants ? 

55-11265 
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Entendu que 4 camarades de Fondanti arretes par ORABONA et, juges par 

lui et sont condamnes n 8 jours d 1emprisonnements avec 12.000 francs C.F.A. 

d'amende chacun sans raison valable, 

Entendu que BORNE et ORABONA ravissent les terres des populations 

Mbafam pour en payer les executeurs des crimes, 

Entendu que les arrestations .Pour les imp6ts de 1 1annee 1955 ont commence 

chez nous de~uis le debut janvier de cette annee, 

Entendu que les as'sesseurs du·Tribunal sont designes par ORABONA dans 

leo conditions anormales et que seuls ces hommes de genre KWEKONG sont 

qualifies n payer les fusils, 

Vu que BORNE, ORABONA, SARR~ZIN oppriment en bornant les terrains sans 

distinction ni l 1avis des ~ccupants et que certains terrains sont bornes deux fois, 

Nouo, Populations du CAMERCUN BAFANG, 

Demandono le rapatrierr.ent immediat de ces Represehtants de Gouvernement 

Fran~ais au CAMEROUN. 

Signc pour les populations : 

Mbouende Jean .- (a.) 

T. NJONKO.Tngne. S. (s.) 
NGOUNOU Etienne (s , ) 

NGHAMBA Raphael (s.) 

et 28 autres. 

SIEWE.Andre (s.) 
NITCHEU Paul ( s .• ) 

EJY.CHE Mic he 1 ( s • ) 

KADJI·Joseph (s.) 
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a Douala· lee griefs articules centre eux sont les memes, On voudrait a travers 

eux lancer un grand avertiesement au Peuple Camerounais qui a tort de croire aux 

fins essentielles du regime interna.tional de tutelle inscrites dans la Cbarte des .. 

Nations Unies tout en tenant un langage "progressiste" au Conseil de tutelle. 

Car en eff~t nous comprenons _mal que les au'torites franQaiees noue poursuivent 

pour soi-disant "propagation de fausses nouvelles" parce que dans un collllllunique 

de presse en date du 7 Novembre 1954 le Bureau Politique de IlUPC denon~ait la 

politique de repression colonialiste qui avait abouti a la mort mysterieuse des 

Camerounais llff.AHOP Charles et BELINGA. La famille de lVl.AHOP a saisi la Justice, 

lee familles des autres victimes le feront incessament. Au lieu d'instruire 

d'abord la plainte des familles des,victimes pour etablir la culpabilite des 

assassins, on a eu celerite particuliere pour trafner devant la barre ceux dont 

le seul "tort" eat· de reclamer que la lumiere soit faite sur cette affaire, en 

laissant de cote ceux qui ont fait des declarations pour le mains fantaisistes 

autour de la mort suspecte des deux patriotes. Ce q~i depasse l'entendement 

commun le silence le plus complet est fait autour des incidents sanglants 

du 25 Mars 1953 a FOUl>1BAN 1 de Decembre 1953 a MBOUROUKOU et a MELONG, sans doute 

parce que la vie des militants et dirigeants de 1 'UPC ne preocc~perai t pas nos 

detracteurs ! .•• Et puis, "Roland PRE harcelle lea n:agistrats", c'est cela 

qu'a declare a une forte delegation de femmes camerounaises, le Procureur de 

DOUALA le 7 lv'.a.i 1955. Roland PRE "harcelle la Justice" lorsqu 1 il fa ut envoyer · 

en prison lee dirigeants aimes du peuple camerounais, mais Roland PRE en "bare He" 

pas la Justice pour le cbatiment de ceux qui attenterent a FOUI~N corome a 
1-.ffiOUROUKOU, a MELONG II comme a EAFOUSSAN1 a MEIGANGA comme a DOUALA et a 1-I.SANGA 

a la vie des patriotes Camerounais decides a se battre jusqu'au bout pour 

l'Unification et l'Indep~ndance Immediates de leur Pays, Roland PRE ne veut pas 

dire corr~ent la serviette du .Secretaire General, de l'UPC soustraite frauduleu

sement a FOUMEAN a ete restituee a son proprietaire par lee soins du Gouverneur 

SCUCADAUX ! • . . J.vl.a.~s la vindicte populaire ·continue a grander, exiger que justice 

soi t faite. sans consideration aucune, parce que la Justice n 1 est la propriete de 

personne •. Et elle se fera, envers et contre tous.ceux qui voudraient l'etouffer 

quand elle ne sert pas leurs interets sordides et e'en servir pour brimer les 

vrais amis de la justice et de la verite ! ••• 
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Revenons aux incidents · du 13 Mai 1955. Officieusement renseigne sur le 

complot que traJLaient les autorites fran~aises autour de la com}?arution des 

dirigeants de l'UPC et des organisations populaires, le Bureau avait, par la voix 

du President, avise lea Natiuns Unies par telegrareme en date du 9 Mai!/ en 

dernandant leur haute intervention aupres du gouvernement f'ranqais afin d 1eviter 

le scandale. Le Commandant militaire, le Co~ndant de Section de la Garde 

Camerounaise et le Responsable de la Police Camerounaise (Surete) taus residant 

a DOUALA avaient ete mis devant leurs ~esponsabilites. A la, veille de la 

comparution des camaradea, le 12. IY:ai par consequent 1 au cours. d' une grandiose 

conference, la population avait ete invitee a se rendre. nombreuse et en ordre, 

au Parquet, Le 13 V~i, avant 8 heures, le Parquet etait archi-comble. Le calme 

le plus complet regnait, et il serait paradoxal si demain, a 1 1 occasion du debat 

autour de cette petition, il se.trouvait un 11 repr6sentant 11 de la France pour 

parler du "n:aintien de l'ordre public 11 car nous savons deja ce que signifie en 

langage colonial 111 1 ordre public". 

L'opinion publique internationale apprendra a son grand etonnement que pour 

les besoina de l 111 epreuve de force" preconisee - helas ! - par un magistrat 

franqais, EARNICAUD, ce sont ceux-la memes qui sont charges de par la loi d 1en 

assurer le reaintien qui ont trouble 1 1 ordre public. En effet, des 1 1arrivee des 

dirigeants politiques au Parquet, on vit le Juge d'Instruction Georges CAlT lier 

rapidement conversation avec un Adjudant-Chef, responsable de la Garde Camerou

naise, le nomme ~ATIGNON Marcel, puis se separer. A Feine le Juge Georges CAU 

etait-il entre dans son Cabinet et avait fait venir devant lui notre Camarade 

J. Rene NGAPETH, qu' on vi"-:; surgir de derriere le Parquet un peloton de gardes 

armes qui de fusils, qui de mousquetons pour 11 intervenir a toutes fins utiles" I .. ' 
Le chef franqais intima l'ordre aux gardes de faire evacuer lea paisibles 

populations venues jusque devant le Tribunal temoigner de la confiance qu'elles 

placent en leurs dirigeants poursuivis pour des raisons d'Etat. Et la encore 

ce sont des fonctionnaires franqais qui ont eu le cynisme de pietiner leur 

propre legalite qui veut que tout citoyen traduit devant la justice aoit assiste, 

Note du Secretariat Voir T/PET.5/587• 
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le jour de sa· comparution de taus lea s.iens, et combien a plus forte raison s 1 il 

s'agit de ceux qui sont la chair et le. sang_de toiJ.t leur peuple debout coll1I!!e un 

seul homme pour sa liberation du joug coloni~l. 

L'ordre donne par l 1adjudant-Chef franqais de Gendarmerie fut execute avec 

une brutal! te· indigne de ceux qui pretendent prodiguer dans notre pays lea 

"bienfaits de la civilisation frangaise." car t~us q~i ont vecu le drame du 

J.) :Mai -1955 comme. du reste t9us lea autre a honteux precedents a 1 1 actif du 

gouvernement franqais se. font une. iddee toute differente de la "mission civili

satrice" .. ; Et puis, "la verite est qu'aucun peuple n'est volontaire pour apprendre 

d 'un autre peuple lea regles d'une civilisation, fut-elle feconde et liMrale, 

quand elle se. presente sous la forme d 'une occupation administrative et 

volontaire ". 

Vraiment on assista a une veritable chasse a l 1 homme accompagnee de pillage, 

sous 1 1 oeil bienveillant et amuse des autori tea franqaises en plein seuil du 

Palais de Justice. Des policiers surgirent des quatre coins du Parquet; des 

militaires armes emergerent de leur cachette et matraques et coups de crosse 

entrerent en danse. C'est alors qu 1 on comprit qu 1il s 1agissait d'un coup 

. premedite, laborieusement prepare n:algre nos protestations du 9 Mai. Au nom de 

l'"epreuve de force" et de la conjonction de sympathie, un magistrat franqais 

avait accepte que le-Palais de Justice soit militairement occupe a 1 1occasion de 

la comparution d 1honnetes citoy~ns. Des avocats-defenseurs meme eurent des 

difficultes pour acceder au Par51uet dont l 1entree etait "filtree" par des 

militaires farouches pretes a faire jouer la crosse de leur fusil. 

Le Procureur de DOUALA est ostensiblement responsable du sang qui a coule 

devant la Justice le 13 Mai, et c 1est si _vrai qu~ le Juge d'Inst~uctio~ CAU l'a 

declare a nos can:arades KINGUE Abel et J. Rene NGAPETH au cours de leur audition. 

On peut evaluer a 200 le nombre de militaires et a autant celui des policiers. , 

Un policier franqais, DUVERGER corrmit de violents coups et blessures' sur notre 

carrarade Tecla LIGA actuellement hospitalisee et, pour couvrir sa forfaiture 

s 1 empreosa, sur le conseil certainement des magistrate du regime, de porter 

plainte contre un paisible patriote EKWE Samuel pour de pretendues "violences 8. 

agents". La paradoxe est pour le mains cynique car au nom de quelle legalite 

pretend agir ce flic ? Est-ce que le policier qui se: transporte a la Justice 
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pour provoquer et mater une paisible population est dans l 1exercice de ses 

fonctions ?. Le triste bilan chiffre de ce tableau noir de la repression colonia

liste 8' eleve a 40 blesses. 73 ci toyens arretes dont 37 femmes n' ont ete liberes 

qu'a la suite des protestations populaires. Dans leur "cellule de 2m. de long 

sur lm.80 de large et 2m. de b.aut'', les 37 femmes :pargueea telles des boeufs dans 

un wagon, furent arrosees d 1 eau napb.tolee. Voila comzr..ent nos "civilisateurs" 

conqoivent le respect de la dignite huma.ine. L1ancien combattant EKioJE Samuel que 

l'on detient en prison pour des griefs anodins est un de ceux qui allerent nombreux 

en 1939-40 liberer la France du joug nazi. EKI-JE Samuel fit preuve d'un courage 

particulier sur le champ de bataille, ce qui lui valut des decorations militaires 

que l 1 on ne reconnaft pas aujourd'hui, parce qu'avant tout EKWE Samuel est un 

patriote et ne se plie pas aux fantaisies des colonialistes. Convient-il de 

preciser ici qu'au moment ou Samuel EKWE allait librement, volontairement, 

s'enroler dans 1 1armee de liberation, nombre des colons qui aujourd 1hui croient 

devoir nous n:enacer de "coups de feu" recouraient a toutes les astuces possibles 

pour echapper a l 1obligation pour eux d 1aller defendre leur patrie occupee ? 

L'intention des colonialistes dans cette mise en scene etait a peine 

deguisee : susciter, par leur provocation, la colere des dirigeants de 1 1UPC et, 

a11 nom du classique "outrage a magistrat" les placer immediateli!ent sous n:andat 

de depot, tant en tenai t a plaire au Haut-Commissaire Roland PRE qui "barcelait" 

la Justice et exigeai t la condamna tion des "trublions". Mais la comme ailleurs J 

On SI est heurte a la :forte maturi te pOlitiqUe deS dirigeants pOpulaireS • 

Le Ministre franqais des colonies TEITGEN dont l 1arrivee au Cameroun a ete 

procedee des eveneffients sang~ants ci-dessus decrits et de manifestations specta

culaires destine~s a les couvrir se borna a faire des declarations qui trabissent 

sans biais sa complicite. Comment pouvait-il en etre d 1ailleurs autrement d 1un 

horrn:e dont la reception a permis le sabotage de taus les services ? C'est depuis 

preo d'un mois que se preparait a grand fracas cette reception qui a connu un 

ecbec. sans precedent dans 1 1 histoire colcniale, rr.nlgre la presence a DOUALA 

d'eleves du Lycee de Yaounde (250) du cours complementaire d 1Ebolowa et de 

Dscbang (205) taus conduits de force pour les besoins de la cause. On avait 

d'ailleurs use d'une astuce en plaqant presque dans la meme periode de la parade 

ministerielle, l'Exposition de l'Enseignement technique du Can:eroun. Depuis pres 
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d'une semaine lea classes ne fonetionnaient plus a ple.in rendement, alors que les 

eleves ne sont qu'a quelques jours des examens. Apres avoir ainsi "contribue" a 
leur echec, les colonialistes ·clameront dernain a tout vent : "lea Camerounais 

ont tort. de demander leur Independence ea~ leurs enfants sur qui ils comptent 

pour leurs cadres de dermin ne font_aucun progres a l'Ecole, d 1ailleurs ils.ne 

sont pas intelligents" •. Mais le Peuple Camerounais suit de pres la tournure·que 

ces messieurs donneront aux examens de .cette. annee 1 dont la preparation a eta 

.sabotee sous ees yeux. 

Au lieu de fletrir.toute cette politique retrograde, le Ministre TEITGEN 

s 1 est contente de 1 1 encourager: dans son discours a 1 1 Aasemblee Terri toriale .du 

Cameroun •. Lea quelques extraits que nous citons dans cette petit~on .sont 

tristement eloquents. Qu 1on en juge T 
• • •• 

"Dans des ·condi t:Lons parfois diffi.ciles la France a 'acqui ~te fidelement de sa 

"fonction de .tutelle. 

"Sans reserve et mieux que beaucoup d 1autrea la France veut servir lea 

"causes qu 1 incarne ·l'organisation des Nations Unies :- le maintien de la 

"consolidation de.la Paix, 

!I - lea progres de ·la democratie et de lE!. justice sociale, 
11 

- l 1entr 1aide economique et politique. 

" •••• La n:alveillance et plus souvent l'ignorance, quelquefois 1 1hypocrisie, 

"qui toujours tendent de s 1 infiltrer dans lea plus .nobles entreprisea ·hun:aines 

"ne parviendront pas a faire de l 1 0NU la n:aison de leurs u:auvaiaes querelles. 

"Cori:me beaucoup d 1autres, la France ne 1 1accepterait pas, elle fournirait au 

"besoin quelques elements de comparaison qui .devaient etr.e medites. 

"Sans doute d'ailleurs avez-vous rerna.rque que certains agitateurs qui, 

!lpour les besoina de leur.propagande a travers le monde pretendent adresser a 
"l'O.N.U. de virulentes petitions, savent d 1experience qu1ellea resistent 

!ldifficilen:ent a l'examen objectif des faits". 

On comprend aisement des lore Ge que lea colonialistea pensent de l'O.N.U. 

Et ici nous tenons a reiterer nos protestations lea plus energiques contre les 

chaleureuses felicitations prodiguees au Gouvernereent fran~ais par le Conseil de 

Tutelle. Le Peuple Camerounais est 11 n:alveillant 11 parce qu'il demande l'Unifi

cation et l'Independance Immediates de son Pays. Il est. "agitateur" parce qu'il 
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use de son droit de petition pour denoncer a l'O.N.U. la politique de sang que 

voudraient couvrir honteusement les TEITGEN et autres representants de la France. 1 

Il convient toutefois de eouligner que lee terrees employes daris le discours 

rninieteriel sont lee memes qu r emploient lea colonialistes dans les tracts 

anonymes qu'ils font patronner moyennant retribution par leurs valets serviles 

de l'Indecam. Le Cameroun a depasse ce stade et, si nos renseignements sont 

exacts, pres de 200 telegrammes auraient ete adresses a TEITGEN en mission a 

DOUALA pour lui demander le rapatriement immediat du Gouverneur Roland PRE. 

C'est done enhardi par cette prise de position apectaculaire du Ministre 

TEITGEN qu'-un camion militaire immatricule sous le No. 1794-CA tua le 15 Mai 

meffie devant son domictle notre compati'iote NGOYOK Sara. Et il s 1 est trouve des 

fonctionnaires franqais pour faire intervenir la force armee parce que les 

popula tions demandaient une enquete immediate. On s 1 explique n:al ce qu' allai t 

chercher sur une voie priv~e ce vehicule. On se souvient aussitot que le 

lldnistre a reconforte lea fonctionnaires franqais par son disc ours. . Et puis, 

"comme il n 1 est pas venu beaucoup de monde au defile, 1 'UPC est responsable, il 

faut aller partout dans lesquartiers dissoudre toute reunion de ce Mouvement 

d'agitateurs". Voila dans quelles conditions notre compatriote a trouve la mort, 

voila le resultat de l'"epreuve de force", voila lea aspects des 11bienfaits de la 

civilisation fran~aise". Le meme jour a MEANGA, un administrateur des colcnies, 

PRES~~T Gerard, requiert la force armee la police et meme des detenus pour aller, 

apres avoir porte sa sinistre echarpe tricolore dissoudre une paisible reunion 

de l'U.P.C. organisee en lieu prive. Les camarades qui eleverent une chaude 

protestation·contre cette illegalite furent aussitot assaillis par_les forces 

arreees et policieres qui commirent sur eux lea plus pires atrocites qu'on ait 

jarrais vues. L'administrateur PRESTAT Gerard dirigea lui-meme son revolver contre 

notre carrarade Antoine NGAMENI. Bilan de l'agression 12 blesses dont 4 grieve

ment atteints arbitrairement sequestres au Commissariat sans soins ne seront 

liberes le lendemain qu'a la suite des protestations populaires. Lea troupes 

continuerent a patrouiller en ville le 16 ~ai, terrorisant la population. 

PRESTAT Gerard qui commence a comprendre peut-etre la gravite de la situation a 

par sea propres soins fait diriger lea 4 blesses graves sur l'H6pital LAQUINTINIE 

a Douala, alors que la veille, apres les incidents il avait fait pression sur tous 

lee services pour qu'aucune inforrration ne transpire. 
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Ainsi le chef de gare· ne devai t pas vendre les billets· de voyage aux victirr.es, 

le'postier ne devait transmettre aucun telegramme, lea militaires postea au 

carrefour devaient "filtrer" les passagers a bord des ·cars pour etre sura qu 'aucune 

des victimes n'avait quitte la ville. Ce n'eet d 1ailleurs pas ourprenant, neuf · 

foie St.tr· dix 1 dans les regions de brousse, des qU 1 Un incident de ce genre se 

produi t, ·on s 1 en tend toujours annoncer une "panne .de moteur" quand on arrive a 
la poste. · Ceci n'explique-t-il pas cela ? • • • Les administrateurs qui ont parle 

"des coups de feu" au chef administratif BOUM Pierre, comment a se faire connaftre. 

Mais le Peuple Camerounais ne lea laissera pas agir. 

Enfin, Monsieur le Secretaire General, le 8 M:ai 1955, apres deux conferences 

particulierement reussies a PENJA et a DIBOHPARI, nous avions· de justesse ecbappe 

a un guet-'apens Serieusement muri, grace a la Providence. En effet, a 16 Km. ·de 

BONABERI, en pleine brousse, contrairement a l'habitude, nous trouvames des flies 

franqais armes en train de "reglementer la circulation'' en un endroit ne 

present'ant·nullement un danger. Bien plus, c'est· a l 1entree du Pant que cette 

police aurai t du se tenir si ·dn.ns· son imagiria tion ne ·.couvai t aucun complot des tine 

a supprimer ·certairieu:ent lea di::tigeants de ;l'U.P.c •. ''Nous devions apprendre par 

la suite que trois caniions de n:ilitaires armes etaient caches -a proxilllte. 

On sent tout· de suite qu 111 y a vai t :anguille ·sous roche· cou:me on di t 1 car la 

force armee n'a rien a voir a' la reglementation de la circUlation.· Bien plus,. 

le caractere suspect de cette mysterieuae "reglementation"'perce des l'instant 

ou 1' on la voi t assuree pour la premiere fois par des flies franc;;ais. Coincidence 

pour le moins singuliere, deux jours apres l 1 echec de ce guet~apens d'env-ergure 

nous : etions ci tea en justice et lea ruemes mili taire 6' nullement in vi tee par no·us' 

vinrent nous "assurer de la solidarite agissante des colonialistes fran~ais, ! ! 

Nous derrandons que 1 r O.N.U. exige du Gouvernement fran~ais des explice.~ions · 

precise sur la presence des mili taires le 8 .tY:ai 1955 a 16 Kms. de BONAB1'RI qui 

lea avait requis et dans quel but ?. Notre opinion est deja faite. 

Compte tenu de ce q_ui prec0de, nous vous deu:andons, Monsieur le Secreta ire 

General, d'intervenir aupres du Gouvernement franqnis pour la cessation d'une 

politique de sang qui ne peut que miner le prestige de la France et retarder 

l'aveneu:ent d'une veritable amitie franco-cau:erounai3ej le Gouverne~ent fran~ais 

ne peut arriver a ces fins q~'en trn.vaillant dans le cadre de la Charte des 
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Nations Unies et des Accords de Tutelle, et partant en examinant objectivement 

la PROCLAMATION COHMl.JrJE-~/ qui exige 1 'Unification et 1 1 Independance imn:edia te 

du Cameroun, la question du delai, restee lettre morte depuis 1949, ayant 

seulement eu pour consequence 1 1exploitation accrue de nos richesses du sol et 

du sous-sol. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire General, l'assurance de notre haute 

consideration. 

Le President, 

(s.) 
Felix-Roland MOUMIE 

PCUR LE BUREAU DU COMITE DIRECTEUR 
DE L'U.P.C. 

Le Vice-President, 

(s.) 
Ernest OUANDIE 

!/ Note du Secretariat Voir T/PET.5/612. 
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CO PIE 

TELEGRAiv1l-.1E 

·.A COMILI 
COiiJMANDANT SECTION GA::\DE CAMEROUN.!\IS:S 
RESPONSABLE POLICE CAMEROUNAISE SURETE 
DOUALA 

04 32 SOrJRCE GENERALE!v"£NT BIEN INFORMEE APPRENONS OCCASION CONPARUTION . .. 

DIRIGEl\NTS UNICA.MEROUN DEVANT JUGE INSTRUCTION CAU 13 t-lAI COURANT 

INSTRUCTION VOUS SERAIENT DONNEBS FAIRE INTERVENIR FORCES ARMEES CONTRE 

PAISIBLES POPULATIOHS ACCO~IT'AGNANT DITS atop VOUS RAPPELONS QUE CODE 

INSTR':.TCTION C:RIMINELLE FRANCAIS INTERDIT PJ\REILLES l'ANOEUVRES stop 

FAISONS APPEL VO'IRE CQliJPREHENSIOH atop CAS OU PAR H1POSSIBLE EXECUTIEZ 

PAREIL ORDRE SERIONS PENIBLE OBLIGATION SAISIR IUNISTRE DEFENSE NATIONALE 

FRANCAIS ET CONSEIL SECURITE UNATIONS TOUTES FINS UTILES stop COlv.!P'IONS 

VOTRE I~PARTIALITE Dh~ANT POLITIQUE FORCE ROLAND PRE DESAPFROUVE TANT 

PAR PEUPLE FRANCE QUE PAR PEUPLE CA~iERCUNAIS atop HAUTE CONSIDERATION 

HGUlVliE PRESIDENT UNICAlv!EROUN 

Vu bon a expedier: 

DOUALA, le 10 I"'AI 1955 

Le President de 1 1U.P.C. 

F'elix-Roland rv.cur.rrE~ 
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Section Camerounaise du Rassemblement Democratique Africain 
Bureau dU Comite Directeur 

Boite Postale No. 435 
DOUALA 

Adresse telegraphique: 
UNICAl1EROUN DOUALA 

No. 0454/UPC/BCD/OPI. DOUALA, le 20 Mai 1955 

E.o.Jy;~ 

Monsieur le Secretaire General de 
l 1 0rganisation des Nations Uniea, 

NEW YOHK 

Monsieur le Secretaire General, 

Je vous adreaae comme additif a la petition No. 0449/UPC/BDC/OPI/QD 

du 17 ~ai 1955 dont il est en meme temps une piece a conviction une photo qui 

se passe de commentaires puisqu 1elle fait revivre dans toute leur cruaute les 

incidents du 13 lV:S.i devant la Justice de DoualaY. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire General, l'assurance de ma haute 

consideration. 

PCUR LE BUHEA.U DU COMITE 
DIRECTEUR DE L1U.P.C. 

Le Vice-President, 

(s.) 
Ernest OUANDIE. 

!/ Note du Secretariat : La photographie mentionnee comme annexe est conservee 
par le Secretariat et elle sera mise a la disposition des membres du Conseil 
de tutelle sur demande. 
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PETITION DU SYNDICAT DES PETI'.i:S PLAl'TE":.JRS D'!S NLOHE CONCERNANT 
LE CAfvlEROUN S''1US ADMtNIS':J:i:A:.i.1IOl\ fRANCAISE 

(Distribuee conformement a l 1article 85 et a l'article complementaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

S.A.G.R.L. 
N. No.l 

CO PIE 

REUNION SYNDICALE PETITS PLANTEURS A NLOHE 

Demande Unation NEH YORK 

Motion prbtestation 

Intervenir aupres administration franqaise au Camerqun pourquoi on refuse 

Syndical petits planteurs moyens exploitations Bananes. Durant quatre mois 

mesure repression d 1administration refuse donner wagon Bananiers disposition 

Syndicat. Bananes membres Syndicat pourrissent plantations. Demandent les 

autorite franqaises violation irespcct article 76 Charte UNATION. Petits 

planteurs souffrent beaucoup aux mains franqais au Camer0un. Pour le Syndicat 

N'lclH~, le 15 Va.i 1955.-

55-15368 

P0UR LE SYNDICAT 

Tchatchouang Timothee C.G.T. 

Siege a Loum 

( s') 
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. PETITION DU CHEF SUPERIEtffi LOUIS ABEL 11AHOP CONCERNA:NT 
LE CAMEROUN SO~S ADMUJISTRP/.l:ION FRANCAISE 

(Distribuec conformemerit a 1 I D.rticle 85 et a 1' nrticle complemcntc.ire F du 
reglemcnt'interieur:du.ConseH de tutelle) 

COPIE 

a titre de PETITION 

POUTKAK, le 10 AVRIL 1955 
. ' •, 

MAHOP Lotlis Abcl, Chef Superiei..tr POUTKAK - NGAMBE 

a Monsieur le IID.ut-Commissuire de ll'. Ropublique Frc\1:1qo.ise 
au Cameroun, 
Yaounde ----. ~ ' . 

s/c de Monsieur le Chef de la Subdivision de BABIMBI - NGM1BE 

et de Monsieur le Chef de la Region de la Sanaga ~hrit~me - EDEA 

l,1onsieur le· Haut.:.Commissaire, 

Proprietaire a NGAMBE du bntiment que ·1' o.dministration franqaj.se utilise depuis 

1929 et qui lUi Sert de residenCe pOUr le. Cher' de SUbd:i ViSiOn; je n I ai a Ce· jOUr 

touche aucune somme de 1' admitiistration au titre de layer ou de bail dudi t bntiment. 

Je dois prec'iser que cette faqon d'user de lo. propriete d'autrui me cause un 

prejudice reel qui n'est pas inferieur a DIX MILLIONS DE FRANCS C,F,A .. 

Pe.r consequent, au titre de cette rnaison ,ie demo..nde que l'ndministra.tion me 

verse pour la periodc de 1929-1955 ln. somme minimum de D!X MILLIONS DE FRANCS C.F.A, 

D'rmtre part, en 1939, l'Administration a fait rapt de ma fnnfa.re compreno.nt 

12 instruments en argent, 2 tambours et 2 cymba.les. Cette fo.nfC'.rc cto.nt mn 

propriete et cettc propriete eto.nt arrachee nu mepris de toute lecalite par 

1' ndministra.tion, je me sens profondemcnt lese et vous pric cle me dedorrunnc;cr et de 

~ rcstitucr ccttc fnnfo.re. 

55- 15)66 
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Dans 1' affaire qui nous occu:pe £.1oi:lsieur le Haut-Commissaire, le Gov.vernement 

devra prendre position; car voyez-vous il n'y a que deux positions dans cette 

affaire. Le Gouvernement respecte-t-il les libertes fondarnentales et J.es chefs 

coutumiers quelle que soit leur opinion ? Dens 1' affirmative, 1' administration 

franqaisc au Cameroun devra reconna:Ltre nvec moi que 1 1 occupation par elle de ma 

maison depuis 1929 et sans indcmnisation ainsj. que le rapt de ma fanfare sont les 

actes contraires a la legalite republicoine, une violation de la liberte de 

propriete et que ces actes ont cause un t;rand prejudice a un citoyen qui a le droit 

a la vie comme tous les hommes G Le Gouvernement fro..nqais ne respecte-t-il pas les 

libertes en faveur des Cnme:::-ounais comme plusj_eurs de nos compatriotes ont eu le 

courage de le demontrer ? Dans le cas l 1 administration, au mepris de la legnli te, 

continuera a exploiter par la force ma propriete .. 

Je sais qu 1 al~ yeux de l 1 administration, un chef ne serait qu 1 un objet, une 

c;irouette qui ne · doi t pas avoir un autre point de vue que celui de l' administration 

et qui do it se devouer lui-mcme (et peut-etre comme dcms le cas present) sncrifier 

ses biens a la colonisation. Corrmc je dis non a cette politique et que je suis 

chef autochtone, l'administrntion ne manqucrait pas de mo..nifester son hostilite 

centre moi. C1 est ainsi qu'en 1954, je touchais 11.000 frs d 1 allocation de chefs; 

rr.ais depuis que j 1 ai fait une petition a l'O?N~Uo, pour servir la verite en disant 

que je suis hon~e, un citoyen et que je ne dois pas vivre en servitude dans le 

camp des mensonges, de la corruption, je suis des lors victime de to~tes les 

tracasseries administratives, c 1 est o..insi que mon allocntion se trouve reduite a 
3.000 Fr. Mais ces brirno.des peu.vent-elles m'emp8cher de defendre mon droit de 

propriete ? Je reponds necativement et j'ai la conscience tranquille~ 

J 1 espere que le representant de lo.. Republique Fro..nqaise au Cameroun voufu·a 

envisager toutes mesures de dedo~ma.gement et du respect de la propriete privee en 

rr.o. f2.veur. 

Veuillez agreer, Honsie~r le Ho.ut-Ccmmis~nire, l 1 assurance de ma hc..ute 

consideration. 

(s.) 

NA~l:OP Louis Abcl 
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PETITION DE N, GILBERT.YANA YANA 
CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS ADHINISTRATION FIWfCAISE 

(Distribuee conformement a 1 1article 85 et. a 1'~rticle complomentaire F du 
reglement intOrieur du Conse:i.l <le tutelle) 

CO~ (d 1une. lettre ecrite a ln nk~in) 

Gilbert Yana Yana 
aux bons soins de 
M, Konh Joseph Emile 
B.P. 435 
Douala., Cameroun 

Objet Petition et accusation O.N.Y. 

Douala, le 14 mai 1955 

Je ne cesserai pas a vous adresser 1es suffrages qui m1encombent particu

lierement ou en general le Terri.toire du Cruneroun. 

Si je ne saurai pas quand m@me les d6tailles d 1une faqon claire et politique, 

c'est d'une part par suite de col8re vo.ine et de 1 1autre par per:plexite et parce 

~ue je suis ahuri. 

Qu 1est devenu ce territoire le Camcrotm ? 

Une colonie ? Un pays sous tutelle ? 

Jc rcote abasourdi sans savoir repondre a cette question. Pourquoi cela ? 

Parce que, m@me les pays colonises ne subissent jamais et jarnais :pareilles 

repressions, oppressions l;larbares, arbitraires et injustes comme le font les 

colonisateurs, les imporis.listes franqais ici au Cameroun. 

1-ioi Gilbert Ya.na Yana dont mo. photocraphie represente mo. physionomie emacice 

et pale !{ suis etrru1ger sur le sol natal. J•ai ete renvoye de l'ecole pour 

les rcvendications des inter@ts propres du pays, etant donne et connu que : 

y tJptc du Secruta.ri.at : La photogrOJ?hic suamentionnee est conn~rvee par le 
Secretariat et elle sera mise u lo. disposition des Hembrcs du Conseil de 
tutelle sur demande. 

55-15G72 
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lorsque la Patrie est en danger les pretres et les eveques, les etudiants du 

plus petit au plus grand s'a1·ment pour defendre leur natalite. Les Franqais 

etablissent leurs sois-disant decrets et articles et ce sont eux, les premiers 

a les violer, ou se plaindre ? Ou se refugier, ou se consoler etant connu que 

le Territoire est inonde des negrophobes, des viperes co~~ues. 

Au sujet de mon renvoi de la polytecru1ique co~me ils le disent surtout 

le (filou) Desvoyes Georges, Incenieur a la Traction R.F.C. Douala. 

La dite ecole a ete fondee uniquement que pour la resiliation du mouvement 

National en vous adressant des petitions mensongeres sans toutefois vous mettre 

au courant des gestes fous, mais expres manifestos a l'egard des pauvres, 

innocents militants territoriam~ (tel est mon cas). D'une faqon sommaire, je vous 

1::ets au courant des conditions qu' on remplissait avant 1' admission dans 'celle-ci. 

Le 19 octobre 1953, la Regie des Chemins de Fer du Cameroun a fonde disons 

un centre d'apprentissage a Bassa (Douala). Cette derniere est dirigee par 

1' excellent negrophobe Desvoyes,. Nais je suis persuade que, vous n' ignorez pas 

la faqon gouvernementale des pays, tel que le n~tre qui demandent jour et nuit 

la delivrance du joug onu1ipotent. 

Il y avait plus de deux mille candidats qui s'etaient presentes a subir 

les epreuves redoutables dans la Sorbonne d'ou sortiront coute que vaille des 

agreges et des docteurs specialises en toute matieres ••• , en toutes branches. 

Il va falloir sans doute dire que la creature· des differents centres co:mme · 

celui-ci consistera a demontrer publiquement l'oeuvre franqaise cowme ils pensent 

et comme ils discnt de bouche et par des ecritures. Mais, si coiDEe c'est par 

exemple le di t centre a ete cree en 1953' c f est probablement pour eteindre le feu 

qui flamboie et qui devore toute herbe seche~ 

Depuis qu'ils sont au Camerom1 qu'est qu'ils ant deja fait au profit du 

territoire ? que la convoitise de s'enrichir en ~~ seul jouro 

L'effet de fonder pressement des centres comme ce dernier ne vous branlera 

et ne fera aucun cafard sur le point de vue pris pour le Cmneroun ••• loin de la, 

car man intelligence assombrie par les imperialistcs me dit tout le temps, que 

la noble et la fmr.euse idee qui regne en vous, vous a ete accordce par le Tout 

Puissant et par tout l'Univers. Par consequent et en consequence, les mensonges 

et les supercheries des dictateurs antiCamerounais n'ameneront et n'introduiront 
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en vous aucun~ idee obscure ••• Je m'excuse tres poliment ace que : si roes 

condoleances ne s 1 echelonnent pas d ru."le fag on adequate, c 'est parce que les 

franqais du Cameroun n'ont pas vo~llu accomplir 1 1engagement qu'ils avaient 

signer aux chartes des Nations Unie3 a San Francisco. Mais je suis et plus 

que s(lr que VO\lS preterez serieusement votre attention malgre le non concordance 

des suffrages. 

A not re mouton pour le concours d' a&nlssion a la polytechnj.que fondee au 

profit de 1 1explorateur Desvoyes. 

Le nombre des admis etant limite o.. cinq~te pour la lere session, je fus 

aussi du nombre. Chaque enfant avant de mettre pied a la cour d 1ecole .etait 

oblige de passer une visite genicologique... Pour comble d~ tout cela, chaque 

admis signait obligatoirement un contract dont une copie vous est jointe et vous 

donnera taus les details possibles et eclaircissements, quelques traits probatoires 

memes de mes protestations considerees corr~e calomnies, d'ou man exclusion 

d' ecole. 

les jeunes Came~ounais perissent de misere et de faim sous les reprimandes 

feroces du roi absolu Desvoyes. 

C'est pitoyable et c'est miteu.~ : pas d'internat, pas de professeurs, pas 

de dirigea.."'l.ts competents, integres, objectifs et sinceres pour accomplir si les 

fran~ais du Came~oun le voulaient ce noble service. 

Etant connu que le pays (Cmneroun) est trap et beaucoup ro;-rie·te au point de 

vue industrie et civilisation, de toutes parts surgissaient les jeunes camerounais 

qui croyant qu' ils pourront un jour faire un pas d' avant pour le pays se sont 

precipites helas ici dans des profondeurs abyssales sans fin... Taus les midis 

chacun de ce navre chetif, malaingre enfant est force oblige de percevoir un 

ticket qui lui permettra d'obtenir sa provende n~~ m~me pas la provende mais 

le guano au restaurant municipal Ville de Douala, ah : si par chance un visiteur 

serait la ••• Gare a vous si par malheur vous perdez votre ticket, l'innocent est 

fore~ a payer une amende de 50 a 150 francs, etant donne qu 1il est interdit que 

les employeurs ne doivent pas en aucun cas infliser des amendes aux employeo ni 

leur faire des retenues conformement au docret du 16 novembre 1946 institue 

par Casimir. A savoir et a comprcndre qu'ici au Cameroun, sans commentaire les 
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eleves sont amendes par les franqais surtout par Andre Le Gall chef du Centre 

Professionnel (R .. F.C.) qui a eu l'ordre de le faire par Desvoyes qui m'a repondu 

en silence et fin de fin par l'exclusion definitive de l'ecole lorsque j 1ai 

proteste avec vehemence contre les gestes incommodes manifestes a l'egard des. 

pauvres camerounais • 

. Privation colontaire d'internat d 1ou augmentation d'inflagrations d 1amendes 

aux eleves et accroissement de malheur quant aux innocents. 

Etant connu la cupidite, la convoitise, 1 1ambition le desir d1avoir en un 

jour la richesse du monde entier, le colon Desvoyes Georges a prive la constructio~ 

d'un internat pour des raisons fort roysterieuses qui ne tarderont pas a etre 

exposees sus-dit. 

Selon les ecrits bibliques, il a ete dit : tu mangeras ton pain a la sueur 

de ton front, mais ici le Gredin Desvoyes mange sur la sueur du front des pauvres 

habitants camerm.mais. 

Eclaircissements : horaire 

a 19 heures. 

Natin de 6 heures a 12 heures. Soir de 14 beures 

Plusieurs ~e demanderaient ce que je voulais dire par la : cet horaire c'est 

pour le profit du naja Desvoyes en infligeant des amendes aux eleves si toutefois 

ils arrivent en retard. Les pauvres sois-disant eleves habitent des kilometres 

de la gare et sont par contre obliGes de se reveiller a 4 heures du rratin afin de 

s'echap:.per aux amendes s 1 ils arrivaient en retard. Mais il est a croire que les 

souhaits de Denvoyeo . et Le Gall ne sont que ceux qui tendent vers leur travail 

i..J.flagration d'amendes. 

Voir l~s dates ou les eleves ont eto amendes et quelques eclaircisserr.ents 

nets, quelques confirmations de ces amendes : 

Le )1.1.54; 18 eleves amendes chacun de 50 frs; cause retard de 5 minutes; 

a souligner que c 1est l'ecole •••••••••••• 

Le 17 Mars 53; 11 frs par eleve pour un COIDIJaS perdu qui ne coO.te que 

20 frs CFA; a connaitre qu'il y avait lOO elcves. 

Le 18.12.54; 9 eleves amendes chacun de 50 frs, cause retard de 5 minutes. 
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Le 19.11.54; 10 eleves amendes chacun de.lOO frs parce que tous souffraient 

atrocement des mavx stomacaux occasionnes par le mechant riz du'restaurant ville 

de Douala, et que ces malheUreux voulaient aller se faire soigner. 

Le 13.11.54; 18 eleves amendes chacun de 150 frs cause retard de 15 minutes. 

Autre chose; au cours d'un essai quelconque, un foret de casse est forcement paye. 

Le 31.1.55; 18 eleves amendes cbacun de lOO francs. Tous ces gestes se manifestent 

sous le regard ironique de Desvoyes ~ui ne fait qu'adresser des eloges et des 

remerciements infinis a son cber ccmpagnon Le Gall. De ce faire et de ce fait, 

j 1ai correspondu avec Mr le Directeur de la Regifercam au n~m de Nicolas a Douala· 

qui m'a repondu par silence cadaverique, si je ne me trompe pas le 7.2.55. 

Le but de ma correspondence avec ce dernier etait d'abroger ou tout au moins 

d'alleger le pesant poids qui ecrase les jeunes_camerounais, pourtant innocents 

et indewnes de tous les maux dont il s'agit actuellement dans notre territoire 

conquis par les Kolos franqai~. D'autre part la dite lettre etait anonYme• 

Lui aussi, u son ~our ma repondu par silence. 

Pour ce geste, j'ai cru que peut gtre la note ne lui etait pas remise. 

Pour la de~~ieme fois, non seulement a lui, mais encore a Mr Bosc~ Directeur 

General des Chemins de Fer de la FOM je leur avais adresse deux notes anonymes 

detaillant parfaitement les faits malfaiteurs qui se deroulaient dans leur ecole, 

car ce dernier rrrr. Bosc avai t assiste a 1' inauguration de ce centre 

le 14 avril 1954, sous la presidence de I1r le Delegue du Haut-Commissaire 

Perilloux qui est actuellement a Douala, a qui j 1avais aussi adresse une missive 

de condoleances et lui aussi de proceder par le m&me terme ••• silence ••••• 

La premiere note anonyme qui comportait esalement comme la deuxieme note 

des suffrages mais non pas aussi bien eclaires et qu'elle ne portait pas les 

secrets comme ~endes n'a pas ete prise en consideration. 

C'est vratment etonnant, stupefiant et meme ecoeurant que la deuxieme qui 

a toujours ete faite de la meme maniere a pu rapporte des oucces tout a fait 

extraordinaires, pourtant anonyme ••• c 1est a noter et a souligner. 

Pour ce fait, j'ai ete inculpe et considere en meme temps pour communiste, 

mcncur actionnaire et scelerat. 

Le 26 mars 1955 alors, la decision de mon renvoi a ete prononce en catimini 

par Desvoyes au milieu des siens, et c'est reel que ce fut pour la lere fois 

de rassembler au moins les moniteurs pour leur communiquer pareille chose. 
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J'etais alors renvoye et jusqu1ici je demeure s&~s suite vu que j'ai perdu 

deux annees d'apprentissage et encore etant contractant; est-ce conforme a~~ 

reglements ? Est~ce la traite des esclaves ou comme ils disent : Liberte, Egalite, 

Fraternite ? ••••••• 
Ici au Cameroun, c 1est l'amitie. du. cavalier et du cheval, toujours le cavalier 

sur le dos du cheval.. Mais il y a bien de cela pendant plus de ( 30) trente ans 

que cet etat de chose dure, et je ne tarde pas a vous le dire que Je cheval est 

fatigue, il cherche a renverser le cavalier qui se crispe encore malgre les 

efforts veins du pauvre rosse (cheval). 

Ici au Cameroun vous demandez a votre patron de 1 1eau a boire, il vous 

presente du vinaigre, vous lui demandez du poisson il vous presente un serpent 

vivant; vous lui demandez a manger il vous donne des pierres. Est-ce sent 

les fils adoptifs ou des esclaves ? OoN.U. : secours immediat pour le Cameroun. 

Moi j 1ai perdu deux ens pour rien, qui est celui qui tranchera mon affaire ici 

ou le capitel.isme reg:ne en maitre ? Vous qui connaissez exactement comment 

circulent les choses, prouvez moi le but reel avec confirmation a 1 1appui du 

present contr.:~/- t., oe mai.s annule sans moindre recherche quant de ma part. Je vous 

serais tres reconnaissant dens le cas ou vous m1enverrez ce que je vous demande 

ci-apres : 

Ob.jets sollicites 

1. Votre statut 

2. Les debats de nos deUx delegues au cours de la neuvieme session, 

Ruben Um Nyobe et Abel Kingue. 

3. Les mesures a prendre concernant 1 1affaire qui vous a ete soumise. 

Mais qu'en dira-t-on des membres honorables et veneres de l'ONU ? Que 

les petits franqais du Camera~~ les ont depasse ? Loin de la... Si les roches 

ont eta moulues, a plus forte raison pour les siliccs, les cailloux ? I--!ais tout 

va avec le temps nonobstant la meurtrie et les mo.sso.crcs, les razzias et les 

hecatornbes, les assassinats occo.sionnes par le fou Roland Pre. Je pense que 

Phistoire ne vous est pas otrongc. eo Encore aujourd'hui plus de lOO blesses 

et marts peut-etre; cause : protestations aux inculpations a.rbitraires des 
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responsables du Mouvement National Camerounais. Une militante Nkoum Mecla a eu 

un coup de crosse au bas ventre donne par 1.ln gardien de paix europeen dont le nom 

m1est ignore, cette malheureuse est conduite a l'h8pital Laquintinie, on ne sait 

si elle reprendra vie. Beaucoup d'autres encore que je n 1ai pas pu enumerer. 

Organisation des Nations Uhies : 

Je vous demande au nom qe l'union de toute la population du Cameroun 

d'accorder immediatement J.'n~dependance et la Reunification Nationales 

Camerounaises. 

Appels instantanes, cris sinistres des malheureu.~ Camerounais. 

Par les cris perqant le ciel 

Le Cameroun est en peril 

Il appelle sans cesse l 10NU 

Pour secourir les malheureux 

Le chien hargneux aboie furieux 

Il detruit les militants 

Allons £ Camarades.vigilants 

Allons ~ Allons toujours vaillants 

Car 1 'ONU ne nous abandonnera onque. 

En avant, defendez votre terre, malgr6 les oppressions arbitraires et 

injustes, un jour a 1 1 autre le colonialisme sera enterre. Ne pouvant plus· 

continuer par suite de courroux vil1 je pose malgre moi mo. pauvre pl'l,lme. 

En attendant votre reponse plus ou moins rapidement, 

Veuillez agreer T~1essieurs mes sentiments desolants. 

Le bouc emissaire, 

('s.) (G. Yana Yana) 

Douala le 14.5.55 
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Cruneroun Franqais 

Co£ie conforme au_Contract 

Regie des Chemins de Fer 
Formation Professionnelle 

Regie des Chemins de Fer du Comeroun. 

Contract d'Apprentissage 

1ntre le Directeur de la Regie des Chemins de fer du Cameroun, deffieurant 

a Douala, d' une :part 

et de Mr. (1) Makanda Ambroise 
Mecanicien locomotive va:peur 
Depot Bouaberi 
Douala 

Agissant en qualite de tuteur du jcune Yana Gilbert ne le 11.11.1936 

a Ndede, Subdivision Ngambe, Babimbi, d 1autre part il a ete convenu ce qui suit 

Titre I 

Obligations de la Regie des Chemins de Fer du Cameroun. 

Article 1. le Directeur de la Rogie des chemins de fer du Cameroun s'engage 

a prendre cormne apprenti le jeune Yana Gilbert et a lui enseigner methodi~uenent 

le metier de Mecanicien, tourneur motoriste. 

1. Nom, prenons, profession et domicile des peres et meres du tuteur ou de 

la personne autorisee par les parents ou par les principes coutumiers. 

2. Pere, mere, tuteur ou representru1t. 

3. Non, prenom, age, domicile de l'apprenti. 

Article 2. le Directeur de la Regie s 1engage, en outre, a surveiller la conduite 

et les moeurs de P apprenti ou de pl·evenir a Mal{anda Ambroise des fautes graves 

qt 1' il pourrai t commettre. 

Article 3. Le Directeur de la ReGie s'engage a se conformer a toutes les 

prescriptions et lois relatives nu travail deo enfants roineurs. 



------
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A~icle 4. De son·c6te M. Makanda Ambroise obligera .l'apprenti a se conformer 
avec zele aux reglements. 

Article 5. Il declare~ en outre, que l'apprenti n'est lie par aucun autre contract 
d'apprentissage. 

Titre III 

D'-lree du contract 

Article 6. Le present contract est conclu ~cur une duree de 3 annees a campter 

du 19.10.53. Cette curee pourra ~tre modifiee dans les conditions reglementaires 

prevues par le Reglement de 1 1Apprentissage a la Regie des a1emins de fer du 

Cameroun. 
. . . 

Article 7 .. Le jeune Yana Gilbert s'engage a servir pendant 5 ans, a compter du 

19 .. 10.1956 dans un quelconque etablissement du reseau. 

Titre IV 

Periode d'esseti. 

Article 8. Les deux premiers mois de l'apprentissage seront consideres comme temps 

d' e ssai pendant lequel le present contract lJourra etre annule sans indem..l'li te de 

Pune ou de l'a.ntre partie. 

Titre V 

Remuneration 

.Article 9. Le jeune Yana Gilbert sera remunere dans les conditions prevues par 

le Reglement de l'apprentissage des chemins de fer du Cameroun 

Titre VI 

Competence judiciaire -

Article 10. Toute contestation qui pourrait s 1elever et toute demande 

d'indemnite qui pourrait ~tre faite a l'occasion du present contract seront 

soumises a la juridiction compotente. 
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Le present contract sera soumis au visa de 1 1!nspecteur du Travail. 

Le Pirecteur de la Regie 

Signe : Illisible 

Destinataires : 

Fait a Douala le 23/10/53 
en 4 exemplaires 

P/ Le representant de l 1 apprenti 

Signe : Illisible 

Vu 1 1 InGpecteur de travail 

Signe : Illisible 

1) Inspecteur de Travail 

2) Representant de 1 1Apprenti 

3) Directeur de l'Ecole 

4) Direction (personnel) 
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PETITION DU COMITE DE BASE DE 11 UNION m~S POPUIATIONS DU CJ\MEROUN DE 
NDOG-BATI II, CONCERNANT LE CAMEROtm SOU3 ADMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribuee conformement a 1 r article 85 et a 1 1 article co:m.plementaire F du 
reg1ement interieur du CC'lllSei1 de tute11e) 

pOPIE (d'une lettre ecrite a la main) 

Comite de Base de 11U.P.c. Ndog-Bati II 
B.P. 22, Douala 1 New-Bell 

A Monsieur le Secretaire General des Nations Onies - Nevr York 

~bnsieur le Secretaire general, 

Nous les membres du Comite de Ndog-Bati II reunis le 21 mai 1955 extraordi

nairement, apres avoir pris connaissance de la comparution du 6/6/55, par notre 

Secretaire general Ruben Um Nyobe devant le Tribunal de Yaounde, vous demandons de 

bien vouloir s 1il vous platt d'in~erven1r urgemment aupres du Gouvernement Franqais 

pour l'acquittement pur et simple de notre Secretaire general. 

Vo11s savez que la condanmation de R. Um Nyobe egale condamnation du peuple 

Camerounais en lutte pour l'Unite et 1 1Independance illllnediates de son :pays. Les 

faits qui lui sont repproches sont connus aux Nations Unies. Il s'agit de 11affaire 

de Ngambe otl le chef de la Subdivision dudi t lieu avai t dessout notre reunion de 

crm:pte rendu des travaux des Nations Unies en 1953 en lanqant trois coups de fusil 

en l'air. Le secrctaire general avait parte plainte qui jusqu1ici reste sans 

suite - maintenant Roland Pro voulant couvrir son collaborateur, pretend que c'est 

le Chef de la Subdivision qui a porte plainte et nous ignorons pour queJ. motif. 

C'est pourquoi nous demandons votre soutien. Ro1and doit etre rapatrie sa politique 

est incompatible avec les fins essentie1les de Tutelle. 

Recevez, Mr. le Secretaire, nos remerciements anticipes. 

ce 21/5/55 

55-15364 

Pour le Bureau de Seance 

Le secretaire Lipem Lazare (s.) 
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PETITION DU CHEF M~TIN ABEQ~ ET D'AUTRES CONCERlJANT LE 
CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribu~e coaforner:ent a l'article 85 et a l'article cor:lpl~
nentaire F du rcglenent intcrieur du Conseil de tutelle) 

CO PIE I 

YAOUNDE, le 31 nai 1955 

AU NOM POPULATIONS AUTOCHTONES EHONDO DONT SOMMES REPRESENTANTS COUTUMIERS 

ELUS ADRESSIONS PETITION VEHEMENTE REPROUVANT ACTES DE VIOLENCE PARTI CO~IISTE 

UPC CAHEROUN FAISONS TOUTE CONFIA!WE ADMINISTRATION LOCALE G;,UI MALGRE REBELLION 

HARQUEE UPC A SU GARDER CALME RECLAMONS CHATIMENT EXEl·1PLAIRE DES COUPABLES 

lvlARTIN ABEGA CHEF SUPERIEUR DES EWONDO. ESS0~1BA SEBASTIEN AYISSIE HARC, ESSOMBA JEAN 

CHEFS D1ARRONDISSEMENTS 

55-15076 \ 

' ' 
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PETITION DES CHEFS TRADITIONNELS D1ESEKA CONCERNANT LE 
CAMEROUN SOUS ADHINisrrRA'riON FRJIJWAISE 

(Distribuee conforr.ltkent a 1 1 nrtic1e 85 et a 1 1artic1e cor.lple
r.lentaire F du regler:J.ent interieur du Consei1 de tute11e) 

CO PIE 

EGEKA, le ler juin 1955 

LT RESIDENT UNATIONS NY 

PETITION REPRENANT LES ACTES DE VIOLENCES ET DE CRI~~S COMMIS PAR LES 

DIRIGBANTS DE L 1UPC ET DEMANDONS AU GOUVERNEMENT CHATIMENT ~I.'OUS LES COUPABLES 

ET EXPRU'!ANT LA RECONNAISSANCE DES CHEFS SUR TOUTE LES MESURES PRISES POUR 

QUE LE CALME SOIT RETABLIE AU CAMEROUN 

CHEFS TRADITIONNELS ESEKA 

55-150'78 
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PETITION DU BUREAU DU CCMITE DIRECTEUR DE L 'UNION DES POPULATIONS DU CAllliROUN, 
LE BUREAU CENTRAL DE L 1UI'JION DES·Er:am:cATS CONFEDERES DU CAHEROU:~, LE CONITE. 
EXECUTIF DE LA JETJiillSSE DEMCCRATIQUE DU CAMEROUIT ET LE .l3UREAU DE L'UlJION DEMO-· 
CRATIQUE DES FEMI\1ES. CAHEROu'NAISES COlJCERNAN'.r LE CAMEROUN SOUS AD~.UNISTRATION · 

. FRANCAISE 

. 
(Distribuee conformement a 1 1article 85 et a l'article complementaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

COPIE 

P R 0 t L A H A T I 0 N C 0 'M H U N E 

POUR LA .FIN DU REGWE .DE TUTELLE 

POUR L 'EDIFICATION D 'UN ETAT CAl1EROUHAIS SOUVERJ\IN 

l. Elections generales avant le ler Decembre 1955 pour l'installation 

d.' une Assemblee Nationale consti tuante. 

2. Institution immediate d'un Comite Executif sous forme de.Gouv:ernement 

provisoire appele a. orcaniser les elections generales. 

3. Installation immediate au Territoire d'une Commission des Nations Unies 

pour veiller a la·.mise en place, 'des organes du Nouvel Etat Camerounais. 
. ~. } 

• ... : !' -.' 
: "' 

PEUPLE CAl·1EROUN.PU:S 

ITous voici dans un tournant decisif de 1 1histoire de notre pays. 

Depuis 1949, l'Union des Populations du Cameroun, les Organisations populaires 

les plus importantes aussi bien dans le Cameroun sous administration franqaise·que 

dans le Cameroun sous ailininistration britannique reclament la fixation d'un delai 
, 

a la duree de tutelle en vue de l'accession du Cameroun a son Independance~ 

A cette epoque de Novembre 1949, nous avions demande que ce delai fut fixe 

a 10 ans pour compter du 13 Deccmbre 1946, date de la conclusion des Accords de 

Tutelle. 

55-15258 



En decembre 19~-9, une ancienne colonie ·i talienne, la Somalie, moins evoluee 

en tous points de vue que ne l'etait le Cameroun en decembre 1946, etait place 

sous le regime international de tutelle pour une duree de 10 ans. 

Depuis lors, le Peuple Camerounais n'a cesse de revendiquer avec force la 

fixation d'un delai en vue de mettre fin au regime de tutelle. Les patriotes 

Camerounais ont salue .toutes les resolutions que l'Assemblee Generale des 

Nations Unies a adoptees a cet effet. 

Pour dissiper tout malentendu, nous croyons necessaire de donner ci-aprbs 

les raisons qui ont guide les auteurs de la presente proclamation. 

PJUSONS JURIDIQUES 

Le but de regime de tutelle est l'accession des Territoires interesses a 
1 I autonomie ou a 1 'Independance (article 76b de la Charte des Nations Unies). 

Le Gouvernement franqais et le gouvernement britannique en adherant a la 

Charte des Nations Unies et en signant les accords de tutelle, ont solennelle:::.ent 

accepte cette clause. Des resolutions pertinentes des Nations Unies n'ont cesse 

de preconiser les memes permettant l'accession des territoires sous tutelle a 
1 1 independance dans les delais les plus rapides. 

La presente proclamation n'est done pas un mot d'ordre insurrectionnel, ~ais 

1 1 expression normale d 'une aspiration dont personne ne doute plus ni de 1 'actualits, 

ni de la vitalite. 

S'agissant du probleme de l'Union Franqaise, les representants de la Fronce 

a l'O.N.U. ont reconnu eux-memes, a plusieurs reprises. que les territcires SO'JS 

tutelle du Togo et du Cameroun seront libres de decider eux-~€oeo a la fin de la 

tutelle, e'ila veulent entrer dano 1 1Union Franqaiec, ou o111s veulent assumer 

leur Independance hors de cette Union. Ccmme nous l'avons toujours dit, la 

possibilite d'une telle prise de position passe par l'accession prealable des p~ys 

interesses a leur independance. On ne peut done nous accuser de porter atteinte 

a 1 1 autori te de la France quand nous demandom; ce qtli est notre droit le plus 

absolu : l'Independance im.lllediate. Ce faisnnt, nous avons au contraire 13 

conviction de rendre vivant 1 1 e.:1gn(3ement solennel contenu dons la Constitution 

franqaise et selon lequel la "France entend concluire lcs Peuplcs dont elle a pris 

la charge a la capacitc de s'administrer eux-menes et de gcrer democratique~ent 

lcurs propres affaires". 
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La France et la Grande Bretagne, bien que membres originaires des. Nations 

Unies, bien qu'ayant signe les accords de Tutelle, se sont co~tente de traiter le 

Cameroun 11 comme une partie integrante" de leurs empires coloniaux respectifs et 

n'ont voulu prendre aucune mesure serieuse pour preparer notre pays a son 

Independence • 

. · Cependant, le gouvernement bri tannique, tout en continuant sa poli tique . 

d'integration de·la partie·du Cameroun confiee a son administration a sa grande 

colonie de la Nigeria,. a· neanmoins: tenu compte de la reaction populaire et a. 

accepte 1 1institution dans la partie Sud du Cameroun _d 1un embryon d'organes 

legislatifs et executifs. 

En ce ·qui concerne le Go.uver'nement franqais, apres av,air inonde les . 

Nations Unies de declarations mensongeres sur la situation de la partie.du 

Ca!aeroun administree par la France, les representants franqais sont passes a 
un nouveau stade de 1a comedie diplomatique en faisan,t des promesses dont la .. 

n3alisatidn est restec dans les- salons du Palais des Nations Unies a Ne>v-York. 

Ainsi, le Gouvernement franqais. pouvait .continuer au Cameroun une.politique_de 

colonisation dont ·l_e cynisme et la violence n' ont rien a envier dans certai;ns -

domaines' au:c methodes connues du te~ps de 1 1 indigenat .• 

Depuis des annees, .le peuple camerounais demande l'oc~roi des po~voir~

legislatifs a 1' Assemhlee terri toriale du Cameroun, les Nations _Unies font des · 

recorr.mandations en ce sens, les colonjalistes franqais font la sourde oreille. 

Depuis des annees, le peuple demande la creation des assemblees locales a 
l'echelon.regional:ou a l'echelon de subdivision, cette revendication correspond 

aux recdrr~andations pertinentes des Nations Unies, notamment a celles contenues 

dans la resolution 752 adoptee par la 8eme Session de l'Assemblee Generale 

de l'O.N.U. en date du 9 Decembre 1955. A cela, les colonialistes franqa~s. 

opposent.un silence et un mepris qui ne peuvent manquer de revolter l'esprit des 

hcmmes de volonte. 

Depuis des am1ees, nous revendiquons la participation des Camerounais a la 

gestion des affaires de leur Pays par 1 1intermediaire des organes repreoentatifs, 

legislatifs et executifs, cette revendication correspond aux principes du syst8me 

inter~ational de tutelle et aux voeux maintes fois reiteres de l'Assemblee Generale 
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des Nations Unies. Non seulement le gouverneme:nt franqais ne tient aucun cor.1pte 

de cette aspiration et des reco~~~andations de l'O.N.U. la concernant, mais des 

COlonialisteS franqaiS SI appliquent a VOUlOir devier le debat en opposant a nOS 

revendications politiques, le slogan ahurissa~t des "realisations_economiques et 

sociales", alora que- ces fa111euses realisations, avant d 1@tre le patrimoine national 

de demain ne profitent aujourd'hui qu 1aux coloniaJ.istes qui exploitent ho:J.teuse:rr.ent 

les hcmmes et les richesses du Cameroun. Les colonialistes franqais aussi bien 

dans ce secteur public que dans le secteur privo, ne confient un petit poste de 

responsahili te a un autochtone que moyennnnt un marchandage poli tique par le que 1 

le beneficiaire du poste d 1enploi se voit cont~aint de renier ses opinions et par 

la meme sa patrie camerounaise. 

Pendant que le peuple est ainsi trompe, opprime et pille, les colonialistes 

franqais continuent a declarer cyniquement que "1 1 0.N.U. n 1a rien a voir clans les 

affaires du Ca111eroun", que "la France se ma:!.ntienclra au Caneroun envers et contre 

tout", que si les aspirations a l'independance continuent a s 1 affirmer, "cela se 

solclera par des coups de feu". Pour illustrer tout cela, on affiche duns les 

bureaux administratifs la liste des morts frc.nqais des deuz: dernicres guerres 

mondiales et on invite les camerounais a "y pe:1ser". Quand les patriotes 

camerounais veulent hisser le drapeau deo nations_ Unies pour appliquer une 

resolution de 1 1Assemblee Generale de cet orGanisme adoptee au cours de sa 

48me Session, les colonialistes franqais, appliquant le mot d 1 ordre de l 1 adninis

tration Roland PRE, suscitent des oppositions africaines en armant des mercenaires 

pour massacrer ceux dont le seul tort est d' etre a 1' avant garde de la lutte pcu::.~ 

1 1Unite et l'Independance du Cu~eroun. 

Ce qui est plus regrettable, c'est que le Conseil de tutelle de l 10.H.U. d.o::-:: 

nous connuissons la majorite reactionnuire continue a prodicuer ses felicitations 

au Gouvernement fran~ais cow~.e pour l 1encouracer a violer les reccrr~ar.dations 

de l 1 0.II.U. 

Devant une telle situation, le peuple ccmcrounnis cc~prend u quel poi~t ses 

intcrets et son avenir oont dancereusemcnt r.lCnacos et lea potriotcs cnmer:Jur.ais 

n 1 o.urnient aucune excuce u ne r>o.s pre1:drc lcurs rcspons8.bi lites des a present. 

LA POLITIC!,UE DE ROLJ\llD PB.E CCi lPI\Ci·lET LES CII/U:CEG DI:: LA FR/u:CE 

Le Gouvcrncur franqnis 1\olanJ. PRE, IInut-Cor:1nissairc de France nu Co.:rneroun 

c,isposnit a sa price l!_e fonctions nu Tcrri to ire, le 29 Dc5cc!:J.brc 1954, des ntcuts 

importnnts pour C?tre 1 'hor.-J::e historiquc clc Fra:;cc et clu Cnncr:.Jun. 
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A son arri vee, Rolahd PRE a trouve un peuple decide a C.efe!:dre sa cause 

jusqu'au bout, c'est-a-dire a cbtenir son independance. Il trouvait pendantes 

dans son cabinet, les propositions concretes pour l'Unification e,t l'Independance 

au Cameroun. Par un . telegramme en date du 30 Decembre 1954, le Presidept de 

1 1Union des Populations du Cameroun, Felix-Roland £.10miTE, reaffirmai t les propo

sitions concre.te.s • et assurait le Repr-esentant du Gouvernement franqais du concours 

des patriotes dans le cas o1\ il adoptai t une poli tique de comprehension. 

Ainsi done, Roland PRE avait tou.tes les possibili tos d' appliquer une. poli tique 

conforme aux interets du Peuple camerounais. Il pouvait soumettre a.l'Assemblee. 

territoriale un projet d'arrete pQrtant creation des assemblees de subdiv~sions 

que reclament les ci toyens camerounais. 

Il pouvait proposer a sor1. gouvernement l 1 institution urgente d'une assemblee 

legislative et d'un conseil de Gouvernement.a majorite camerounaise. 

Il pouvai t favoriser la creation. des conmmnes de plein exercice dans les 

villes importantes en demandant une loi spociale et urgente pour le Cameroun. 

Il pouvai t garantir 1' exercice de libertes publiques en o.rdonnant notallllllent 

le respect de la liberte de reunion, de presse, d'association, etc. 

Il pouvai t garantir le libre exercice . du droit s;yndical et prendre des mesures 

appropriees pour faire l 1 qpplication loyale du. Code du Travail et la revalorisation 

de la fonction publique. 

Il pouvait:, pour la mise en execution d'un tel programme, engager le dialogue 

avec les dirigeants des r.Touvements qui representent la veritable opinion 

ca."nerounaise • 

. Une te lle. poli tique n' aurai t man que de rencontrer· l' approbation enthousiaste 

du peuple camerounais, une telle poli tique. aurai t benOficie c1e 1' appui inte[7al 

des l>Iouvements progressistes; une telle poli tique, aurai t jete les bases d 'une 

veri table ami tie franco-camerounaise. Mais Roland PRE a choisi une. voie contraire. 

Au lieu de f.avoriser la mise en place des organes veri tablement representatifs, 

il s'est contente de multiplier les reunions et des machinations en ·s'appuyant sur 

les elements les plus detestes du Pays. 

Au lieu de garantir l'exercice des libertes publiques,- il a pris l'engagement 

de "contrer 11 le Houvement Natior.al par sa politique cle repression et de 

provocations. 
I 

Au lieu de garantir le libre excrcice du droit syndical, il a expulse la 

C.G.T. du local que le Gouvernement avait affecte u cette organisation a la suite 
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des r.:tassacres de septer1bre 1945. Les agents de Roland PRE a Douala dispersent par 

la force les meetings syndicaux qui ne se tiennent en fin de compte - ccmne cela 

se pass a hier - qu'' a la faveur de la vigilance populaire. 

!-1.u lieu d 1 appliquer le Code du Tra7ail, il utilise la force pour··br.iser les 

groves a~in de proteger les interets sordides des colonialistes. 

Au lieu de mener une poli tique d 1 entente, et de comprehension Roland PRE 

s'evertue a aller en guerre contre les dirigeants politiques et syndicaux les plus 

en vue en multipliant les poursuites contre les victimes des abus des fonction

naires franqais et veut jeter en prison ce~~ qui souffrent d 1etre les acc~sateurs 

frustres par les magistrats du regi~e. 

Au lieu d 1 engager le dialogue avec les dirigeants poli tiques qui incarnent 

l'espoir du peuple camerounais, Roland PRE ordonne les perquisitions domiciliaires 

a 1 1 occasion des affaires de droit commun dans lesquelles le Houvement national 

n 1est implique ni de pros ni de loin; ces perquisitions ont pour seul but de 

permettre aux fonctionnaires franqais de la police de s 1 enquerir sur les documents 

politiques, de faire main basse sur documents et autres objets lors des perqui

sitions hors la presence ou la representation des proprietaires des domiciles 

respectifs. Pire que cela, les agents de la perquisition ccmmettent effraction 

dans le seul but d 1 endcmmager le mobilier le plus precieux qu 1 ils trouvent dans 

les lieux perquisitionnes. 

Il est demontre ainsi que Roland PRE ne peut pas representer la France au 

Cameroun. Ainsi done, les Franqais de France et les honnetes Franqais vivant au 

Cameroun doivent comprendre que la politique de Roland PRE cor.:tpromet dangereu

sement les chances d 'une veri table ami tie franco-camerounaise. A ces Franqais, 

nous lanqons un appel sole1mel pour qu 1 ils joignent leurs efforts aux notres pour 

permettre 1 1 aboutissement de nos revendications car il ne sert a rien de cacher 

lcs reali tes a 1 I opinion franqaisc. En faisant cela, Roland PRE et ses hcmes 

veulent repeter au Cameroun la terrible experience ue l'Indochine. C'est 

aujourd'hui qu'il faut nous aider, c 'est aujourcl'hui qu 1 il faut trouver un terrair. 

d 1cntcnte, c'est aujourd'hui qu 1 il faut prendre notrc cause au serieux car, c'est 

nous qui representons 1 1 expression vi v~mte du peuple cnr:1erounais, c 'est nous qui 

representons le vrai Cameroun de dcmain. Tout le mcnde sni t qu 1 il n 1 est a la 

pensec d 1 aucun d 1 entre nous de chosscr l 1 elemcnt etronc;er de notre pays. 
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Ce que nous vouJ.ons, c 'est r::.ot:re Independance et nous le disons bien ha ut, 

car nous sommes surs de notre victoire. Notre main vous est cordialement tendue. 

LE DERNIER MOT .APPARTIENT AU PEUPLE CAiv1EROUNAIS 

L' article 76 de la Charte des Nations Unies et les Accords de tutelle 

prevoient que toutes les solutions de 1' autonomie ou de 1' Independance dans les 

Territoires sous tutelle doivent tenir compte des aspirations librement e:-."Primees 

des populations interessees. 

Depuis deux ans, le peuple Camerounais a montre qu'il' etait a la hauteur de 

ses res~onsabilites. Les colonialistes qui ont mis tout en oeuvre pour briser la 

volonte populaire sont alles d'echec en·echec. 

Sur les trois points du programme sur lequel se fondent les propo.si tions 

concretes, le peuple camerounais a realise des progr0s impressionnants. 

Sur la question de l'Unification, nous avons mis les -deux autorites adminis

trantes sur la defensive lorsque nous avo:i.1s propose une consultation populaire 

sous forme cle REFEREIIDUI1 sur cette importante question. 

Sur la question des integrations po!itiques, les puissances administrantes 

se sont rendues compte a la lumiere des evenements, de ce que les Camerounais ne 

voulaient ni l'integration dans la IJigeria ni l'engloutissement dans ce qu'il est 

convenu c'appeler l 1Union Franqaise. Et ainsi, grace a la lutte du Peuple 

Camerounais, les autorites franqaises cnt ete obligees de recbnnaitre que le 

Cnmeroun n'etait pas dans l'Union ·Franqaise; les autbrites britannigues savent que 

l'ecrasante majorite de la popuiation uu Cameroun sous administration britannique 

s'oppose de faqon vigoureuse a l 1 integration dans la Nigeria. Par cela, notre 

revendication de non integration dans les empires coloniaux des deux puissances 

administrantes a ete couronnee de succ0s. 

Devant la neuvieme session des I'Iations Unies, nous n' avons plus soutenu le 

principe de fixation d 1un delai pour l'accession a l'Independance, nous avons 

seulement propose l 1 institution des organes appeles a preparer la voie de 

l'Independance. 

La question du delai se trouve ainsi perimee. Les propositions concretes 

concernant la creation des organes representatifs, executifs et leGislatifs restent 

valables non plus comme moyen de preparation de delai de l'Independance, mais comme 

r:1oyen d'cdification du nouvel etat camerounais. 
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Ainsi done, les propo'si tions concretes .res tent valables, nous dev<x'.s continuer 

a les souteriir' mais non plus ·comme revendications a realisation lointaine' mai~ 

comme base de discussions pour l'edification de l'Etat Came.rounais. 

En pesant le probl0me de cette faqon la, les ~ignataires du prese~t manifeste, 

ne promettent pas 1 1 Indepepdance au Peuple Camerounais comme pourraient 1~ cr9ire 

malveillarr®ent certains esprits bornes. Notre seul desir est de rassembler toutes 

les bonn~s yolontes du pays pour la defense et 1 1 aboutissement. de notre chere 

aspiration a l'Unite et a 1 1Independance. Cela veut dire que si les pat~iotes 
. . 

camerounais veulent triompher: dans cette noble lutte, la seule voie pour eux 

c 1 est de s 1 o~ganis.e:r au se in des Houvements populaires qui sont les fl13mbeau..x 

conducteurs des destinees du Peuple camerounais. 

Les. patriotes camerounais par une pr~se de conscience de plus en plus affirmee 

ont montre combien ils et~.ient capables de se mettre a la tih~ de leurs propres 

destinees. Ils .. savent qu ~ ils ne. sont pas seuls. Ils. sa vent qu 1 ils comptent sur 

la solidarite agissante de .tout notre peuple. Jls savent qu 1ils peuvent compter 

sur les elements franqais hon_nete,s vivant dans le pays. ,Ils savent qu 1 ils peuvent 

compter sur ceux des nutres ci toyens etrangers qui ne sqnt pas corrompus par le 

chanto.ge des colonialistes dechai_nes. Ils sa vent qu' ils peuvent compter sur la 

solidari te agissante du grand Peuple. de France qui a su fair.e peser le p_oids G.e 

sa reprobation pour contraind;r-e le Gouv~rnement franqais a negocier. 1' armistice 

en Indochine. Ils savent qu' ils peuvent compter sur .la comprehension des milieux 

internationaux qui ant ete jusqu' ici abuses par la. tromperie de~ colonialistes 

franqais sur le problcme camerounais. i~iais les patriotes camerounais ,savent 

qu' ils doi vent compter av~nt tout sur leur propre conviction et .sur leur propre 

deterr:dnation. 

LES HATIOES tJr!IES ET LE PROBLEivlE C.AHEROUJ'JAIS 

La question camerounaise est pendante mix Nations Unies depuis bientot 

six ans. Durant cette periode, la majori te reactionnaire du Cortseil de tutelle 

a comble le Gouvernement franqais de tous les eloges et les doleanceq des 

petitionnaires Camerounuis ont ete examinees dans les conditions qui pouvaient 

trahir le mepris de certains r-!er.1bres de 1 1 ONU pour. le regime international de 

Tutelle. La Cause Camerounaise n 1 a cte prise nu serieux qu'a partir de 1952, 

anmk ou un reprcaentant authentique des populations .s 'est presente devant la 

I 
I 
' 
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Quatri€me C:ommission ou siege une majori te des .puissances ne pa1·tageant; pas la 

poli tique colonialiste. Cependant il etai t possible a 1' ONU de prendre des 

decisions fermes et concretes sur la question camerounaise. Or, certains Membres 

de 1' OHU ont fait passer des questions poli tiques avant la question nationale 

camerounaise se laissant aller a la propagande hatneuse des colonialistes Franqais, 

certains Hembres de l' orm ont refuse de pencher sur les revendications de notre 

peuple sous pretexte que ces revendications etaient presentees par des 

"subversifs 11 
•• 

Cette qtt;ttude regrettable ne nous a nullement decourage car nous avons trouve 

aupros de la majorite des Hembres de l 1Assemblee r< ~.srale de l 1 0NU un esprit de 

comprehension et un sens de·devoir que nous avons su apprecier a leur juste.valeur 

dans nos ecrits comme dans nos declarations. ~ous esperons qu 1a la lumiore des 

evenements' l I ensemble des r.:embres de l I ONU ccmprendront quI ils ant ete trompes 

par les deux Puissances Administrantes et ainsi ils admettront que le Peuple 

Camerounais a, lui aussi, une place sous le soleil. 

CWCLUSION 

Hous · avons la' ferme conviction que 1 1 irm:~ense majo:d te de nos compatriotes 

trouveront leur e;:pression dans le present Hariifeste. l:ous avons 1 1 espoir que 

tous les otrangers vivant dans notre pays, comprendront que la veritable 

sauvegara.e de leurs interets se trouve dans 1 1 Independance du Cameroun, que les 

interets' superieurs de leurs Nations respectives ne peuvent etre sauvegardes que 

dans la coliaboration avec un Etat Camerounais Souverain. 

Les patriotes Carnerounais, eux, ant compr:i.sque l'amelioration de leur 

situation materielle ne peut etre garantie qu'au sein d'un Cameroun Unifie et 

Ihdependant. C1est done en organisant et en eduquant les masses, c'est en liant 

nos acteo a nos paroles, c 1est dans la collaboration de taus et de toutes sans 

distinction de couleur, ·de classe ni de croyance que nous meriterons d 1 etre 

nous-memes et les nervi teurs de 1 'histoire de notre pays et de 1 1histoire tout 

court. C1est en faisant preuve de comprehension que nous parviendrons a la 

realisation d'une Nation Carnerounaise dans le concert des Peuples libres et egaux 

du r.Ionde entier. 

l!ais aujourd 1hui plus QUe jamais, nous invitons tous les'patriotes, tousles 

enis de la veri te, taus ceux qui oont convaincus du succ~;s ineluctable de notre 
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lut-l;;e, Et faire pre~ve dans leur carnpagne cl' explication cl 1 une v::gilance accrue. 

Nous leur d.emandons de mener 1a grande campagne popul::dre dans 1 1 ordre et la 

discipline, dans un calme particulier. 

I:lous 2.-eur faisons coaprendre, a ce :ncment ou notre lutte opiniatre a atteint 

une phase histc:::-ique, que la moindre defaillance de leur part risquerait d'avoir 

de facheuses co:1sequences. Ce n 1est pas pour rien que des administrateurs des 

colonies, par consequent des collaoorateurs de Roland PRE ont affirme a 
Bourn Pierre que 11 si le cou.rant cormnuniste se continue (en langage clair si les 

orages populaires coutinuent a gronder du Hord au Sud et de l'Est a l'Ouest pour 

conjurer le colonialisme), cela se solderait par des' coups de feu". On comprend 

des lors ce qui couve aans l'imagination naive de ces messieurs qui ont declare 

par la bouche d'un magistrat franqnis, Barnicaud, qu'il existait 11une epreuve de 

force entre l 'Administration et 1 'UFC ". Hous n 1 ignorons pas clans quelles 

conditions ont ete orchestree~:~ les provocations qui firent cle Hadagascar une 

necropole avec ses 90.000 marts. Nous n'ignorons pas que c'est a une situation 

analogue que les colonialistes voudraient aboutir au Cameroun en parlant des 
11 coups de feu 11

• Et c 'est parce que nous sornmes conscients du statut particulier 

cle notre Pays que nous declinons nos responsabilites.dans tout ce qui se tramerait 

dans les milieux colonialistes autour du probleme national camerounais, en laissant 

nos detracteurs seuls juges de leurs actes. C'est parce que nous so~es conscient~ 

du statut de notre Pays jouissa::J.t du regime international de tutelle, ce qui 

exclu sans equi voque tout parallelisme avec l·ladagascar et 1' Inclochine, pour ne 

ci ter que ces deux excmples precis mis en avant pour tenter de venir a bout de 

la ccmbativite du peuple canerounais, que nous engageons tous les patriotes a 
redoubler de vigilance clans leur travail d'organisation des masses pour retourner 

le ccurant en faveur de l'Unification et de l'Independance immediates du Cameroun. 

En travaillant dans le calme, calme qui evidemment n'exclut pas la fermete, en 

faisant preuve de vigilance, les patriote.s ne tomberont jamais dans le panneau 

aes provocations colonialistes. Forts de cela, et convaincus d'arriver a 
l'Independance sans verser une seule goutte de sang, nous envisageons l'avenir 

avec bcaucoup d'optimisme. 

Fait a Douala, le 22 Avril 1955· 
• 

I 
{ 
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Le Secretaire General 

(s.) 
Ruben Ul-1 NYOBE 

( s. ) 

Abel ranGUE 

Pour le Bureau Central de l 'Union des Syndicats Confederes du Cameroun 

Jacques NGOll, Secrataire General (s.) 
I·Iayoa BECK ( s. ) 

YEI1Y Georges ( s. ) 

KOHl! J. Emile (s.) 

W3ILLA Marc us ( s. ) 

NOia-1IS David ( s.) 

BISSAY Luc (s.) 

SONG Felix ( s.) 

Pour le Comite Executif de la Jeunesse Democratique du Cameroun 

Le Secretaire General 

Franqois FOSSO (s.) 

Le Responsable a l'Education 

Le Responsable a la Presse 

Th. H. HATIP (s.) 
Le Responsable a l'Organisation 

l'lETITICK Benjam.in ( s. ) NDJCG Aloys ( s. ) 

Le l·1edecin HAAII Thimothee ( s. ) 

r.Iembre du Conseil National· 

Pour le Bureau de l'Union Democratique des Femmes Camerounaises, 

L~ Secretaire Genera le, liarie ITGAPE'I'H ( s. ) 

DcJ.egation du Nord : Les membres : 

JIJ)JI B.~KJ\RI ( s • ) 

Hamann H.AJI.ADOU ( s • ) 

H.Al!OUA HAi,Ift.HSELBE ( s. ) 

AHA ADDA (s.) 

:111arthe HOUl,IIE ( s • ) 

Mnrie H. IBANG ( s.) 

Regine DOUJ:.JBE (s.) 
Lydie HI\l!E ( s. ) 

Gertrude OHCG (s.) 
Hart he OUANDIE ( s. ) 

Lydie i>1ATIP ( s. ) 

iiarie IIEIDO ( G • ) 

r.Iarie HYETi\11 ( s. ) 

Titi EH/VINE ( s. ) 

I Iartho B.A.HIDA ( s. ) 
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HAUTE CONSIDERATION 
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PRESIDENT UNICAMEROUN 

B.P. 435 
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PETITION DU CQIIITTE DlliECTEUR DE LA HEDIATION FRANCO .. CAHEROUNA.ISE 
CONCERNANT LE CAHEHOUN SOUS ADHINISTMTION FHANCAISE 

(Distribuee conformement [:;, 1' article 85 et a 1 1 article complementaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

I'·iEDIATION J?l\ANCO-CAI.l'S"'ROUNAISE 
COl J:TE DIRECTEUH 
NGAOUNDEHE · 
c&.JEno UN 

CO PIE 

A Monsieur le Secretaire general de· l"Olill · 
4o Hel;ublique Ne1v-York (Etats-Unis) 

Nc;aoundere, le 2 JUIN 1955 

Le' Comite Directeur de l'Association 
h3diatio.n Fnmco-Camerounaise 

u Ngaoundere (Cameroun) 

1\.u nom des populations sinceres du Cameroun qui regardent les chases 

droitement pour les juger couraceusement avec bo1me conscience, le Comi te 

DL.·ec"\:,eur de 1 1 Association I.J:8D!ATION FHANCO CA!1.iEl\OUNAISE, mouvement ne des 

Came:i.~o1mais et dirise par eux, a .l'honneur de faire suite 3. son telegra.inrne No 12 

du 2 juin i955 en vous declarant franchement qu 1 il flet1~it publiquement le 

mouvement U.P,C,, responsable des derniers troubles sanglants qui viennent 

d 1 a voir lieu au CAI·IEROUN. 

Il n 1 est pas besoin de dire que ce mouvement est cornmuniste, ses 

declarn.tions le prouvant: 

"Et puis, que l'on sache bien que malgre l'etat d'alerte decreta en 

Alcerie les communistes et les proc;ressistes ant gagne de nouveaux sieges 

au;: elections cantoriales. (),U I en pen sent nos ev0ques ? Sic;ne OUANDIE Ernest' 

vice-president de l'U.P.C~ 11 • 

55-16760 
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En faut-il davantage pour demontrer et: a:f'firmer son origirte ? On trouve. 

ainsi clairement la source des agitations. violentes, des tentatives d 1 insurrections 

qu'organ~sent. les dirigeants de l'U.P.C. qui ont presente leur vrai visage, et 
,. '•' •• • ,>• 

on comprend au compte de qui ces generatem~s de troubles sociaux travaillent. 

Devant cette situation, le Comite Directeur de la i.:ediai'rancara. : 

1° Vous assure que les populations camerounaises qui entendent s 1 em~~ciper dans 

le calme, l'ordre et la discipline au sein de l'DriTON FP~NCAISE desapprouvent 

les menees \..'.pecistes' et sI organisent de plus en plus autour des Mouvements 'nes 

de saines aspira·cions pour arreter 1' expansion conununiste au Cameroun; 

2° que ces populations recoru1aissent frru1chement les efforts constants et 

1es realisations controlables du Gouvernement Franqais.dans tous les domaines, 

social, economique et politique, sont d'accord avec le Conseil de tutelle de 

l'ONU qui condamne l'UPC parce qu'il reconnait egale~ent les efforts de la FRP~JCE 

et lui adresse ses felicitations les plus elogieuses. 

"Ce qui est le plus regrettable 11
1 declare l'UPC dans son manifeste du 

22 avril 1955 fait.a Douala et signe par plusieurs de ses dirigeants, 

"c'est que le Conseil de tutelle de l 10.N.U. dont nous connaissons la 

majorite reactionnaire continue a prodiguer ses fe1ici~ations au 

Gouvernement franqais comrne pour 1' encourager a violer les reco!lll!k'1ndations 

de l'O.N.U." 

)
0 que ces populations qui connaissent le role qu'elles ont a jouer dans 

1 1 UI:riON FRANCAISE et part ant dans le monde lib re, chercllent une collaboration 

plus etroite et plus franche avec le peuple franqais charge de les eduquer pour 

qu'un jour, elles atteignent sGrement et murement leur vrai rang qui les attend 

et quI elleS meriteront; 

4° que le peuple camerounais declare sincerement que la France peut toujours 

con1pter sur son attachement fidele et 1 1 invite a continuer son oeuvre emanci

patrice et humanitaire, sans decourac;ement et sans s'occuper des mecontents. 

1\.u nom de ce peuple fide le 0. la France, le Comi te Direc·teur de Eediation 

Frnnco-Carnerounaise, vou3 p1·ie de vouloir bien interpreter sa voix a toutes 

lcs Nations-Unis pour lcs assurer que ma1Gr6 les PGitat~ons communistes, qui 

creent les upecistes au Crunerotm, les Frangais et Camerounais honnetes se 

placent deja nettement au-dessus des querelles steriles, s'associent intimement 
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dans la recherche des solutions et des moyens possibles pour construire 

rolidement dans le cal.me, 1 1 ordre et la- Paix durables, les piliers du Cameroun 

qui restent dans l'enorme edifice qu'est l'illqiON FRANCAISE fondee sous le 

principe trinitaire : LD3ERTE - EGALITE - FRATERNITE. 

P. le President 

( s.) Ibrahima Akono 

Pour le Comite Directeur de 

MEDIATION FRANCO CAMEROUNAISE 

Le Vice-President 

(s.) P.ONDO 

Le Secretaire General 

(s.) Satcugle Defith 
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PETITION DE MONSIEUR DANIEL NJENE 
CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 
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NJENE DANIEL 
Boutique No. 50 
Marche Douala 
Cameroun 

Monsieur, 

COPIE (d'une lettre ecrite a la main) 

Nonsieur le Secretaire general de 
1 1organisation de Nations Unies. 
New York 

Tiko, le 28 mai 1955 

Le gouvernement franqais nous a taus tue dans notre pays. Aujourd 1hui nous 

profitons par deux jours de marche a pieds pour vous faire de telegrammes. 

Depuis les incidents de Mbanga nous ne comptons pas de marts et blesses. Le 

gouvernement a fait envoyer taus les militaires qui sont dans leurs colonies de 

l 1Afrique pour qu 1ils viennent tuer taus le camerounais. Ils sent divises dans 

notre pays, tirer sur le peuples. Nkongsamba, Loum, Peuja, 1\fuanga, D0uala, etc. 

nous ne comptons pas des morts et de Blesses. 

Ils tirent quand nous n'avons rien pour nous deffendre. Ce jour 24 mai nous 

avons envoye les telegrammes pour demander socours, mai la poste ete interdit de 

notre part. 

Monsieur le Secretaire general nous demandons votre secours qui rendra notre 

pays unifie et Independent immediat. 

Si vous attendez quelques jours vous ne trouverez que nos cadavres. 

Nes salutations a larme. 

(s.) 

55 .. 15477 
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ASSCCIATION DES 
ETUDIANTS CAMEROUNAIS 
14, rue Domat 
Paris, Ve 
Tel: Odeon: 36-76 

COPIE 

A l'Orga.nisation des Nations Unies 
New-York 

le 30 M::l.i 1955 

Les Organes de Direction et de Controle de l'A.E.C. (Association des 

Etud.iants Ca.merouna.is) groupant huit cents etudiants en France, 

Vu 1 1article 76, alineas b,c, de la Charte des Nations Unies, 

Vu l'article 10 dernier alineas des Accords de Tutelle concernant le Cameroun, 

Considerant que lea dits textes n'ont jamais ete respectes par l'Autorite 

admini strante, 

Que si de tout teliliJS le Cameroun a ete regie par une legislation d'exceptiou1 

Que si le Haut-Commissaire Soucadeaux s'etait deja rendu coupable d'inter

dictions arb~traires des reunions d'un seul Mouvement politique authentiquement 

national a.u Ca.merounj son successeur N. ROLA.ND PRE a instaute une ere de repression 

policiere et milituire sauvage et b~~are, 

Consideraut que depuis 1 1arrivee au Cameroun du Gouverneur Roland Pre, 

soit depuis six mois, l'Union des Populations du Cameroltn (U.P.C.) qui incarne et 

ex:prime lea aspirations profondes du peuple Ca.merounais conna.tt des expeditions 

punitives, des perquisitions illegales, des arrestations et des incarcerations 

arbitraires des interdictions de reunions et de matraquages de militants par la 
troupe, 

55-15511 
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Considerant que cette politique de repression barbare devait atteindre son 

paroxysme a 1 1approche de l'arrivee de la Mission de visite de 1 10.N.U. au 

Territoire, afin de tenir dans les geoles les patriotes designes pour exprimer la 

volonte du peuple Camerounais, 

Que c'est ainsi que pendant les Journees des 22, 23, 24 et 25 ~ai 1955, a la 

suite d'un meeting organise par l'U.P.C. et de l'arre6tation de ses dirigeants par 

la police, des incidents graveu ont eclate dans presque toutes les regions du 

Territoire, 

Que le siege de l'U.P.C. et des centaines de casee d'habitation autochtones 

ont ete incendies apres pillage; les Etudiants Cameroun~iD enus et vivement 

indignes par ces evenements sanglants elevent une vehemente protestation et en 

appellent par la presente aux Nations Unies, deruandent: 

- Qu'il soit commis sans tardcr une Commission dotee de pouvoirs larges a 
l'effet d'enqueter sur place 

- Que cette Commission d'enquete soit composee exclusivement de puissances 

afro-asiatiques. 

Les Etudiau~s Camer.ounais verront dans cette Commission uae mesure 

susceptible d'apaiser leurs inquietudes et une raison d 1esperer dans la mission des 

Nations Unies qui consiste a mener tous les Territoires sous tutelle a leur 

independence. 

Nous esperons qu'au Cameroun ceuX qui ont foi en l'Organisation des Nations 

Unies et qui expriment la volonte du peuple de recouvrer dans un bref delai sa 

souverainetc et son independance cesseront d'etre, grnce a la Camfuission d'enquete 

que nous sollicitons, des "Agitateurs" voues a la 'IYranie Policiere. 

Le Ccmite Directeur de l'A.E.C. 

President : B.BALLA (sceau et 
signature) 

Vicc-Pr~sident a l'extcrieur 

J.K. KGUENGA (sceau) 

Vice-President a l'intcrieur 

H. Dool~ IaNGUE (s.) (sccau) 

Le Comite de Contr6le de l'A.E.C. 

President: P. NKHEKGUE (s.) 

Vice-President: ·J. FOALEM (s.) 

(sceau) 
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FETrriON DE M. JEAN TOFFOU CONCERNAN.C LE CAMEROUN . 
SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

(D:iitribuee ·'confornement a l'article 85 et a l'article coopler.:tentaire F du 
regleme~1t .interif:;!ur du Conneil de tutelle) 

·,,I _\'' CO PIE 

DOUALA, le 31 Mai 1955 

Mortnieur ·le Preoident du co::ceil de 
Tutelle de·lto.N.U. 

. · .. \ 

Au nonent 'ou le peuple ca.r.1erounaio tout entier eot en train de oubir 

le pla:: d' i:1cineration du Mouvement National etabli pnr Roland PRE, je 

vouo ecrin pour'vouo mettre au courru1t de la oituation exacte du payo, en 

. toute bahne foi et en taute objectivite. 

Quand Rola.!1d PRE br'iguai t lee fonctiono de Haut-Comiooaire de France 

au Cabcroun, il ne Ge faioait oano dautc pan. une idee bie:;, precioe de la 

si tua tio:1 poli tique de ce Terri toir(i!, et our tout de 1' evolutio:1 que cette 

ni tuation vcnai t de con:1attre gr~ce a une canpagnc exceptionnelle menee par 

l'Unior: den. Populationo du CarJerou:.1. (U.P.C. ). Et loroqu'ileot arrive our 

place, il a precipi te leG ChOGCG a can plUG .grand deoavantage 1 par deG 
~. ' . 

neoureG nucceooiveo.de gaucherie ctde dictature malveaueo qu;L, en anenant 

oa cute au plus ban ant taut :mtureller.1ent porte au plu:::; haut degr~ la 
' ' 

valeur de 1.1U.P.C. qui n 1avait d'ailleurc pas attendu ceo ci.rconstances 

pour grandir da...'lG den proportions· abGolUIJent ahuriooante:::. A~cule par cet 

etat de chocec, Ro;Larid PRE n' a :pa.o vu d' autre r.:t~:wen que son faoeux plan de 

55-15584 
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provocations repetees en vue d'une repreasiou temoin qui devait aboutir a 
la condamnation des "fortes tetes" d.u Mouver.1.ent National aux peines les 

plus graves (voire a celle de mort) et a reduire toute la population au 

silence ••• force. 

C'est ainsi que des provocationo ont cotmlence, des le mois d'Avril, 

par les perquisitions les plus illegales, des dispersiOnS de reunionG en 

lieu prive - puisqu'i~ n'eot plus question, depuis deja bien longtemps pour 

l'U.P.C. d 1 obtenir la permiosion de conferer sur un lieu public - des 

arrestations arbitraircs, la preparation de grm1ds proces avec des motifs 

de pure invention. Et la population africaine du Caneroun fait preuve d 'm1e 

telle patience que les agents des provocations o~t bien ete obliges d'intervenir 

sans mcne que leurs provocatim1S aient pU reussir. 

A MBANGA et a NKONGSAMBA, les dirigca.nts de l'U.P.C. ont purenent et 

sinpler.1e:1t ete arretes et jetes en prison sans le moindre notif, sans le 

moind:re precedent, et le sir.1ple oursaut de quelques parents et aLlis pour 

demru1der la cause de parcilles arrestations a suffi corrme pretexte pour que 

les forces de police ouvrent le feu. 

A DOUALA, toute la ville savait depuis une seL:ai11e au mains que le 

quartier du siege de 1 1U.P.C., quartier habits par des dirigeants et de 

nombreux militre1ts de ce mouvement allait etre brill.e et rase. Et lorsque 

des militants sont venus sur les lieux par sinple curiosite - le "spectacle" 

devai t en effet etrc fort beau - le motif etai t plus que suffisai1t pour que 

l'on ouvre le feu. Et apres cela il a suffi que des parents aillent chercher 

leurs norts pour que la population connaisse une nouvelle fusillade. 

L'Adninistration Franqaise du Cameroun, l'Administration de Roland PRE, le 

Haut-Col2.missaire du Crime (ce n' est plus qu' ai:wi qu' on le designe) a purer:e::t 

et siBplement fait au peuple canerounais sans armes la force. La France 

a deverse par avian des grenades au Cameroun. Il y a eu marts et blesses, 

dont les chiffres officiels sont a DOUAL.l\. de 10 et 40, et a YAOUNDE, de 4 
et de 20. Et vous savez que pour savoir la verite, c'est par dix qu'il faut 

r:mltiplier ces chiffres. Et ceux de 1-ffiANGA, NKONGSAI>IDA, LOUI-1, PENJA, NGAHBE 

etc. n' ont meue pas encore ete annm:ces. 

! 
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Les provocations de 1 1 Administra tiox1 ant ete operees dans des conditions 

absolument identiques dans taus les centres du Territoire ou il y a eu des 

incidents, pour donacr l'impreosion qu'il s 1agis8ait la d'une revolte preparee 

par les Camerounais, ce que Roland PRE tient a soutenir. I~ais qui done oserai t 

croire que le peuple camerom:aisi ni m~r politiquement, sans ar.mes d'aucune 

sorte ait cru devoir· se soulever contre une Administration aussi policiere et 

m1 c·alor1at pr@t a porter les armes contre lui? Et cela au moment ou une 

nission de visite de 1 10.N.U., l.nvestie de pouvoirs speciaux, doit, ·apres son 

passage au Cameroun, apporter une oolution au probleme national? Et cela. au 

moment ou la queotion camerounaioe oe trouve ainsi a un doigt d'@tre resolue? 

Et cela au moment ou le peuple crunerounais, conscient de sa capacite politique,. 

vie::t de lancer la PROCLAMATION COI~.fUNE du 22 Avril demandru1t purement et 

s implement la fin du regime de tutclle et 1 1 edification d I Ul1 Eta t Camerom1ais) 

avec oon parlement et son gouvernement?· Et cela au moment ouce m@me peuple, 

ve~1ant de se choioir un eD.bleme national - apres un hymne national - etait our 

le po:bt de le hioser sur la place publique en presei1ce de taus les Camerounais 

qui i' approuve~1t sans la moil:dre reserve? 

Il est clair que le Haut-Coramissaire Roland PRE a voulu tout· simplement 

contreca:rrer tout cela·. Il a voulu, par la force, se debarrasser d.1un ennemi 

poli tique plus fort que lui en arguments, soutc:m par la justice. de la cause 

qu 1 il defend. Il a voulu stopper systematique1:1ent la tres puissante action 

du Mouvement National par un procede aussi horrible, aussi adieux, aussi 

indescriptiblement bas. En lisant ces mats, tires de la PRESSE DU CAMEROUN 

- journal des colo::1s - du 26 Mai 1955, ·No. 1516, vous vou..s rendrez facilement 

compte que Roland.PRE avait tout·mis en oeuvre pour frapper le grand) le 

der:1ier coup qui d~vai t amener iri-~r.lediablement sa vie to ire, pour faire 

disparattre defi~.;_i ti ver:1ent le Mouvement National et a:vcc lui la question 

nationale camerounaise : " D'ailleurs, les mesures edictees·il y a 

plusieurs semaines, pour le'contr6le des expeditions de telegramraes,. et 

l€8 textes il1Vi tru1t leG detenteurs d I armeS a prendre deS precautiQl1S 1 

senblent ir:diquer qu 1 il existai t une certaine prescience des evenements. '1 
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Vous le voyez bien, le peuple camerounais dcvait done etre massacre sans 

meme avoir la possibilite d'en informer le monde entier. Et Roland PRE pense 

done n 'avoir donne pour toute solution aux revendications nationales camerou.Ylaise: 

que de les noyer dans le sang. 

Le Haut-Comnlissaire Roland PRE a votliu egalement trouver m1e raison a 
l'i~cendie du siege de l'U.P.C. et du quartier de ses dirigcants, qu'il a 

ordonne. C' est pourquoi dans la PRESSE DU CPJ1EROUN du 27 .Mai 1955, No. 1517, 

on lit : "Pour terminer, Monsieur Roland PRE a evoque le probleme de l'aeration 

du quartier de Ne'iv-Bell, necessaire aussi bien au nom de l 1hygiene de ses 

habitants que des regles de l'urbru1isme, faiSru1t ressortir que ce foyer 

d'agitation.n'est justement pas un quartier traditionnel mais un melange de 

populations sru1s structure sociale." Et dire que ce mene Rolru1d PRE pretend 

maintenant que ce sont les dirigeants de l'U•P.C. eux-nemes qui ont volontai

rement mis le:= feu a leur siege et a leurs domiciles l!! Ce Haut-Ccmmiscaire qui 

a allume le feu lui-meme des 2lh. 30 et qui a surveille 1' ince•1die jusqu' a 
23h.30, qui a donne 1 1ordre a ses policiers de tirer sur quiconque tenterait 

de sauvc:=r des flammes quoi que ce Goit, et qui n'a per.ois aux sapeurs-pompiers, 

presents ~epuis le debut de l'incendie, d'intervenir qu'apres que l'imraeuble 

de 1 'U.P. C. et environ deux cents cases avaie:1t totalement peri dans les flan:J.es. 

Et comment done les militants de l'U.P.C. auraient-ils pu allumer un incendie 

a 2lh.30 alors que le couvre-feu veritable etat d'urgence etait deja etabli 

et autorisait aux policiers de tirer sans sonmation sur quiconque a partir 

de 21 hcures? 

Les agissene:1ts du Haut-CorJmissaire du Crime Roland PRE l'ont si 

gruve:ment depopularise aux ycux de tous que si rien n' est fait d 'urgeLce _pour 

son ro.patriement et celui de son equipe toute entiere, en particulier de sm1 

delegu.e a Douala, PERILHOU, du Ccmmissaire Special (entendrez Comnissaire 

Politique) de cctte ville VERSIERE, du Procureur General LABORDE qui est en 

co:1ference pcrmanente avec le Haut-Cormnissaire depuis plusieurs semaines 

pour la preparation des proces en cours, des Jugcs comme CAU, du Substitut 

General a Yaounde, BARNICAUD qui declo.rait reccmment qu'"entre l'U.P.C. et 

l'Adminictration c 1est l'epreuve de Force", et de tousles fonctimmaires 

I 
I' 
I 
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franqais complices des crimes de Roland PRE, et ils sont ~1ombreux, la situation 

que connatt actuellement le Cameroun risque de tout compromettre definitivement. 

Toute la population de DOUALA est bouleversee par le spectacle indescriptible 

deo hommes 7 femmes et enfants qui passent dans toutes les rues, avec des malles, 

des meubles et des objets divers dont certains sont a moitie brill.es, et qui ne 

savent ou aller. 

Vous devez done, au regard des incidents qui ne foat que cm1tinuer, 

prendre les mesures qui s'imposent, et user de tous les moyens legaux en votre 

pouvoir pour mettre fin a une situation aussi lamentable. Les quelques 

dirigea:1ts de l'U.P.C. qui ne sont pas encore arr@tes ne vivent plus qu'au 

maquis. Ceux qui sont deja arr6te sont transferes dans les prisons les plus 

eloignees du Territoire, pour &tre mis evidcrmnent hors d 1 etat de nuire, et en 

attendant d'@tre cond~~es a la peine de mort. L'U.P.C. est lui-m&me prati

quement mis hors la loi et le regime policier qui sevit actuellement au Cameroun 

est sans issue pour notre peuple. 

Esperant que la situation que je viens de vous relater ne vous laissera 

pas indifferent et en vous remerciru1t de 1 1attention que vous avez pu porter 

a reon expose, je vous serais tres recom1aissant de bien vouloir agreer 

l'expression demon plus profond respect. 

(s. ) 

TOFFOU Jean - Poste Restante - DOUALA -
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PETITION DE ·LA DIRECTION DU JOURNAL "FEMMES CAMEROUNAISES" 
CONCERNANT LE CAiv.1EROUN SOUS ADivliNISTRATION FRANCAISE 

(Distribuee eonformement a l'article 85 et' a l'article compler.aentaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

COPTE 

UNION DElvlOC:AATIQUE DES FElVll~S CN<JEROUNAISES 
(U.D.E.F.E.C.) ·B.P. 21, New-Bell 

DOUALA 

PETITION 

a ~~nsieur le Secretaire General de !'Organisation des Nations-Unies 
New-York 

Monsieur le Secretaire General, 

Nous Femmes Camerounaises, 

A.:pres avoir vecu dur.ant environ 41 ans sous le regime colon.i.al d' exploitation, 

comme il est bien impossible de trcmper un pays durant tout son temps d 1 existence, 

nous com.:ptons aujourd'hui plus de 10 ans que nous Camerounais et Camerounaises, 

demandons un delai fixe pour notre Indepeudance, mais il semble que cette question 

reste jusqu1 ici sans aucune reponse satisfaisante pour nos petitions. Il n'est pas 

mains vrai et vous savez mieux que nous que le Peuple Camerounais ne demande pas une 

faveur pour son independance, mais c'est un droit qu'il a raisou a revendiquer 

suivant les articles : 2-3-4-5-6-7 de la Declaration Universelle des Droits de 

l'Hcmme, et ne savons pas si vous pouvez nous dire que nous n 1avons pas droit de 

~articiper a l'application de ces articles votes par l'Assemblee ·aenerale des 

Nations t,Jnies en faveur du monde entier. Il est bien certain que le Cameroun n'est 

ni colonie fran~aise ni anglaise, mais bien au contraire, il a ate confie aux 

Fran~ais pour qu'il puisse acceder a son Independance. 

55-15509 
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Il est surprenant aujou.rd 1hui de voir. que_.les colonialistes nous traitent 

de commUn.istes et des anti-Franqais parce que nous revendiquons notre Independance. 

Et ils oublient que nous ne sommes. pas des Anti-Franqais, ·mais plutot des anti

colonialistes. Notre lutte ri I a :pas pour but de devemir crmmunistes' mais d' etre 

libres et independants comme le vrai peuple de France. La conception sociale du 

colonialisme met .eri vedette .. l'inferi6rite de la femme a:fricaine a l'egard d'une 

femme blanche. Tous les jours, nous subissons maintes discriminatinns raciales. 

Par exemple, dans des maternites, des femmes africaines (surtout camerounaises) 

accouchent sur le sol, ce ·qui occasionne une mortalite i~f:antile frequente. Au 

marche, des veuves (vendeuses des denrees) sont souvent arretees pour payer les 

droits du marche. S' 11 faut se baser sur le plan moral, vous voyez vous-meme I·i. le 

Secretaire General que ces pauvres femmes qui n'ont pas de moyens autres pour nour

rir leurs enfants, se trouvent ainsi dans des peines inexplicables l~rsqu'elles se 

voient obligees de verserleur gain de la journee et restent mains vides en menant 

une vie aussi malheureuse que :penible. 

Voici d~nc ce qui se :passe a l'heure actuelle du Cameroun, pays sous tutelle 

internati0nale de 1 1 0NU. Plus que jamais, la repression s 1aeat sur les I~ouvements 

progressistes qui sont l'UPC, la JDC et 1 1 UDEFEC, dont M. Roland Pre, Haut

Con:missaire de France s 1est jure d1exterminer les dirigeants. De jour en jour, des 

faux prod~s sont intentos centre nes dirigeants. 

Cette polit~~ue ne s'etant pas avisee payante, Roland PRE s'est attele a 
contrer 1 1 act:i.on co'C!1Ili'.l:nste ce qui par le canal "des oppositions africaines" que 

ccnseillait un aCr:-.inis·t;:~cateur a son collegue a fait couler le sang camerounais dans 

di vera li eux. 

A Eafoussam 18 blesses; a Heinganga 5, a Garoua une demi douzaine et une f'er:r:e 

qui a avorte a la suite de ces menaces, a Mbanga 13 blesses dont 4 hospitalises. 

Tel est, N. le Secretaire General, le triste bilan qu1enregistre le peuple came

rounais en lutte pour l'Unite et 1'Independance iremediates. · Les camerounais se 

voient ainsi devant un danger parce qu'ils ant commis le crime de demander l'Unite 

et 1 1 Independance de leur pays, parce qu'ils ont ccmmis le crime de hisser le 

drapeo.u des Nations Unies. 
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A Dnuala, le sang a coule egalement le jour ou plus de 6.000 personnes 

etaient allees accompagner a l'instruction devant le Juge C. CAU les dj_rigeants 

des Iviouvements progressistes camerounais. Il est incontestable que le Prncureur 

de Douala aurait requis ce jour la, la force policiai:re et militaire pour matraquer 

la paisible pnpulation devant le Parquet de Bonanjo, matraquage dont le resultat. 

s'eleve a 73 arrestaticns avec 37 femmes et 40 blesses. Toujours a Douala, et 

comme par hasard le 15 Mai ou M. TEITGEN, .Ninistre de la France dite Outre-Mer, 

p:retendait inaugurer le P~nt sur le W0uri, pont qui, serait deja baissee de 

3 mm., un camion charge des gardes camerounais avait ecrase une femme a la suite de 

cet accident, la force armee etait requise pour matraquer une fois de plus, les 

bons citoyens camerounais luttant pour deliberer leur pays, comme ila ont aide la 

France en 1940 pour se debarrasser du joug nazi. Tel est, M. le Secretaire General, 

le resultat d'une politique dont nous disons avec raison, qu'elle ne peut que 

comprcmettre les chances d'une amitie franco-camerounaise. V~is malgre tout cela, 

nous ne cesserons jamais la lutte, car nous scmmes plus que jamais decides d'aller 

de l'avant jusqu'au but vine, l'Unite et l'Independance immediates de notre pays. 

Et nous so~es sures que le vrai Peuple de France qui connatt les souffrances d'un 

pays assujeti, ne nous laissera pas seules en lutte pour la paix et la liberte •. 

Nous ·tenons a chasser de notre cher pays, les colonialistes afin de marcher la 

main dans la main avec le peuple de France et c'est parce que les gens de l'espece 

du Gouverneur des colonies, M. Roland PRE, ne representent pas ce peuple juste ~t 

loyal, que nous exigeons son rapatriement i~ediat du Cameroun. 

L'Union Democratique des Femmes Camerounaises attache une grande importance 

sur les questions soulevees ci-dessus par toutes les couches progressistes du 

Cameroun et. reaffirms son adhesion a la PROCIAI•JATION COI-JI.1UNE adoptee en date du 

22 Avril 1955. 

Esperant que la presente petition fera l'objet d1une etude speciale et 

serieuse sur la politique colonialiste au Cameroun, je vous prie de bien vouloir 

agreer, Iv1. le Secretaire general, mes sentiments de haute consideration. 

Douala, le 23 Ivu\.I 1955 • 

Pour la Direction du Journal "FEMMES CAJ'vJEROUNAISES" 

la Redactrice en Chef, 

(s.) 
Marthe NOillHE 
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PETITION DE M. LOUIS EBONJI CONCERNANT LE 
CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribuee conformement a 1 1 article 85 et a l' article complementaire F' du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

KulffiA 31 mai 1955 

SECRETAIRE GENERAL NATIONS UNIES NEW-YORK 

GUERRE DANS CAMEROUN ADMINISTRATION FRANCAISE - FRANCAIS ONT OUVERT F'EU 

HOMMES ONT ETE TUES - MORTS NE SONT PAS DENOMBRES - VENEZ VITE 

55-15729 

LOUIS 

(Louis Ebonji, President de 
l'U,P,C. de Kumba) 
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PETITION DU COlviTTE DE BASE DE L'UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN DE. PARI$ 
CONCF.RNM'T LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribuee conformement a 1' article 85 et a lf article complemcnt~ire. F du 
reglemcnt interieu~ du Conscil de tutelle) 

CO PIE 

D:rUOl'T DES POPULATIONS DU CAIV:EROUN 
Section Camerounaise du Rassemblenent Democratique Africain 

COI-llTE DE PAl\IS 

No. 033/UPC/CBT/B PARIS, le 7 Juin 1955. 

·A Monsieur le Secretaire Ge:1era1 de 1 10. N. U. , NEVl YORK 

Honore Monsieur, 

Nous vous faisonsparvcnir,ci-dess'?us le texte d'un rapport succinct des 

evenements sanglants qui se sont deroules a travers le Cameroun sous admin~stration 

fran~aise,_ et principalemcnt dans la localite de Douala. 

Douala; le 30 M.ai 1955 

Au Comite de Base de l'U.P.C. de PARIS 

Chers Camaradcs, 

Nous, membres de 1 1Union des Populations du Cameroun, formes en comite de 

resistance dans le maquis, avons l'honncur de vous adresser ci-apres un aper~u 

55-15961 
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succinct des evenements sanglants qui ont mis le Cameroun en deuil depuis le 

21 mai. La politique de provocation et de repression perpetree au Cameroun par 

le Gouverneur franqais Roland PRE avait pour but de se solder un jour par des 

coups de feu; et ces coups de feu la, le Peuple camerounais les a connus ces 

jours derniers a Douala, et continue a les connattre partout ailleurs. 

Le 21 mai les bruits ant couru que notre bureau allait etre detruit par 

le feu des colonialistes sans motif. Cela a rencontre le grand mecontetement 

du peuple jusqu'a tel degre qu'on a fini par adopter une motion preventive. 

Le 22 mai une nouvelle perquisition arrive et frappe notre bureau. Toutes 

les tables furent cassecs et les archives eparpillees pele-mele, les machines 

et autre materiel endommages, les portes et les fen&tres demolies. 

La protestation populaire augmente et un rassemblement se ~orrJe pour 

saisir lcs Autorites par diverses delegations; tentative qui echoua melancoli

quement. Et pour reponse, un peloton nobile, arme jusqu'aux dents, vient saluer 

la foule avec des rafales de cartouches. Ce jour la,le Peuple camerounais 

perdit 7 des siens et 30 blesses graves qui mourront aussi par la suite. 

Le 23 .mai les gardes mobiles sor.:.t amenes de tous les coins et· diriges 

sur Douala au grar..d etonnement des Ca...rnerm.mais. Le mcme jour des instructions 

severes sont donnees a.ux bureaux de Poste de Douala pour la censure des tele

grarm~1es a destination de Nei-7 York et de Paris, chose curieuse 1Roland PRE 

lui-meme contr6lait ces telegra~~es la nuit a la poste (place derriere les 

operateurs Camerounais), ce qui veut dire que les telegrarnmes que le peuple 

Camerounais a adresses a l'O.N.U. et a Paris pour 60.000 frs CFA sont bloques 

a la poste par ordre de Roland PRE. Le soir de cette journee une bataille des 

rues provoquee par des gardes s'engage et prend toutes les formes sanglantes : 

des tctes cassoes, des bras et jambes cassos et coupes. 

Le 24 mai une nouvelle voiture a porte-voix avertit le peuple que de 

nouveau le bureau allait ctre detruit le lendemain. Nouvelles mesures de 

securite pour cette maison ~1e le peuple seul a construit a ses frais. Les 

gardes arrivent armes de batons et de fusils, des haches et de coupe-coupe. 
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Le peuple, cantonne dans le local meme essaie de resister pour dejouer toutes 

c,es mesures d' intimidation.. Le President de 1 'Union des Populations du Cameroun 
C-·'- 1,~ ;... . ~ 
''exorte les Camerounais au calme. Ce qu'il reusslt. Depuis ce temps des voitures 

d ;)_.--~ .. ·; /. , 
circulaient' les quartiers et ruelles .pour etudier le' lieu, les gardes diriges 

·' par les responsablos des mouvements fantoches, a sa voir COORDINATION DES 

INDEPEr.JDM.i'TS CAMEROUNAIS (I:NDECAl:1 par abreviation) EVOLUTION SOCIALE CAMEROUNAIS 

(Esocam). 

Le 25 mai un couvre-feu est decrete a Douala par le Delegue du 

Haut-Commissaire PERILHOU sur les ordres de Roland PRE en ces termes 

"A l'ordre du Haut-Commissaire1 un couvre-feu sera etendu dans Douala de 

25 mai a partir de ·19 heures jusqu I a 6 heures 30. Le service est autorise a 
employer les armes contre les malvcnants. 11 

Bien chers camarades, c'etait la fin de tout et la main libre aux forces de 

Roland PRE. 

Le peuple executa ponctuellement ces ordres. Alors arriva ce que le 

peuple camerounais n'avait jru~ais connu dans son Histoire. Lorsgue les gens 

se mirent au lit, chacun chez soi? lcs a~Aes de Roland PRE profiterent de ce 

r:J.onent de calme pour massacrer a volonte les pauvres gens •. On cassa les 

portes a coup de crosse et de hache, traino.it dehors les gcns (hommes et femmes), 

les fusillait a bout portant, inccndiait les cases. Ce fut une deb~cle indescrip

tible. Des cris, des pleurs et des gemissenents des hon:mes, des femmes et des 

enfants brUles vifs aggraverent encore cette situation encore empirique. Au 

~atin de cette seule nuit de douleur le pcuple camerounais perdit plus de 

300 tetes que ·le Capi taine sapeur :po11pier ramassai t immediatenent pour aller 
~ ! , '"' • .. (l - ~ ')I 

les jeter dans _une grandc fosse c~eusee quelque part en dehors du·-·pays' a 1' insu 

des Camerounais. Vers 8 heures,u~t26 mait~e nouveaux pelotons arrivent devant 
' le bureau, arretent ceux qui leur tombcnt a la main, parmi lesquels· 

Theodore r,I •. HATIP, Secretaire administratif de l 1Union des Populations du Cameroun 

et sa soeur Karthe Ngo BAHIDA. Triste journee! Partout des morts et des morts. 

Le 27 mai. Dans la nuit du 26-27 mai une voiture-citerne se presenta 

devant le Bureau de l'U.P.C. contenant de l'esscnce. Les veillcurs qui 

surveillaient le bureau guettaicnt. Deux pelotons se presenterent bien armes. 
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On arrosa d' abord les toi ts ·en nattes deq cases .. environnantes avec de 1 1 essence. 

Les gardes mir~ent du 'teu. · Nouvelles de~8:cJ,es a ces pauvres gens. Deux coups 

de carion furerit tires sur ie Bureau; le feu. ravagea les l~eux> lesveilleurs . 

se sauverent :hlar:iri~s. Par tout. des coups de feu sur les fugi tifs (h()Ir.r.:tes, femnes 

et enfants). Ce j ~ur-'ia' on perdi t de nouveau p:).us de. 200. tetes. Plusieurs 

personrtes fu~~nt brUlees viv~s ave~ leurs effets. 

Les 28 et 29 mai. Les tuerics continuerent jus9.u~.a ce jour. 

Plus de 200 t6legrar.Jnes · ~d~esse~ d.cms t<;:>Utes les parties . du ~onde et 

principalement · aux Conseils de Securj_te et de Tutelle ne furent pas transmis, 

mais l'argent fut ericaisse par le Service des P.T~T. 

Nous .;;rous pdons done, chers camarades, de "oien vouloir alerter immediatement 

nos anis de la C.G.T •. ae Paris, ainsi que l'Union des Femmes frD;nc;:aises, en 

vous basant sur les quelques. rensciGJ:lcments que nous pouvons vous remettre en 

ce moment en main. Nous vous prions aussi d'~lertcr aussi l'Q.N.U .. et les 

grandes Capitales sur les evenements du Cameroun. Jour et nuit, sans.relilche, 

on continue de tuer. 

Les. ferumes et ies hommes arretes sont exiles a r.:aroua. 11 

Voila, Monsieur le Secretaire General lcs renseigncments partiels que 

nous· avons pu avoir, car jusqu'ii present les communications postales sont 

toujours bloquees. 

Monsieur le Secretaire General, nous demandons que l'Organisme international 

intervienne dans les meilleurs delais, puisque le Gouverner::ent franqais a la 

pretention de se faire justice a lui-~cme et parle de chatier les dirigeants de 

1 'Union des Populations du Ce..'lleroun que 1 'on ne cesse de presenter a 1 1 opinion · 

CO!"tilllC etant a 1 I origine des troubles sq,ne;lants du Cameroun. 

Veuillcz agreer Eonsicur le Secretairc General l'expression de nos 

sentiiilents distingues. 

Le Vice-President, 

(s. ) 

Jean GHODOG 

Pour le Comite de l'U.P.C. 

Le Sccrotairc, 

( s. ) 

H. l,:arccl BCT ba NJOCK 

(sceo.u : Cot.1i to de base de Paris) 

Le Tresorier, 

'(s. ) 

F. !'-~"TONE NKOKGO 
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PENTI0N DU C01>1ITE DE BASE DU 24 OCTOBR.E DE L 1 UHION DES POPtn:ATIONS DU CAJVJ.ER(lUN 
CONCERNANT LE CANEROUN S0US AnivliNISTRATION FRANCAISE 

(Distribuee cnnfcrmement a l 1nrticle 85 ~t a l'orticle c0mplementaire F du 
reglement interieur du Co.nseil de tutclle) 

Comite de base du 
21t octobre de l'U.P.C, 
B~P, 22; New-Bell 
Dow.-,ln 

l~onsieur le Secretnire, 

COPIE 

Dounln1 le 2 juin 1955 

Monnieur le Secretnire cenernl 
des Nations Unies 
Nm1-York, Amerique 

Depuis le 25 mai 1955 CJ.Ue la cuerre est cu Co.mercun, et que le Peuple 

Ccmerounc:is pleure et c.ppelle les Orccmisntiono des No.tions Unies c,u sec0urs, 

rien n'est parvenu jusqu 1ici, 

Ln tuerie, les nrresto.tious continuent touG les j'Jurs. LG populo.tion se 

trouve dnns ~~e terreur qui nous enleve tout espQir. 11 Nous sqmmes en peril 

sur lo. mo.in du Hcut-Cnmmissaire Frcmqo.is R~lnnd Pre o.ctuellement nu CcJ!leroun 11 
• 

Je vous prie de nous envoyer immediGtement tme Missirm d 1 en9.u6te et sGns 

tGrder GU moins 3 hnuts-comrnissaireo des Nr~tionc Uniec pour nous delivrer de lo. 

me1in de celui CJ.Ui ne recpecte pnc le droit de l'Ltre humGin, le droit de Reunion 

et le droit de lo. Snciete. 

Le Ccuner:Jun est en do.ngcr ~ Lo. cuerre a feu a bien envnhi les hommes ClU 

Cnm:;;roun. Le gr-uvernement Fronqds o. i'ini a inccndier lo. nuit du 27 mai 1955 

le Buree1u de 1 'U ~P. C, pend,~nt g,ue le couvre-feu est en ordre dens toute 1 1 et endue 

de lG Ville de DnuCllu. 

Recevez mes sentiments sinceros, 

(s.) illisible 

55-15942 
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Considerant que le role des Nations Unies est de consolider la paix nondiale 

en reglant tout "differend" susceptible de menacer le maintien de cette paix et 

de la securite internationales 11par la recherche de toute solution prealable par 

VOie de negociation1 d
1 enqu~te 1 de meditation, de conciliation, etc., etc., que Se 

faisant, l 1organisation peut inviter les parties a regler l~ur differend par de 

tels moyens", 

Considernnt qu'il faut s 1 empresser de dire que cette guerre menee contre le 

peuple camerounais sinistrement depuis le 24.4.55, c'est-a-dire deux jours apres 

la publication de la "procla.'1lation Commune" reclamant 1 1 Independance inm:ediate 

du Camerolln, et ouvertement depuis le 22 mai 1955 est conduite par les 

colonialistes dont Roland Pre gouverneur franc;ais au C~eroun fait capitaine, 

Consid~~1t qu1 en vertu de l 1article 73 de la Charte les membres des 

Nations Unies qui assument la responsabilite d 1adnrinistrer des territoires dont 

les populations ne s 1administrent pas encore elles-memes, reconnaissent les 

principes de la primaute des interets des habitants de ces territoires, 

Considerant que le gouverneur des Colonies Roland Pre a, par sa politiq~e 

sanglante, produit des horreurs et des calarnites, dont les populations du n:onde 

ont ete victimes par l'expensionisme nazi et entraine la perte des milliers de 

patriotes camerounais, 

Considerant que cette politique est hautement approuve par la plupart 

l' opinion camerotL.'1aise et que cette repression mili taire et judiciaire a 

serieusement cor::promis la pnix et la securi te internationales et que la 

continuation de cet etat pourrait entraver profondement la realisation des 

objectifs pacifiques rnondiaux, 

Consider8nt qu 1 aucune paix durable ne serait viable tant qu'il existera 

l'efflusion de sang dans une partie du monde, tant que certains peuples seront 

toujours sous l'oppression etrangere, 

Considerant que le Cameroun en tant que Territoire sous tutelle inter

nationale, aspire a son Independance, conformement aux clauses stipulees dans 

la Charte des Nations Unies et que les ministres de la France sans aucun contact 

a 1 1 ONU declarent hautement la dissolution des aspirations camerounaises transi :ie: 

par l'UPC le seul mouvement de liberation camerounais, a l'aide de declaratior.s 
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nensongeres de leur gouverneur des colonies Roland Pre et quelques soi t-disants 

Notables accroupes 'sous le pesant . fardealix de la monnaie qui leur obl~ge a 
echanger la verite par le mensonge, 

Considerant que ce faux les autorites chargees de 1 1adnUnistration Q.udit 

territoire ne sauraient y instituer un regime politique incom~atible avec les 

precedentes aspirations ci-dessus designees, 

Considerant qu 1 on ne saurait ecarter de l'ordre des moyens pacifiques a 
la diminution de la tension interriationale le reglement du differend qui oppose 

le peuple camerounais au gouverriement fran~ais qui, par l 1 intermediaire du 

gouverneur des· colonies, Pre Roland Jol:ianes Charles Louis, a instituee une 

politique de terreur et de haine dans notre pays, 

Considerant que 1 1article76 de la Charte enonce cornme fin essentielle 

du regime de tutelle: 

a) Affermir la paix et la securite internationales 

b) Favoriser le progres politique, economique et social des populations 

des Territoires sous tutelle ainsi que le developpement de leUr instruction, etc. 

etc. 

Considerant que ces notables done Monsieur Pierre Henri Tei tgen rtdnistre 

fran~ais a donne une brillante et vive reception en leur honneur, particulierement 

ceux du Cameroun sont · ceux qui lors de la guerre · Roland Pre au Cruaeroun au 

mois de mai, etaient des soldats des troupes Roland Pre, done par contre 

gratification a ceux-ci leur Rolanq Pre les a invite en France pour lui 

soutenir de ses crimes commis au Cameroun. C'est fort lamentable si la France 

qui s'est dite championne de liberte, de legalite aussi bien que de la 

fraternite, se livre a des pareils actes de malhonn@tete dans des pays corr~e le 

Cameroun sous regime international de tutelle. 

Par ces motifs et tout autres a suppleer au principal 

Le Conute du 24 octobre 1954 

~ ex:pressement s·on adhesion a la "proclamation commune" des mouvements 

progressistes lances le 22.4.55 a Douala. 

Declare son adhesion a la declaration Universelle des droits de l 1 homme 

et sa foi dans la lutte des peuples pour leur droit a se disposer d 1 eux-m@mes 

et pour la paix, 
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Condarnne la poli tique sanslante du gouverne:nent franc;ais au Camerow'1 done 

Roland Pre est 1 1auteur. 

En Consequence 

Le Comite du 24 Octobre 1954 
Demande la liberation immediate des patr:i.otes emprisonnes sans aucun 

jugement, 

Demande e0alement le rapatrierr.ent irrmediat du gouverneur des colonies 

Pre Roland dont la politique est loin d'etre pour l'evolution rroe;ressive 

camerounaise et qui par des mestrres de force militaire tend a retarder 

l'independance nationale de notre pays, 

Reel~~ expressement une mi3sion speciale de 1 10NU pour enqueter 

serieuserc.ent sur place les crimes COITillliS a•l Cameroun par le gouverneur fran~ais 

Roland. Pre, 

Attire 1' att~nt)cn particulH:re de 1 1 ONU sur la dissolution des mouver::ents 

proc;ressistes camerounais, ::)r0:1oncee par le conseil des ministr0s francsais, 

le Carnero1.~n ne fnisant pas 11artie int.et;rante de la France, 

~:::~1:_8 1 f l?~ru, destine.e a coasoliC:er la paix en climinuo.nt la tension inter

nationale pa~ le regle~ent des differends en litice, par reduction des 

armements et l' uti::..isation l)acifiqt:e de 1 1 enerr:;ie t:1crr.:onuclaire, 

Voi+. c:: ccJ~~c o-··~:J:1is.::ttion cle ~1au:~e "Jor~ee internationale l'avenen:ent ---·- ·------- _____ ... :,;; ___ ,.._ .. __ -
d' tme er~ nouvd l-:= f a.i te po11.r la ::;nix 1·~ J?Ost6:::i te et d 1 InJ.ependance de tous 

les l)CUples, 

les partisans de la :paix et la liberte des hon:mes et fait 

confiar~l!e en lel·:· acte. 

Pour le Comite du 24 Octobre 1954 

Le V~ce-PresiJent Le Secnftaire 

(s) :t.1anr..ey (s.) Hbok (s.) Ngann 
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PETITION DU CO!{!TE DE BASE DE L 'UNION DES POPUIATIONS DU CA.!YIEROUN DE PARIS 
CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FPJ\.NCAISE 

(Distri.buee conformement a l'article 85 et a 1' article complementaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

COPIE 

UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN 
Section Camerounaise du Rassemblement Democratique Africain 

Comite de Base de PARIS 

No. 32/UPC/CBP/B Paris, le 2 Juin 1955. 

A monsieur le Secretaire General de l'O.N.U. a NEW YORK 

Monsieur le Secretaire General, 

Depuis plusieurs mois, de nombreuses petitions emanant du Cameroun,montrent 

l'ampleur de la repression brutale qu'a conservee le Gouvernement franqais dans 

notre pays. 

Cette repression qui a atteint son paroxysme nous permet d'etablir le bilan 

suivant : 

D'apres les informations officielles il n'y aurait que 10 marts et 

60 blesses. L'Eveil du Cameroun, quotidien local, purle de 15 meneurs qui sont 

condamnes a 2 ans d'emprisonnement et de la condamnation a la peine de mort 

prevue pour une autre categorie de meneurs, categorie que le journal n'a pas 

precisee, mais ne faut-il pas entendre par la qu'il s'ugit des dirigeant~ de 

l'Union des Populations du Cameroun en general, et de son Secretaire General, 

M. Ruben UM NYOBE en particulier ? A Douala le siege de 1' Union des Populations 

55-15939 
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du Cameroun et plus de 200 habitations ont ~te incendies. 

• '!' ..: 

sont produi ts a Hbanga, Penja, Loum, Nkorigsamba, Bafoussam, Foumban.·. De.ns la 

capitale ;(Yaounde) on assiste a des massacres de toutes sortes. Pour assurer le 

succes de ces operations mili taires, le Haut-Commissaire de France au· Cameroun a 

fait venir de 1 'Afrique Equatoriale F1·angaise (A.E.F, ) des troupes. par voie 

aerienne. 

Mais .d' apres certaines informations dignes de foi, no us apprenons que d.ans 

les seules locali tes de Douala et Yaounde, :i.l faut coopter plus de 200 marts. 

Pour truquer le denombrement des corps, a la faveur du couvre-feu decrete, 

l'Administration a ordonne le systeme de. fosses coll'..lilunes pour l'inhumation des 

victimes. 

Pour couvrir ses crimes, 1 'Administration f1~anqaise au Cameroun tente deses

perement a rejeter la responsabili.Jce de ces actes ignobles, barbares sur l'Union 

des Populations du Cameroun. 

C'est.ainsi que le Gouvernement franqais pour s'assurer l'appui de certains 

Etats membres de l'O.N.U., a toujours presente l'Union des Populations du Cameroun 

comme un organisme communiste. Et sur le plan local,·il'n'a jamais cesse de 

susciter "les oppositions africaines" (formule consacree par un administrateur 

de colonies, M. Hubert, dans une lettre adressee a son collegue Morel, taus deux 

actuellement en fonctions au Cameroun) pour pretendre que les Africains en general, 

les Camerounais en particulier, ne peuvent pas s 'entendre Jsur un problEme donne. 
(' ' 

La verite est que le Gouvernement franqais veut etouffer les aspirations du Peuple 

camerounais a l'unite et a l'independance de leur pays, pretendant que certains 

C~erounais seraient pour l'integration de leur pays a l'Union francaise. Ncus 
precisons a LlOUVeau que 1' appurtenance 0\). la: non appartenance a l''Union f"ra.'1~aise 

est un proble.me qui ne peut . se poser qu' apres la constitution d' un Etat souverain 

cameroun~is. Supposons que les journees sanglantes du Cameroun trouvent leur 

origine dans une mesentente entre le Rassemblement Democratique Afr~cain (R.D.A.) 

et l'U,P.C. selon la.version officielle, est-ce la une raison pour le Gouverne=en: 

franqais de declencher des massacres ? L'U.P.C. etant une section du R.D.A. ~'1e 

mesentente eventuelle (si mesentcnte il y a) entre l'U.P.C •. et le R,D.A. ne peut 

etre qu'une question purement interne. 



T/PET.5/622 
Fran~a.is 
Page .3 

En realite, voici les veritables motif's qui sont a l'origine des evenements 

sanglants que vit le Cameroun: 

La montee du Mouvement National Camerounais qui n'a pas manque d'impressionner 

le representant du Gouvernement franqais, M. Pignong a l'O.N.U. ne pouvait 

qu'inquieter les milieux colonialistes f'ranqais. Pour decapiter l'U.P.c. il 

fallait done remplacer l'ancien Haut Commissaire de France M. Souca.daux, juge ''mou" 

(selon les milieux gouvernementaux et le journal "LE MONDE" du 28 mai 1955) a 
l'egard de l'U.P.C. par l'actuel Haut Commissaire M. Roland Pre, l'homme fort et 

dynamique qui a fait ses preuves au Gabon, en Guinee Franqaise. A sa prise de· 

pouvoir, M. Roland Pre n'a pas cache sa ferme resolution de decapiter l'U.P.c. et 

de contrecarrer "cette action conununiste". Quelques jours apres, les collabo

rateurs du Haut-Ccmmissaire, administrateurs des colonies, declaraient a la popu

lation que di l'U.P.C. continuait toujours a rn.ener son action, "cela se soldera 

par des coups de feu". 

M. Roland Pre devait aller.d'autant plus vite dans l'execution de sa mission 

qu 'il sentait l'approche des elections municipales et legislatives et surtout la 

prochaine venue de la MISSI.ON DE VISITE DE L'O.N.U. au Cameroun. Il lui fallait 

done mettre hors la loi l'u~C afin d'etot~fer les aspirations legitimes du Peuple 

carn.erounais. Nous affirmons done que ces evenements ont ete murement concertes par 

le Gouvernement fran~ais, car les massacres ont commence au moment ou le Ministre 

des colonies M. Teitgen etait au Cameroun et pendant que le Parlement se trouve en 

conge, de cette faqon il ne nous est m&me pas possible de toucher les parlemen" 

taires. 

rDe ce qui precede, le C~ite de l'U,P.C. de Paris demande : 

l'intervention immediate des Nations Unies par l'envoi d'une commission 

d'enquete au Camerotin; 

la liberation immediate et inconditionnelle de tous les detenus a la suite 

de ces ~assacres; 

- l'arret des poursuites judiciaires lancees contre les leaders du mouvement 

de liberation nationale; 
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- la solution definitive concernant l'Unification et l'Independance du 

G.am.eroun. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire General, l'expression de nos sentiments 

respectueui.: 

P. le Comite de l'U.P.c. de Paris 
, .,. ,· 

·~- · 13, Rue des Messageries, Paris (X) 

J. GWODCG H. Marcel BOT ba NJCCK Felix NTONE 

(s.). . (s • .) ( s. ) 

v. Presiderit' Se~retaire Tresorier 

--~--

f 
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PETITION DE HONSIEUR J!JHt-rr~ST I!iDIMO l~BANDA L'T D 'AlJ.PRES 
CONCERNANT LE CAMEHOUN SOUS ADNINISTHA'l1l0N FRANCAISE 

(Distribuee conf'ormement a 1' arti~le 85 et a 1' article comp2-ementaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutel1c) , 

UN GROUPE DE DOUZE FONCTIONNAIRES 
CAHEROUNAIS EN l<lARGE DE LA VIE 
POL~TIQUE, A po~ . 

coPn: ___ ... __ 

· DOUALA,. le 3 0 Hai 1955 

a Monsieur le Secrcto.ire General.de l'Organisation des 
Nations Unies (Commission Permanente de l 1Assemblee Generale) 
a NEvl YORK 

Monsieur le Secretaire-Gonoral, 

A 1 1 heure ou nous vous ecrivons, les principales localites du Cameroun 

sont en feu et en sang, Le Haut-Co:mmissaire du Cameroun, Mr Rolund PRE est en 

,train de faire executer la derniore phase de son plan de repression qui visait la 

destruc-tion du Houvement National Camerounais: 1 1Union des Populations du Cameroun, 

En effet, les troupes fran~aises du Cameroun et de 1 1A,E,F, armees 

jusq,u'aux dents, sont en train, a Douala, a Yaounde, a Nlwngsamba, a Mbanga, a 
Penja, a Bafang, a Babimbi, et probablement dans d I o.utres Centres' de. semer la 

mort, d 1 incendier des agglomerations entieres de cases ou de les demolir, Les 

cadavres par centaines, tues au grand jour ou dans le ·plus grand secret en pleine 

nuit sont incineres pour qu 1 aucune trace ne reste; les blesses regorgent dans les 

h6pitaux et les arrestations ant lieu suns treve, 

Pendant le- meme Iriomcn.t, les principo.ux dirigeants du mouvement national 
1
,
1U. p.c. 11 sont ou incarcercs' ou en fui te' et des mandats d I arret ont deja ete 

decernes contre les fuyards, sous le chef d'accusation de rebellion et insur

rection a main armee. 

55-15944 
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Pourquoi ces abus, pourquoi ces ignominies ? ••• Simplement parce que nos 

compatriotes, se conformant a l'esprit de la charte de SAN FRANCISCO, aux 

prescriptions de la Constitution Fran(;ad.se et aux accords de Tutelle, ant ccmmis 

le crime de revendiquer notre unite nationale et notre ~ccession a l'independance. 

Crime en effet, centre l'esprit du Coionialisme franqais pou~tant denonce 

dans tous les coins du monde et dernHJremer;t encore condamne a BANDOENG par 

1' unanirni te des :representants d' UN :t/.tiLL!ARD QUATRE CENT MILLIONS d 'hommes de la 

conference AFRO-ASIATIQUE; esprit perime, moribond, qui, malgre sa defaite en 

indochine, ses insucces en Afrique du Nord, cherche avec entetement a se survivre 

en recourant aux manoeuvres les plus viles ! 

Le peuple Camerounais sans armes devait-il cependant s'attendre a pareille 
:V 

t~ie ? Car nous aimerions vraiment savoir en quoi l'on peut distinguer les 

::9-f>J:J?ll::~~~:~~ranqaises d' un Cameroun sous regime international de Tutelle ! . Quand} 

en effet1 la France liquide les mouvements nationalistes au Maroc, en Algerie ou en 

Tunisie, quand elle fait des milliers de marts la-bas ou a Madagascar pour s'y 

maintenir, quand-elle precede aux deportations des divers Chefs Nationalistes de 
1"-' 

ses colonies, elle oppose a l'O.NgU~ le veto de non-imixtion dans les affaires 
/1. 

interieures de son Etat. Devons-nou.s pcnser qu'il doive en etre de meme pour le 

Cameroun qui, sui vant les accords de Tutelle) n 'est place sous administration 

-franqaise qu'aux seules fins d'etre prepare pour l'independance? 

Ccromcnt l'organisation des Nations Unies qui entend prcoouvoir la paix et 

l'!ndependance des peuples opprifues peut-elle permettre a la France, sans se 
I 

flet\rir, de violer si cynique~ent des accords librement contractes ? 

La France a d'abord viole les principes de la Charte de San Francisco en 

presentant a votre organ~sme en deccmbre 1946 un projet d'accord qu'elle a fraudu

leusement declare etre confo~me aux voeux des populations de notre pays. 

La France, en s'opposant par ailleurs systematiquement au principe de la 

reunification de notre pays, en refusant de fixer un delui au ter.me duquel notre 

pays accederuit a son inder.cndance, en se rcfusnnt d'assccier 1 1autccntone a la 

gesticn r.Jeile. de ses inter@ts, en ·refusa.nt de ccnsti tuer des Assemblees autoc~tcr:es 

dcmocra.tiquement'olues a l'echelon lcgislatif, cor~una.l et ca.ntonna.l, en 

elucidant la question des cadres purement autochtones, en luttant au mepris de 
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toute legali te contre le seul mouvement national qui s 'est charge de 1' ~duce,tion 

politique de la masse et de preparer les essises de notre independance aboutissement 

du regime de la tutelle, la France disions-nous, en massacrant les masses camerou

naises sans motif, en mettant les partes paroles authentiques de notre pays hors la 

loi par des poursuites injustifiables, a incontestablement viole les accords de 

Tutelle et sa propre constitution. 

Que pourra faire l'O.N.U. pour laver cette infamie, que pourra l'O.N.U. 

pour sauver le peuple Camerounais et ses dirigeants du peril qui les entoure ? 

Ne devons-nous attendre que la mission de.visite de Septembre prochain parce que 

celle-ci aura requ des•recommandations speciales? 

Mais si ce regime de terreur devait durer plus long-temps, si les dirigeants 

du mouvement national camerounais devaient a sa suite ou etre executes comme il 

en serait question, ou a la rigueur se trouver en geole et deportes ainsi que le 

sent certains depuis bier, quels autres interlocuteurs pourra-t-on opposer a cette 

mission si .. "llon les valets du colonialisme qui ne pourront que jeter des fleurs sur 

la fameuse "mission civilisatrice de la Fra..'1ce" et sur les "Bienfaits de l'Union 

Franqaise" qu'illustrent heureusement les evenements de l'Afrique du Nord ? Qui 

d'autre enfin pourra avoir le coure.ge d'organiser la masse pour l'amener a presenter 

ses revendications a ladite mission ? 

Autant dire des lors que tous les espoirs doivent etre evanouis et que tout 

est prepare pour faciliter notre integration dans la Republique Franqaise en tant 

que colonie. 

Pourquoi done ne pas consacrer cette decision sans y faire collaborer de force 

les pauvres fils d'un pays epris de liberte ? 

L'Administration fran~aise a prepare laborieusement son plan jour apres jour, 

elle a procede aux provocations, aux b~utalites infames qui vous ont ete chronolo

giquement signalees. Ces de~niers jours, alors qu'elle pre~arait le denouement de 

ce plan, elle a intercepte toute correspondance a votre adresse, s'assurant ainsi 

le loisir de tout faire "dans la nuit noire". 

C'est ainsi qu'au moment ou elle realise ces massacres, elle livre a sa presse, 

docile, la seule qni existe d'aillelU's en ce moment, les informations les plus dena

turees, les plus mensongeres, destinecs a mystifier l'opinion internationale. 
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Sans notis decourager, nous en appelons a votre secours, a votre intervention 

pour que cesse ces injustices et ce regime de rapine, et que notre independance· 

soit consacree conformement a nos voeux de tous les'temps. 
I 

Nous sollicitons que les poursuites in~iustifiables intentees centre les 

dirigecnts de l'U.P.C. scient suspendues et qu'il soit immediatement env6ye au 

Cameroun tme mission S]?eciale de ,juristes devant enqG.eter sur la situation en 

cours, oeuvre abominable du Gouvernement franqais incarne en.la personne du 

Haut-Co!imllssaire Roland PRE. En effet, cette situation est telle que si. le 

CameroG.n arrivait·a s'en sortir sans aucune reaction de l'O.N.U., depourvu des 

dirigeants qui vous presentent ses doleances, affaibli'p~r les evenements ~n cours, 

perpetuellement ~ssiste par la menace d~ la mort, l'impuissance de l'O.N.U. tant 

cla.mee ·par la. France devenue manifeste, le plan ··a.u Gouvernement franqais aurai t eu 

son succes. Des lors, le prestige de l'O.N.U. subirait un choc dont vous n'etes 

pas loin d' ignorer la portee. · 
/ 

Une justice en regime colonialiste ne peut defendre que la seule cause de son 

Gouvernement, qu~lque p~urri que celui-ci pu{sse etre •. Nous osons en consequence 

esperer que notre requete rencontrera votre bienveillante attention, car nous 

n'ignorons pas que les Nations Libres se doivent de defendre les faibles et les 

opprimees. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire General de l'Organisation des 

Nations Unies, nos sentiments respectueusement devoues •. 

EDIMO EBANDA Ernest (Eaxu. et Forets) (s.) 
SUE ELANGUE Claude (Douanes) ('s~) 

ESSAI\A SONJE Hilliam (Pouanes) ( s.) ·-
NYA...'IIJGA KANGUE Honore (Cont. Directes) {s.) 

NBONGO HANGUEPaul (Voirie Bt:nic.) ('s.) 
Jcan-Claude PIO-DINDE (Mines) (s.) 

Iv1ALOBO Henri (Mines ) '( s. ) 

TCHOUA Mo:Lse (T.P.) (s.) 

l10UNE Salomon (Hopital Genl) ('s.). 

EDINDEN Jean-Iv!arc (T.P.) (so) 



TENKU KOM Gabriel .(Neteo) 

.HAKALA PINDI Jean (See Top.) 
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Priere d'adresser toute correspondance eventuelle a notre 
caoarade 

EDIMO EBANDA Ernest, 
Botte Postale No. 15 
Douala (Cameroun sous administration franqaise) 
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ORIGINAL : FRANCAIS 

PETr.L'ION DE ti 1\SSY:.MBLEE GENERl\LE EXTRAORDINAIRE DES POPULATIONS 
AFRICAINES DE L.l\ REGION DU MUNGO CONCERNANT LE CAI1EROUN SOUS 

ADMTIUSTRlV.riON F:iMNCAISE · 

(Distribuee conformement a l'article 85 et a 1 1article complementaire F du 
reglement interieur du Conscil de tutelle) 

CO PIE 

ASSEMBLEE GENERAtE EXTRAORDINAIRE DES POPULATIONS AFRICAINES 
DE LA REGION DU MUNGO . -
NKONGSA1'-IDA - CAMEROUlT 

N1mngsa'11ba, le 20 mai' 195 5 . 

a Honsieur le Secretaire General de l'Organisation des Nations Unies· 
a 1\lEIJ-YORK, AivlERIQUE 

Reunis en Assemblee generale extraordinaire des chefs et notables tradi

tionnels, commer~ants, plantcurs, transporteurs, paysans, fonctionnaires et 

artisans 1 · 

Tenue avec eux a la eour du. Chef superieur de la Commune-Nixte de :Nlmngsamba, 
1 ' 

le VINGT-HUI.T J:.1AI, MIL NEUF CENT CINQU.l\NTE -CINQ ( 28 mai 195 5), soi t plus de 

dix mille personnes,. 

Apres avoir entendu les rapports des.populations camcrounaires de la region 

du NUNGO et des deleg'ues des recions brunileke Bamoun et NKCM regulierement mandates 

par leurs confrcres, 

Ap:;:-es accord unanime de 1 1 assistance sous c1es applaudissements inlassables, 

les. motions suivantes ont etc adoptees et il a etc irrmediatement· decide l'envoi 
aux Departements. 
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de 1 10rganisation des Nations Unies, 

Au Minj.stere des affaires etrangeres de la France, 

Au Ministere de la France d'outre-mer, 

Au Haut-CornmissoSre de la Repuolique fram;;aise du Cameroun, 

Au President de 1 1Assemblee territoriale, 

Aux chefs de la region du MUNGO, Bamileke, Bamoun et Nh:am et aux journaux 

locaux pour diffusion, 

L1expose des motifs de l'agitation de 1 1annexe cornmuniste uu Territoire jadis 

Section camerounaise de n.D .A., actuellement appelce "UNION DES POPULATIONS 

Cl\MEROUNAISE11 ou 11U .P.C." • 

Les delegues des populations de l'Ouest-Cameroun reunis en Assemblee generale 

extraordinaire et en seance plenicre, reaffirment hautement et loyalement leurs 

resolutions inebranlables de s 1emanciper jusqu'a leur pleine maturite politique 

dans le cadre de l'Union franGaise et comme une partie integrante de cette Union 

democratique des peuples libres sous l*egide de l'Organisation des Nations Unies, 

et ce, conformement a l'esprit de l'humanisme fran~aise et des Accords de tutelle 

ayant pour garantie les preambules de la Constitut-ion fran~aise d'octobre 1946; 

L1Assemblee pleniere reconnaissant et avec ferme conviction que le Cameroun 

ne pourrait atre construit et s'emanciper loyalement et rapidement que sous 

1 1influence conjuguee des deux grandes entites, l'entite europeenne ou fran~aise 

et 1 1entite africaine ou camerounaise, 

appelle 

les responsables des deux camps a collaborer honnetement, chacun en ce qui le 

concerne, a 1 1 oeuvre d'enrayer le mal que l'agitation de 1 1annexe cornmuniste dit 
11upeciste 11 a fait naJ:tre au Territoire afin de mettre fin a l'esprit rebelle des 

:ompatriotes mercenaires et ~cerveles, qui risquent de porter une grande plaie a 
la paix et a la liberte des populations laborieuses du Carneroun·tout entier et 

11 integration de cc Territoire prospere au rang qu'il occupe dans la grande Union 

1es peuples egaux et suivant un destin cornmun. 

Jl.pr~s avoir suivi attentivement la longue lecture de l'expose des delegues 

de diverses regions de l'Ouest-Carneroun, les rapports presentes par diverses asso

ciations culturelles et religieuses, 
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- Considerant que la notion d 'une ind~pencla_nce i:mmcdiate telle qu r elle est 

actuellement vulgarisee au Cameroun · oous tutelle de la France par la propagande 

upeciste, represente l'epoque vers laquclle arriveront au Cameroun les repre

sentants de la Russie, de Pekin et de l'Indochine rebelle pour decider sans autre 

forme de proces de l'eX11Ulsion et de l 1 occupation du Territoire par un gouver

nement d'une puissance extruordinaire.et etrangere, au profit de laquelle le commu

nisme russe s 1 infiltrerait facilement, niant ainsi les clauses des principes fonda

mentaux de l'Organisation des Nations Unies pour une securite et une paix mondiales; 

Nais considerant que cette indcpcndance immediate ou ple"bisci te telle que 

l'e:xpliquc les valets sans scrupule est un mensone;e grotesque invente de toutes 

pieces par : MOUMIE Felix - K.L\l·ISI Innocent - KOim Emile - OUANDIE Ernest -
NGAPi~TE Job - NGAPETH ~adame - OUANDIE 'iv1adame - MPAYE Hyacinthe ·- KINGDE Abel -

FOZOO Etabe - NGOlVI Jacques -. I'JYOBE l.JJ:ll Ruben - GODETH .f/Jichel - l\1EMEKOU Salomon, 

pour masquer 1 1 inani te de naine manoeuvre devant les Organisations des Nations 

Unies et d1autres pays spectateurs, 

- Considerant que le calme, la liberte, la paix au Territoire ne peuvcnt etre 

possibles que si l'Organisation des Nations Unies, la Puissance tutrice et les 

SOUVerains C~£rOUnaiS prennent deS mesures plus amples et plUS energiques qUe 

celles utilisees jusqu1a present et que si les instigateurs pourraient au contraire 

approuver, avec preuve a l' appui que 1 r actuelle Puissance tu trice s test ecartee 

de la licne politique regissant les pays sous tutelle, que si par contre ils 

parvenaient a prouver que les divers projets de reforme entrepris pour huter 

l'emancipation du Cameroun sur le plan politique, economique, $Ocial et culturel, 

marchaient a rebour, et contrc l' inter&t meme de ce Terri to ire, 

- l·1ais considerant que tous les travaux d' infrastructure de toute sorte 

entrepris par la Puiss~nce tutrice, lcs missions evangeliques, les colons, les 

chefs et notables traditionncls, l'elitc camerounaise, la masse laborieuse sont 

couverts d'eloge, non seulement par les membres de d'inspection de l'Organisation 

des Nations Unies, mais aussi par les institutions et des etransers de passage; 

- Considcrant que les valets de Iv:Ioscou, de Peldn, apprcntis de l'Indochine 

rebelle, les co1mnunistes fran~ais locaux et etrangers sont unanimes ~ reconnaitre, 

S
1 ils sont de bonne foi, que lcs reforwes administratives, les travaux de ponts, 
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de routes, d1 industrie, et en un·mot la construction d1un Cameroun nouveau compa-
. . . . ; . 

rable ~ un pays metropolitain, se trouve a 1 1heure actuelle paralyse par l'agi-
. ·. ' ' ' ' ~ -

tation et le sabot~ge des upecistes et qu' ils ne peuvent pas ne· pas faire honneur 

a ses pionniers et fletrir ainsi la montagne des denorlCiations · c~lomnieuses dont 

ils s~nt des. instigateurs a chart;e,, les tueurs a gage, a esprit defaitiste, 

- Conside:rant que 1 1 independance immediate ou depart sans · delai des Blancs 

et non seulement des Fran~ais pour etre legitime ne doit pas etre comme clest 

actuellement le cas 1 1 oeuvre d'intrigue soudaine ou d'insignation de politique 

internationale etrangere, mais etre issue de la maturite politique du peuple 

camerounais libre, susceptible de prendre en main les destins de son Territoire 

afin de se voir un jour au rang des Nations Unies; 
. ' 

- Considerant que la position revo~utionnaire prise par les upecistes 

ecerveles dont 1 I esprit adonne a 1 f insubordination 1 a la rebellion 1 a~ 18: . 

destruction, au pillage, a tuerie au sabotage, esprit refractaire a toute:ha~onie 
sous pretexte que 1 1on attend.une. independance immediate, une irrealisable 

execution d1un nationalisme tre.s mal oriente., est susceptible dl entraver le deve

loppement economique, d6freiner. l'evolution politique, de compliquer 11evolution 
' . 

sociale et lui faire perdre le rang privilegieux qu'il occupe_parmi les pays 
. .. 

associes a 1 1Union fran~aise et surtout la place qu'il occupe sur les marches 

mondiaux; 

- Considerant que l'activite nefaste actuellement <;Mploye~ p~~_les upecistes, 

leurs sympathisants et souteneurs directs ou indirects sous les ~allacieux 

pretextes d'une independance immediate ou plus.cxactement la violence de la 

volonte du peuple et de la verite; 

Demande tant a 1 10rganisation des Nations Unies qu'a la France metropolitai=e, 

tant au Hn.ut-Commissaire de la Republique fran.<saise au Cameroun qu 1 aux autori tes 

de sccurite, qu 1aux chefs de region, subdivisions, secteurs administratifp, chefs 

et notables tradi tionnelS et a 1 I ~lite camcrounaise de prendr.e reciproquemen:t; deS 

mesures qu 1 il leur sembleront opportunes en la circonstance, pot~ enrayer cet 

esprit d'indiscipline et de rebellion qui fait couler actuellemcnt le sang au 

Territoire et de proccder immediatement a llarrestation non seulement de ceux que 

I 
I 

I 
J 
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nous avons cite les noms plus haut mais aussi des dirigeants de la CGT communiste 
. . 

de 1~ J .D.C. fille ·de 1 'UPC, de ses sympathisants, O.e ·licencier des fonctions 

publiques les fonctionnaires qui ont suivi ou qui ont eu des relations constantes 

avec c~s derniers ,' tant ~ i' inb2rieur qu' a 11 exterieur du Terri to ire; 
, . . . . ' 

DEfplore l 1attitude 'de l 10rganisation des Nations Unies'a qui il a ete signale 

depuis 1954, par petitions et memorandum des souverains e~ des elus du peuple · 

camerounais, .la naissance du danger actuel, deplore celle. de l'Assembiee ter:dto

riale, celle de 1 1administration locale, lesquels, quoique temoiris oculaires de 

1' agitation up~~iste a 1 1 intEh~ieUr et a 1 'exterieur du Terri toi~e·, de la Revolution 

• actuelle ·dont le pays est actu~llement le theatre, par suite des perturbations des 
• • I 

valets.corrmu~istes, ne prennent pas des· mesures su:ffisantes et energiqu~s pour 

mettre fin a' la co~rse ~es rebelles et rirettre ~i_nsi tout le pays ·e. llabri des 

guerres ev(mtuelles entre tribu~, guerres dont les provocations quotidiennes de 

ces energum~nes font sans cesse reveiller les esprits enclorm:i.~; 
Demande avec insistance a la Puissance tutrice de mettre a l'abri de tout 

sabotage les exploitations agricoles, les chemins de fer,,les pants, les routes, 

les loca1.1X publics, les maisons d'arrets, les ports, 1es ex:ploitations mini~res 

forestieres i.ndustrielles tant publiqu~s que :privees' les etablisse~ents scolaires' 

Demande des s~nctions severes centre. tout individu qui se montrerait ho~tile 

au service d'ordre, afin qu1 il soit mis fin a ces emeutes et a la campagne nuisible 

qui regne au Territoire. 

Considerant que le but de ces perigrinations reside dans le fait de vivre au 

depens de la masse ouvriere a laquelle on estorque sous couleur des cotisations 

et des souscriptions nationales le strict minimum indispensable dont les pauvres 

paysans disposent pour llentretien de leur famille, pour enfin aller vivre dans 

les centres importants a grandes brides; 

Considerant en effet que dans les pays neufs comme le Cameroun ou lcs insti

tutions democratiques ont fait une veritable revolution, la creation des partis 

politiqucs comme celle de la mode de l'UPC communiste de la J.D.C. equivalent 

a la creation dtun etat dans l'Etat surtout quand 1~ leader politique d'un 

mouvement base sur. la politique de vaine intimidation, de mensonge et.dYescroquerie 

politique; 
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L'Assemblee generale extraordinaire des delcgues dilluent mandates des popu

lations de 1 10uest-Cameroun; 

Se felicite de l'expansion de la. conception de l'UNION FRANCAISE des peuples 

unis et reconna:lt l'amplcur des creations et realisations deja executees dans tous 

les domaines; 

Elle se rejouit de l'esprit de comprehen.sion qui a plane sur les debats 

reunissant les dix mille ames ncgres; 

Co:.1state avec satisfaction la progression considerable. de l'EVOLUTION POPU

LAIRE CANEROUNAISE vers une paix et collaboration etroite avec la Puissance tutrice; 

Promet a toutes ies populations. du Camera.m1 d.e travailler dans l'ordre et la 

discipline a la pacification interieure de son Territoire en se servant comme 

planche de salut la collaboration la plus loyale avec la Puissance tutrice; 

Soutient avec fermete la these de la lettre-telegramme qui a ete adressee 

aux Autoritcs competentes; 

L1Assemblee generale extraordinaire reunie ce jour mandate le frere 

SATAIPOill~ HAPPY Jean-Baptiste pour defendre la these de ces resolutions, ruT.orcer 

solennellement en seance pleniere; 

En conclusion, condamne a l'unanimite l'U.P.C., la J.D.C. et leurs filiales 

dans l'ensemble du Territoire du Cameroun. 

BUREi\.U DE SEANCE 

President Jean SAH, Chef superieur de la Commune-Mixte de l'fn:OI\GSAMBA (s.) 

Secr~taire SATAIPOUH HIIPPY Jean-Baptiste, comm~r<sant de :mwngsamba ( s.) 

Rapporteur NPAM Renc Hoise, region Mungo (s.) 

Assesseurs 1 .• NOUNDOU l-iaise, Chef groupement Bangangte ( s.) 

2. KOUAH Remain, notable de Nkonc;sanba ( s. ) 

Copies 

O.N.U. 

Affaires et:rapc~res (Ministeres) 

Ministere F.O.N. 

Haussaire Cameroun 

President ATCflM 

Region MlJNG? - Journal Presse - Camerc't::: 

Journal CAHEROUN LIBIB 

ARCHIVES 

I 
I 
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DELEGUES REPRESENTANT LES REGIONS DE L:'OUEST·CAHEROUN' 

1. Region du MUNGO : w-1. Iv!ATEKE Jacques . (s.) : .. 
FJ30UEL Jonas, chef village Nsa.mba ( s.) 
TABOUE Armand, notable de Nsmiipa · ( s. ) 

2. Region de BAHILEKE K'\MNGA Simon, chef famille · ( s. ) 
ADJ\MOU, chef de, Dschang ( s. ) · 
Wu·JGOUA Alexanch·e, notable ( s. ) · 
DOUKEPO Kleber, geometre (s.) 

3. Region de BJ\MOUN : NJOYA Arouna-Jacques, conducteur agricole ( s.) 
NJOYA Ibrahim, potaqle .(s.) 

4. Region de NKl\M : BONI, cor.1ptable B .c .A. ( s.) 

5. POPULATION FLOTTANTE (Haoussa) : M.ANA Issouffou, chef Haoussa · ( s. ) 
MAHAMED Ada.m Arab, justice ( s.) 
ADAM Arab, planteur · 
Iv!alam Adamou Iman ( s .• ) 

6. SUJET Cameroun britannique : MBOUFANG Joseph, chef (s.) 

7. PRESIDE~'"TE DE L 1UNION DES FWJMES CAMEROUNAISES 

Mrne Maffo Bernadette TCHAKOUNTE ( s .• ) 

Dcleguee : ~~e KAMENI Pierre dite Lydienne (s.) 

BAKOP Th~odore, redacteur des S.C.F. region (s.) 
ISSOLA Andre, medecin africain 
JOB Calvin, fonctionnaire region 
HISSE Kuntz . 11 

( s. ) 
BISSOU Noe 11 

AYISSI Nicolas 11 P.T.T. (s.) 
ATANGANA Nicolas 11 douanes (s.) 
TOHOTCHEU Maurice 11 co:t:mlissariat police ( s. ) 
HOUEIJKDE Etienne 11 11 

( s. ) 
ZOUANBO Gustave 11 11 

CHEFS ET NOTABLES 

EBOUEL Njabilong Chef superieur Nkongsamba ( s. ) 
KUISSI Manfred, chef groupement Bafoussam · (s.) 
TCHOUJ\l.IDOU Hans 11 11 Bafang ( s. ) 
NGOUAIJJEU Raphael 11 Dschang 

CONSEIL HUNICIPAL 

TCHOUAFFE Jean, transporteur Nl::oncsamba ( s.) 
DIKOUME Albert, chef des Douala 
EYABBE Isaac, commis pastorale · 
FONGANG 1\GO:tv~O Jean, planteur (s.) 
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COMMERCANTS ET PLANTEURS 

NGASSA Japhet-Rene, restaurateur planteur (s.) 
Kl\NMENI Pierre, commer~nt (s.) 
NGACHE Elias, planteur ( s. ) . 
TCHOUA Isaac, planteur-commer~ant (s.) 
NGOOUI Naurice, commer~ant (s.) 
SIEI'iE Alr:honse, chef -planteur 1-Mlong ( s. ) 
ESSONJE Joseph, planteur 
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ASSOCIATION D1ETUDIANTS CAMEROUNAIS 
Section Montpellier 
(Herault) 

COPIE 

Montpellier, le 2 juin 1955 

A Monsieur le President de la Commission de Tutelle 
ASSEMBLEE GENERALE DE L 1 0. N • U. 
Flushing-Meadow 
New-York, U.S.A. 

Monsieur le President, 

Nous avons l'honneur de nous adresser ~ vous a propos des massacres qui se 

commettent en ce moment au Cameroun sous tutelle franqaise. 

Ces massacres sont deliberement organises par le gouvernement F~anqais en 

la personne de \1actuel haut commissaire Monsieur Roland PREen vue d1 aneantir 

le Mouvement Nationaliste Camerounais (U.P.C., seul representant veritable du 

peuple) pour faire taire les justes revendications d'unification et d 1 indepen

dance de ce pays, revendications presentees plusieurs fois par UM NYOBE leader 

de l'UPC, a l'O,N,U., et dont devrait se saisir la Commission d1 enquete nommee 

a ces fins. 

Monsieur le President, de tels precedes colonia1istes ne peuvent que soulever 

l'indignation tousles etudiants Camerounais. 

Nous demandons : 

1. L'arret des massacres et la levee de l'etat de siege; 

2. La liberation immediate et inconditionnelle de tous les membres de 

1 1U.P.C. actuellement emprisonnes 

3. Le rappel immediat de Monsieur Roland PRE 

55-16126 
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4. ta recherche et le chatiment de taus les responsables des tueries en 

cours. 

Nous esperons votre intervention immediate et efficace et vous prions 

d 1 agreer, Monsieur, nos salutations respectueuses. 

L~ Secretaire (Sceau et signature). Le President (sceau et signature) 

(illisible) (illisible) 
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reglement interieur du Consei:i de tutelle) 

11 Association 
11 LIENS CULTUBELS DE 
Boite Postale 362 
Douala, Cameroun 

COPIE 

DOUAL\J le 30 mai 1955. 

IA JEUNESSE CM!EHOUNAISE 11 

Monsieur le Secretaire General de 
1 1 ORGANISATION DES NATIONS DrUES 
NEH.,..YORK 

l·Icnsieur le Secretairc General, 

En ce moment le plus tragique de 1 1 histoire de notr~ Pays, les Associations, 

rdne cult.urelles' apoli tiques et a 11 ecart des doctrines de taus les partis 

:poli tiques, se doivent de pousser haut leur cris d 1 alarme afin de sauve.:;arder 

1 1 avenir nenace de leur terre natale. 'rel est le mobile qui nous obli:::;e 

aU~ ourd I hui a prendre la pltune • 

En eff~t, le Gouvernenent Franqais, qui, devant les Nations Unies 

cor.ne devant les peuples colonises ne s 1 est jamais. montre conciliant quand. 

il a ete question de consacrer par lcs faits le principe du droit des peuples a 
disposer d 1 eu.x-v.enes, devant la prise de conscience du peuple camerounais ,vis-a-vis 

cle sen revendications Nntionale~ veut affermir sa position au Cameroun et 

reinstaurer 1 1 indigenat par une astuce politique a double face. A 1 1 intericur, 

55-lG128 
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les actuels massacres des populations et la detention des parte-paroles du peuple 

Jamerom1ais, lui assurent la docilite des masses populaires menacees par la mort, 

2t lui ecarte les observateurs de sa poli tique. A 1 1 exterieur, une propagande 

le fausses nouvelles et des mensonges deshonorants qui n1epargne aucun moyen mewe 

Jnereux, serait destine a mystifier 1 1opinion internationale et a empecher aux 

?ersonnes de bonne foi de desapprouver cette politique L1achiavelique. Nous somrres 

loin de croire que cette manoeuvre preno.ra les delegues des Nations Unies au 

iepourvu, mais nous jugeons de notre devoir, pour leur permettre de prendre une 

ferme decision qui s 1 impose, de dementir les propos avances :par le Haut 

Jornmissaire Roland Pre. 

Les interventions repetees du dolegue populaire M. Ruben ill>1 :fi.'YOBE aux 

l'Jations Unies, et le develo:ppement accelere du Nationalisme au Cameroun, ne 

laissaient pas tranquille le Gouvernement Franqais. La necessite s'imposait de 

·uettrc un terme a cette course du Cameroun vers ses nobles destim§es. Il fallait, 

QOUr atteindre cet ob~ectif, un Haut-Comrnissaire energique. Ainsi, la designation 

:le H. Roland Pre cor::cme Haut-Commissaire du Ccuneroun, H. Roland PRE qui, on le 

sait avait ensanglante la Guinee Franqaise, fut chose aisee. 

Des son arrivee au Territoire, celui-ci se rendit ra:pidement compte que 

~ien d1autre que le sang ne pouvait arreter la marche du Cameroun. C'est ainsi 

1u'a:pres avoir declare au NIHISTERE qutil "etait persuade que l'Aeministration 

lisposait des woyens pour contrer l 1action upeciste", il affirmait, lors d'une 

;:eunion des Chefs, que "si le courant upeciste continuait, qa finirait par des 

coups de feu". D1 autre part un Adro.inistrateur des Colonies osait avancer : 

"Entre J.lU.P •. C. et l'Administration, seule une epreuve de force peut assurer le 

succes a cette derniere", et la "PRESSE DU CAMEROUN" du 26 mai nous rapporte que 

quelques jours avant les evenements, "des textes invitaient les detenteurs d'arr::es 

J. prendre des precautions 11
• 

• • ll• d f " Il lui fallalt cependant une occas~on pour exercer son epreuve e orce • 

la Politique de provocation, de vexation et de brutalite lui parut etre la plus 

'Jreve pour a.boutir au massacre. 'l'outes les reunions de l'U.P.C. sont dissoutes; 

les militants sont ou battus et blesses, ou de tenus arbi trairement; leurs 

lo~ements sont detruits ou incendies et les executants de cette campagne sont des 
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militaires armes, tel au champ de bataille. Ia large diffusion qui a ete fai te 

au sujet de cette brutalite nous dispense ici de tous commentaires supplementaires. 

Des journaux parisiens : IE MONDE; ASPECTS DE FRANCE, FRANCE OBSERVATEUR n 1 ont 

ils pas desapprouve:i cet etat de chases ? 

la. campagne entreprise devait conduire aumassacre qui endeuille aujourd'hui 

la presque totalite du Cameroun. Des militaires du Cameroun et ceux venus de 

l'A.E.F., utilisant des engins modernes (chars,'mitrailleuses, avions, fusils) ont 

tire sur une pauvre population qui n'a, pour se defendre, qu'un baton ou une 

matchette. Des marts, fusilles au grand jour oudans la plus secrete nuit et 

incineres, se comptent par centaines.· Des agglomerations entieres de plus de 

100 cases sent incendiees. Des arrestations massives traquent la population taus 

les jom·s. Des mandats d1arr€h ont ete decernes centre les dirigeants de l'U.P.C. 

Aujourd'hui, apres avoir mis notre pays en etat de deuil inconnu pour 

notre peuple, apres avoir saccage tme population innocente, parce qu'elle se 

conforme a la Charte des Nations Unies, aux accords de tutelle et a la 

Constitution }i'ranqaise, M. Roland PRE voudrai t se justifier par dc::s arg'UJJlents 

sans fondements 

1. Repression. cL'une insurrection de 11 U.P.C. 

Au moment ou il envisagc=ait 11 un coup de force", au moment ou il prevoyait, 

pour goiT'.mer l'tJ.P.C., des 11 coups de feu", au moment ou il brutalisait 1 1U.P.C. 

au grand jour, et au mepris de toute legalite, nous voulons bien savoir si 

H. Roland PRE etait en presence d 1 une 11 insurrection armee". 

Peut-on parler d I une insurrection a 1-'lBAHGA quand les troubles qui feront 

14 ~orts et pres de 20 blesses de balles ne resultent que d'une tentative de 

!'Administration de dissouc.re une paisible reunion de l'U.P.C. tenue le 

22 mai, dans un lieu repondant a toutes les exigences de la loi ? 

Peut-on :yarler d'une insurrection a DOUAIA, theatre des incidents importants, 

ou les troubles trouvent leur origine dans les provocations de !'Administration ? 

- -n} Le Hnut-Co:rtli'2.issaire fait organiser une reunion de ses valets le 22 mai, 

jour ou l'U.P.C. devait tenir sn conference et y introduit des militaires en 

civil dont la mission sera de provoquer les upecistes a leur retour et de 

doclancher une violente bagarrc qui necessitera l 1 intervention de la Police et de 
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1 1 armee. Il y avai t-il insurrection que,nO,., .executant a la lettre le plan de 

111. le Ha ut -Connnissaire M. lll.Al'~H Georges et sa ~:roupe accablaient, a leur passage, 

les upecistes d 1injures inadmissibles (aven.turiers, extremistes, co!1lmunistes ••• ) ? 
• ' ' ~ • t . '·. • • ' • • • • • 

Nous voulons bien savoir si le_militaire en civil, bien connu, qui, arme d'une . . ~ . 

matchette J SI etai t IDiS a m,assacrel' _leS Upeci~tes parce qUI ils :t'epondai_ent aUX 

injures par un "ROL'\ND PRE, GO HOME" rep:dn:ait une in,surrection ? Nous voulons 

sa voir. ce. que faisaient les mili taires en civil clans une reunion des ".Camerounais", 

et ce qu'attendaient les 5 camions de militaires ax~es qui, contrairement a 
l 1 habitude, stationnaient a huit cents metres des lieQ~ ? 

b) Nous dira-:t-on sI il y avai t insurrection au quartier de Ne,v-Bell le meme 

jour qunnd a 16 heures, un Camion de. rnilitaires armes _statiohna devant une case et 

tenta d'arrete~, sans. aucun mandat un jeune homme qui prenait paisiblement son 

repas. 

c) Nous voulons savoir s' il y avai t insurrection au marche de Ne,-T-Bell le 

25 mai quand les militaires s'y introduisirent et saccagerent tout ? 

Oui, quand au terme d'une campagne de provocation laborieusement preparee 

I~. Roland PRE a massacre la paisible population _du Cameroun il- faut tout rejeter 

sur l'U.P.C. (bouc emissaire) afin d'avoir raison devant.les Nations Unies et 

empecher celles-c.i d 1 ecouter le Peuple Camerounais. 

Les Populations camerounaises ant fait des victimes europeennes. 

A DOUAIA, si la population du Cameroun s 1etait ruce- sur les europeens et leurs 

voitures, nul n'ignore que ce fut seulement a la suite de 4 marts et une 

vingtaine de b2..esses frappes de balles entre 14h.30 et 15 heures. D'ailleurs 

cette foue,ue ne fut que momentanee; devant une pluie insupportable de 'balles 

CCQ~ qui reussirent a echapper Se retirerent, vers 15h.30 dans leur dooicile. 

Il serai t opportun que la "PRESSE DU CANEROtm" qui· d8clare que le premier coup 

de fusil "fut probablement tire par un manifestant 11 dononce ce flagrant delit; a 
mains que ce manifestant soit le gendarme europeen qui, faisait tomber des 

Cnme~ounais corrme des feuilles mortes. Des europeens, comme leG Africains ont ete 
frappes par le s balles qui pleuvaient de 1 'AVIOIJ. 



L'Incendie de Douala fut-il volonta:i.re ? 

T/PET.5/626 
Franqais 
Page 5 

L' Incendie de Nkomondo a eclate Vendredi 27 mai aux environs de 22 h., alors 

que le couvre-feu interdisaj.t toute sortie et que les gardes patrouillaient dans 

le quartier. Leur presence se revelait par des COUpS de feu qui eclataient de 

temps en temps au cours de l'incendie. Comment s'expliquer qu'une personne 

quelque temeraire qu'elle soit ait pu se hasarder a sortir sans risquer sa vie, 

ou sans se faire attraper. Comment s'e:<pliquer que jusqu'a ce jour, les gardes 

n'ont jamais precise au moins 1 1origine du fel.\ ? Non cette suite de truquages 

n'impressionnera personne, et n'amenera aucune personne raisonnable a preter foi 

aux mensonges du criminel. 

On sait tout simplement que ce qui avait ete tente sans succos le jour 

. devant la vigilance des populations 1 devai t se faire la nui t alors que 1' inter

diction de sortir etait imposee, a toute la population. 

Corm:nent expliauer la simultaneite des evenen:.ents dans '@'~~ tout le Territoire ? 

Ceci est l'arrangement de M. Roland PRE qui n'aurait pas assure la defaite 

de l'U.P.C. en la detruisant en un seul centre. Aujourd1hui, detournant les 

faits, il allegue une insurrection premeditee, insurrection qui, tel que nous 

l'avons vu ci-dessus, est celle de ses forces armees, orchestrees par lui-meme. 

A propos du nombre 

Pour camoufler le mecontentement populaire, l'Administration chiffre a 
2000 les personnes qui ont accouru lors du massacre a DOUAL\. Ce nombre ne 

represente-t-il pas le lOe de la realite? D'ailleurs les personnes qui vinrent 

sur les lieux ne representaient qu'une infime partie de ceQX qui auraient pu 

assister s 1 ils n'avaient ete empeches par le travail. Inutile aujourd 1hui de 

co~vrir la realite du Nationalisme Camerounais. 

Q.ue penser des Canerounais qui approuveraient les actes criminels de 

Honsieur Roland PRE ? 

Dans les pays dependants, on le sait, l'Administration n'a jamais cesse 

d 1exploiter l'incomprehension de certains autochtones, qui, desireux d'obtenir 

unc f'aveur quelconque, ou de satisfaire leurs amb.i tions personnclles , n 1hesi tent 

pas de combattre la vcrite, soit par leurs propres activites, soit en pretant, 
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sans difficulte leur signature· a des textes e·ssentiellemen:t' administratifs. Nous 

n 1 ignorohs pas que. dans ce cas precis, fennarit les Y€UX devarit le sang innocent 

de leurs ~ompatriotes immol~s pour une cause. legitime, une poignee de Camerounais 

pourra etre reunie pour soutenir Ivl. Roland PRE. Deja, la campagne de recrutement 

bat son plein. Mais nous s.ommes pers-qades que ce man:ege. he surprend plus personne, 
' et demeurons convaincus que les Nations Unies sont loin d 1 ignorer que sous une 

Administration Coloniale Franqaise, avoir uneopinion unanime sur les problemes 

qui mettent les a1ltorites en cause est p:::-atiquement: chose im:9ossible. Nous esp~ror.s 

done que seule l'ecrasante majorite des Camerounais qui .desapprouvent la politique 

de M. Roland PRE; sera ecoutee. 

Il ressort done des observations precedentes, que 1 1allegation d'une insur

rection upeciste est denue de tout fondemen,~; et que les n10yens mi.s en oeuvre pour 

couvrirle forfait-de M. Roland PRE sont inavouable"' et a:vnissand~ 

·-·- Notre Association, ainsi que; nous avons precise ci-dessus, ne· reqois ses 

mats d 1 ordre d 1 auc~. -parti poli tique, ·ni ·n' accorde sa p·reference a aucu..ri mouve::rer,t 

existant~ · Notre position favorable a 1 1UFC et hostile a 1 1Administration dans ce 

cas precis n'est conditionnee que par un souci de dire la verite, verite qui . 

s'impose d 1 autant plus que notre destinee a TOUS est menace. 

En effet, nous nO}..lS rendons ccmpte que la poli tique franqaise d 1 integration 

au Came~oun est au seuil de son succes, au detriment des ·populations Camerounaises, 

eprises de liberte.· Nous sommes persuades que si 1 1 01'-JlJ cautionnait les n3cents 

massacres par une indifferencej l'integration du Camer-oun dans la Republique 

franqaise ccrmne colonie serait ineluctable. Les parte-paroles du peuple aneantis, 

les populations affaiblie et menacees par les recents evenements, l'indigenat 

reinstauree, rien ne pourra plus s 1 opposer a la realisation des projets de la 

France. C1est la l 1 objectif reel des massacres recents; c 1est la le drame de 

notre sort; c 1 est la la raison qui nous lJOusse a crier au secours a tcu tes les · 

Nations libres, alo:ts qu 1 il est encore temps. 

Deja M. Roland PRE orsanise des manifestations pour celebrer le maintien ;~r 

la Force de la presence franqaise au Cameroun. Deja il crie haut 1 1 echec C.e l~~~:::c 

et interdit officiellement l'adhcsion ace parti (conference de New-Bell du 

31 mai 1955). 
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Nous pen&ons en consequence que si l 10NU est c0nsciente de la responsabilite 

qu'elle detient vis-a-vis des populations des pays sous Tutelle, si l'ONU entend 

conserver son prestige et respecter ses institutions, il est temps de le manifester 

en faisant justice au Peuple camerounais, endeuille, inquiet de son avenir. 

La solution au probleme comporte a notre sens, trois points 

1. Envoi sans delai d 'une Mission speciale devant etudier sur place la 

situation, p0ur se rendre compte de la realite des fait's. 

2. Rappatriement immediat de l'actuel Haut Ccrranissaire du Cameroun, 

suspension des poursuites engagees contre les dirigeants de l'UPC et relaxation 

inconditionnee des detenus arbitraires, seules personnes pouvant recevoir la 

Mission a venir, en l 1etat actuel des chases. 

3. Etude des dispositiflns a prendre pour notre acces l 'Independance. 

Veuillez agreer, ~onsieur le Secretaire general, l'assurance de notre 

consideration tres distinguee. 

Dalle Moukoko Remy (s.) 

(President) 

Malcoube Emmanuel (s.) 

(vice-President) 

Tchounda Takala Conrad (s.) 

(Tresorier Gal) 

Edeme Celestin (s.) 

(Tresorier adjt) 

Ndjie Log<" (s.) 

(Membre) 

Pour l 1Association 

Le Bureau du Comite directeur. 

J!.lbassi Edjenguele Jonas (s. ) 

(Secretaire Gal) 

Makani Hubert ( s. ) 

(Secretaire adjt) 

Kona Albert ( s. ) 

(Membre) 

Tengassa P. Benoit (s. ) 

(Membre) 

.~--
_. ..... -·--

- i 
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PETITION DE DIVERS COMI'.rES DE BASE DE Ll UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN 
CONCERNANT lE CAl<~ROUN SOUS ADHINIS'l'RATION FRANCAISE 

(Distribuee conformement a l'article 85 et a l'article complementaire F du 
reglement interieur du Conseil·de tutelle) 

(Copie dlune lettre ecrite a la main) '. 

UPC, Section camerounaise des Rassemblements Democratique Africain les comites 
de bases de Ivibanga1 lviombo, Penja1 Nja.mbe1 Loum1 etc. 
Union des Populations du Cameroun Kumba1 le 28 mai 1955 
Comite de base de Mambo 
B.P. No. 221 New-Bell, Douala 

!Yionoi€mr1 

Nonsieur le Secretaire general deo Nations Unies 
New York, U.S,A. .... ..-

Les comites de bases de Mbanga reunissant en asoemblee privee lance et 

protestent un dernier Appel a toute 1 1humanite. Le Gouverneur Roland Pre a 

recrute de differentes Colonies Franqaises des militaires pour former un front 

au Cameroun dit 11front 1 camerounais11
1 contre les communismeo (U.P.C.) alors q,u'a 

l'heure actuelle au cameroun aucun parti politique ne se pose. Les camerotu1ais 

ne demande que la reunification et 11 Independance immediate du cameroun. 

C1est apres l'Independance que le futur Gouvernement Camerounais pourra1 

traitera egale a 1 1egale dans ses assemblees1 ses partis politiques. Nous ne 

faisons qu 1un mouvement de la Liberation Nationale. l'1aintenant le Cameroun est 

devenu un theatre du sang cause par Roland Pre de N1Samba deux camarades sont 

victimeo de bales par le Commiooaire de police, ilG ont ceooe leur vie our place; 

deo nombreux blesses sent leges sans traitement a 1 1hopital. Plusieurs bebes1 et 

enfants sent disparus, des femmes effrayes par de coups de bale oe noient dans des 

55-16123 
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riv~~reo voisines, des camiono nocturnes tirent des bales sur les cases des 

habi tanto et causent la mort· de plusieurs personnes. Un COilliiliaoaire de r,oum a 

tue par deux coups de mitrailleus~ nos camarades Ndou Tchounze Gaston. Aujour

d' hui les morts nagent sur le sang a Douala causees par Gouverneur Roland Pre 1 

J. Perriloup et leurs valets. Le Bureau der l •u.:r.c. est saccage, des. documents 

devant 1 1 existence pluoieu.rs morts sent eiriportes pa~ l' ennemi, ·ainoi c' est pour 

quoi Nouo Peuple ca.merouna.io n'a.yant :pas d1armeo, ao·utenons une guerre atroce 

centre les colonia.listes Frangais et leurs valets. Ainsi que toutea les :postea 

Radios et teleg~amme ont presque bloquees de Douala, A Brazzaville par l 1ordre 

du Gouverneur Rola.nd Pre. 

Le G6uvernement Frangais au Cameroun emploie toutes ses forces militaires 

centre le Peuple sans armeo. 

Nous demandono urgemm8nt secours a touo lea pays qui nous ont confies 

sous tutelle du gouvernement Fra.ngais1 avant Juin. 

Eoperant de votre haute consideration, daigriez agreer, ~onsieur le 

Secretaire General, l'expreosion de nos sentiments devoueo. 

President du Comite de base {s.) 

(illioible) 
I , 
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PETITION. DU. CONITE DE BASE DE 1 1 UNION DES PO~UIATIONS DU CAMEROUN DE Y~OtJNDE 
CONCERNANT IE CAHEROllN SOUS ADJ.vliNlSTRATION' FRANCAISE . 

(Distribuee.conformement a l 1artic1e 85 et A l'artic1e cornp1ementaire F du 
reglement int~rieur du Conaei1 de tute11e) . . . 

'' 

(Copie d 1 tme lettre ec1~ite a la main) 

Le comite de base de 1 1 OPe 
Boite postale 19 
Yaound~, Cameroun Yaolinde, 2 Juin 1955 

A Honsieur le Secreta:i.re c;cneral de 1 'ONU, NewMYorlc 

Honsieur le Secr~taire General, 
' ' . ' 

I ' 

Nous avons le reciret. de vous informer la situation tres lamentable dont 

souffre le Cameroun actuellernent. Depuis le 2!~ mai. 1955 Douala souffre 

atrocement, La puissance administrante a ouvert le feu. Les marts sont 

incomptables, Le 'bureau de 1 1 U .p.c •.. ( Un:i.qn des, Populations du Cameroun) a ete 

compl~tement detruit. Plus de m:i.lle maisons africaines .. ont ete brulees par les 

mili ta.ires • A Ya.ounde 1 co.pitale le 26 mai ~m a egalement ~ire ,un mort qui a ete 

transporte.au sein de liAssemblee Terr~toriale qui siege actuellement. Toujours 
" . ' I. 1 

~ Yaounde, le 27 mai c I etai t lamentable apres le coup de feu plus de cinquante 

morts sur le champ;, les ~lesses dcpassaient trois cents qui me~ent au jour le 

jot~ a l 1h6pita.l de Yaounde. 

A Mbanc;a1 Nkongsamba, Bafang, Dschanr:;,. Fatm1ban, t-1balmayo, Obala, vi vent dans 

les memes conditions. A Ngambe dans la Sanaga-Maritime c 1est un veritable 

rr.a.ssacre, Tout le Cameroun est occupe · mili tairement nui t et jour, les coups de 

canon, de mitrailleuses erondent, les charres remplissent les rues et les 

quartiers. Toutes communications sent 'bloquees. Taus les dirigeo.nts de l 1U.P.C. 

55-16130 
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sent enfermes. c' est ainsi que notre Camarade Ntep Jean est: frappe ·jo~ ~t: nu:i t · 
- • < ' • t 

au Conmdssaria~ de Yaounde depute le 27 mai. Le Medecin Tangny Mathieu'sec~etaire 

general de Comi te Centrale de Yaounde ·a: ete arrete le 31 mai a 9h. du matin dans 

la salle d' operation. Il est egalement en· t6le • ' 'Ngem Jacques, Matip Theodore 

sent .egalement en prison. Il semble qu'ils.seront tues avant le 6.6.55. On 

enferme egalement beaucoup .d'autres en le.tU' dema.nQ.ant de 'dire o,U..se trouve 

tin Nyobe, secretaire general de 1 f U .p.C. On pro:PeSe de bombarder le Cameroun le . . . . 
6 juin 1955. Si veus ne nous apportez. pas le secours. urgent, tQ\lte la population .. . . . . , 

sera exterminee. Nos lettres et telegrammes sent refuses. Nous n 1 avons plus 

de communication avec l'ONU ni au Cameroun Fran~ais et Bri~annique ni par la 

Guinee Espagnole. Tout est bloque m@me le~ lettres adressees a 1' u'PC et a ses 

militants ne parvienne plus. Nous regret tens qu' on ai t ouvert le feu dans un 

Territoire Sous-Tutelle ~u les autochtones mains en l'air sent fusilles. Nous 

vous demandons le secours immediat avant le 6.6.55. Ci-joint cet avis publie 

par les autorites. 

Agreer, Mr. nos sentiments tr~s douloureux. 

Le Secretaire Adj. du Comite 

. 27 MAI 1955 

A VIS A LA POPULATION · 

(s .) 
(illlsible) 

LE COUVBE~FEU est HAINTENU A YAOUlilDE de 1911.' a 6h. du. 

matin jusqu'a ne~~el ordre. 

A partir de 19h~ abselument persenne ne devra se trouver 

dans les rues. 

Les patreuilles pourront faire usage de leurs armes sans .. 

SOW·1ATION 

sur tous les attreupements. 
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PETITION DU CO!<fiTE ET SOUS .. COMITE DE· L'UNION DES POPULATIONS 
DU CAMERnUN DU 5 MARS 1955 CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS 

ADMINISTRATION FRANC.A.ISE 

(Distribuee conformement a 1 1article 85. et a l'article complementaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

Comi te 5 I\~1.rs 1955 
B.P •. 22. 
Doun.lo. 
.Cameroun 

U.P.C. 

ll.onsieur, . 

COPIE 

Dounla, le 20 mni 1955 

Ivlf'\nsieurle Secreto.ire General de 1 10.N.U. 
Ncw-York (City)c 

Veuillez trouver ci-jnint Resolution.du Comite 5 Mo.rs 1955 .snllicitant 

l'Independnnce immediate et l'unificntir:m. , Vnus trouverez en_.m@me temps ln 

photo ~u comit6.1/ ~ous vous pri~ns qe nous. repondre nu~sit8t et de nous donner 

SUite fo.voro.ble C}.UC nr\US som.rnes tf'\US a 1 1 o.ttente. 

Veuillez o.greer, ~1onsieur le Secretnire General nos plus empressees 

so.luto.tions. 

Pour le Comite 5 No.rs 1955 
{sceo.u: UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN - U.P.c.) 

(Comite 5 Ho.rs 1955 - Le President) 
(s.) 

]) n('te du Secreto.rio.t ; In ;photogro.J?hie nusmentionnee est conservee po.r le I 

Secreto.rio.t et elle sero. mise a la dis;position des membres du C0nseil de 
tutelle sur demo.nde. 

55-16408 
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LTNION DES POPULATIONS DU CM:1EROUN 

SECTION CAMEROUNAISE DU RASSEMBLEl-IENT DEMOCRATIQUE AFRICAIN 

COMITE 5 NARS 1955 - B.P. 22, DOUALA 

A Monsieur le Secretaire Genero.l des NATIONS UNIES 
N'.ci:W YORK 

LE COf.ITTE 5 1-flARS 1955 de l'Union des populations du Cameroun reuni en 

Assemblee genero.le o.pres cwoir etudie la situation o.ctuelle o.u Cameroun depuis 

l'a.rrivee de Monsieur ROLAND PPE 3 Ho.ut Commisso.ire de la. France au Cameroun: 

Constate une evolution difficile qui conno.it un gro.nd mo.lo.ise social jusqu'a 

creer de multiples troubles socio.ux parmi les couches 1aborieuses et des populo.ticrs 

de notre Eays, 1esquels troubles sont sujets des revendications economiques et 

socia1es des tro.vailleurs camerouno.is 1 jusqu'aux 1egitimes revendications 

nationales de notre pays. 

- Affirme lo. proclo.mo.tion commune o.dopte a 1 1 uno.nimi te po.r taus 1es mouverr:.ents 

progressistes du Cameroun en do.te du 22 Avril 195~~ 
Considernnt que des perquisitions so.ns cesse sont operees au bureau du 

peuple cnmerounais o.insi que des menaces d'o.rmes qui s'effectuent illego.lement 

cela pour intimiaer les ropulations dont 1o. France o. pris lo. charge de conduire 

vers sc.n independo.nce. 

Considera.nt que les a.rresto.tions et les brimades de toutes sortes que 1es 

o.utorites o.dministrati ves sont en tro.in d' operer o.u Cameroun contre les dirigec.nts 
~ 

des mouvements progressistes, en po.rticulier ceux de 1 1union des Populo.tions du 

Cameroun, sont non seulement des incarcera.tions o.rbitro.ires, mo.is contre lo. 

declo.ro.ti~n universelle des droits de l 1 homme articles 3, 5 et 9 de lo. declo.ro.tic= 

Universelle des droits de l'Homme et des principes fondo.mento.ux de la Cho.rte des 

Nations Unies. 

1/ Note du Secreto.rio.t Voir T/PET.5/612. 
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~. Considernnt que' le droit des peup1es a disposer d'eux-memes est une base 

fondo.menta.le de la. Cha.rte des Notions Unies. Alors que le gouverneur Rola.nd PRE 

orga.nise ·deja des mercena.ires :pour tuer les dirigeo.nts de 1 1 UNION DES POPULATIONS 
' 

DU CAI~ROUN et ~e. la. Confera.~ion gene~ale des travailleurs du fait que ces 

mouvements luttent pour 1 1ema.nci:pa.tion du :peuple ca.merouno.is et pour son Unite et 

son Independa.nce. 

- Vu que des ma.nda.ts d'a.rresta.tions et d'a.mener :pleuvent contra ·nos dirigennts 

du mouvement na.tiona.l, nu moment ou la. mission de visite doit a.rriver a.u 

terri toire. 

- Vu que dernierement a Bnfoussnm des :provocations montees pa.r Rola.nd PRE ont 

cause des degnts i~orta.nts et des accidents graves pa.rmi l'a.ssista.nce de la. 

conference. 

Vu que Mr. Rola.nd Pre insta.ure a nou~ea.u le systeme d'indige~a.t nu territoire 

que la. Fra.nce assure la. tutelle pa.rce qu1il est d'a.:pres ce fa.it decide d'extaxminer 

taus nos mouvements :progressistes. 

· DEI~ANDE a 1 1 O•N. U~ , 

Pour la. fin du regime de tut'elle et ;poUr 1 1 unifica.tion et 1 1 independa.nce 

immediate du CAMEROUN : 

1. Institution immediate d'un Comite executif sous forme d 1un conseil de 

Gouvernement appele a organiser les elections generales. 

2. Les Elections generales a.va.nt le Ier Decembre 1955 pour 1 1 insta.lla.tion 

d' une a.ssemblee nntiona.le consti tua.nte Cemerounaise. 

3· Installation immediate a.u Territoire d1une commission des Na.ticns Unies 

]OUr surveiller la. mise en place des Orga.nes du nouvel Etnt Ca.merouna.is. 

4. L'envoie d'une mission d'enauete au Cameroun independa.ment de la ~fission . 
de visite prevue pour consta.ter tous les degnts causes par la :politique 

de Mr. ROLAND PRE, a.va.nt le mois de Juin 1955. 

Considera.nt que l'Orga.nisa.tion des Nations Unies responsa.ble de securite des 

]euples ne pourra. rejeter cette petition, ni refuser nos dolea.nces fondes. 
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Considero.nt que les Nations Unies sauront se mettre deva.nt ses responso.bil.i tes; 

Rea.ffime a.vec vehemence et a 1' unn.nimi te les demandes envoyees et souha.i te vo:Lr 

l'O.N.U. se prononcer pour l'Unite et l'Independance immediate du CA~~ROUN. 

Note du Secreta.ria.t 
signo.tur:e8: -

Fa.i t a D&~a.lo. le 30 Avril 1.955 

(scea.u et signature du President) 

Cette resolution est sui vie d' une liste de 183 noms et 

COPIE 

UNION DES POPULATIONS DU CAivE£\OUN - U.P.C. 

Sous-Ccmite du Comite 5 ~nrs 1955 

Monsieur le Secreta.ire General des Nations Unies - New-York 

Monsieur, 

Nous vous envoyons ci-joint Resolution de notre Sous-Comite que nous vous 

prions de prendre en considera.tion et d'a.pplique suiva.nt la Cha.rte des 

Na.tions Unies, la. Proclamation commune de la. Population du Cameroun confirmes a 
1' um.nimi te. 

Nous restons da.ns 1 1a.ttente de bonnes nouvelles. 

Veuill2z o.greer, cher Honsieur, nos plus empresses salutations. 

Pour le s/Comite 

(scea.u et signature) 

(:i.llisible) 
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UNION DES POPULATIONS DU C~MEROUN SECTION CAMERO~ISE 

DU RASSEf/!SLEW,Nr DEMOCRATIQUE AFRICAIN, 

~ SOUS COM+TE DU COM:tTE · 5 JV!ARS 1955 ~ B ,p • 22 - DOUALA 

A L'Orga.nisa.tion des Nations Unies - New-York 

R E S 0 L U T I 0 N ·----
Le SOUS-COI1ITE DU COMITE 5 MARS 1955 de 1 1 Union des Po:pulations du C01llerotm 

a DOUALA, reuni en assemblee genera.le le 26 'Avril 1955 a: son siege ha.bituel a.pres 

a.voir examine la. situation de cette dcrniere 'periode au Cameroun politiqtie orientee 

:par le Ha.ut Comnissa.ire de la. France a.u Cameroun ~onsieur Rola.nd PRE: 

Consta.te a.vec regret la :politique'd'o:ppression et de-repression sa.uva.gement 

:pro.tiquee·contre les ~o~ula.tions et les trrivtii!leurs:camerouna.is par l'a.dminis

tra.tion dont Mr.· Rolo.nd Pre Hmit Commisso.ire de la. France est pr0moteur et · 

responsa.ble de toute eventua.lite. 

Considera.nt que le droit :poiitique des libertes individuelles et demr)

cro.tiques, sont le·s droits elemento.ires pour tout: citoyen. Pa.r consequent les 

Ca.merounais comree les citoyens de la. :puissance a.dministra.nte· doivent en jouir, 

eto.nt donne pa.r a.illeurs que ces droits elementa.ires sont reconnus a.ux ca.merouna.is, 

d'a.bord ~o.r la. constitution du :peuple de France, 'cou~ones pa.r les :principes 

:fonda.ti:en"'~clUX de lo. Cha.rt;e des Nations Unies dont 'la. France est eta.t membre, et 

enfin pa.r les accords de tutelle que le·gouvernement loin denier, reste signa.taire 

et res:ponsa.ble de notre cher pa.ys. 

Co::.sit3Aro.nt 9,u.c la. vioia.tion de taus ces textes constitutionnels na.tiona.ux 

et inte:rJ.:.e:.tiCJt:uux, pur les hommes· qu1 a.gissent a.u nom du gc1uvernen:ent fra.nqa.is est 

1 1 une des graves 'conscr,;;.lence£ et centre 1 1 evolution de notre :peuple dont le meme 

gouverne~ent en opposa.nt sa. signature a.u ba.s des accords de tutelle, a. :pris la. 

charge d'eduquer mora.lement, pbysiquement economiquement et :politiquement les 

masses de notre pays et les conduire vers la. ca.:pa.cite de s'a.dministrer elles-memes. 

Pa.r centre les decla.ra.tions du gouvernemcnt restent solennelles sur ces :pa.:piers de 

va.leur, a.lors ·que i 1 a.:pplica.·tion de tout·. ceia. est contra.irc', .contra.ire, :pa.rce que 

les a.ctes inhum~ines qui se commettent da.ns les pa.ys que la. France considere comme 
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ses colonies conquises d'une maniere ou d'une autre, sont contraires do.ns notre 

pays. L'analyse rapide permet a qui que soit de voir que les p~pulations du 

Cameroun subissent les methodes que le gouvernement Franqais est loin d'appliquer 

dans son propre pays qu'est la FRANCE. Pourquoi cette situation alnrmo.nte, c'est 

parce que notre pays a commis une grande erreur de poser son probleme d'Unite et 

d'Independance devant l'Organiso.tion des Nations Unies, quo.nd bien meme il est 

question des conditions historiques qui l'ont plo.cees devant cette jouisso.nce de 

droits interno.tiono.ux. 

Considero.nt que 1' education des mo.sses dont fait echos 1' administration de 

la puissance administrante dans notre ~s, n'est qu'une simple expression 

politique. 

Considerant que les Nations Unies devo.nt rester fideles aux principes 

fondamentaux de so. Cho.rte, ne so.uro.it esperer que le-Gouvernement fro.nqo.is conduire 

le Cameroun vers lo. co.po.cite de s'o.dministrer 'lui-meme toutefois que lo. politiaue 
/ -

de menaces et d'intimido.tions sera. pro.tiquee do.ns notre po.ys. 

Demo.nde o.ux No.tions Unies l'envoi d'une mission speciale d'enquete en dehors 

de celle de visite prevue cette annee. Cette mission aura. pour tcche, d'enqueter 

et pendant quelques mois o.u territoire l'educo.tion, ainsi que les privileges dont 

beneficient les populo.tions du Cameroun, do.ns le cas contro.ire. 

- Attire l'o.ttention de l'O.N.U. que lo. mission de visite pour 1955, qui o.uro. 

a sejourner o.u Cameroun, devro. contacter directement la mo.sse ruro.le que cito.de~e 

et non les chers "coutumiers" dont l'o.dministro.tion s'en sert pour entro.ver 

autont que possible l'emo.ncipo.tion ro.pide de notre po.ys. 

Devant une situation des menaces, et d'intimidations, oppression et repressio~ 

que l'o.gent du gouvernement Rolo.nd Pre fo.it peser sur notre peuple, en po.rticulier, 

centre les organisations politiques et syndicales lesquelles luttent pour l'Unite 

et 1' Independance du CameroUn 1 .consto.ta.nt po.r o.illeurs que cette poli tique 

de Rolo.nd PREJ risque de provoquer de gro.nds troubles (situation de Yndo.gasco.r 

en 1947) que notre po.ys evite depuis lo. creation de l'U.P.C. et des o.utres organi

sations anti-assimilation. Le Sous-Comite de 5 ~~RS 1955 apPuie honnetement lo. 

proclo.mo.tion communehiado~tee a 1 1unonicite ~nr t~tes leB 'C~gnnisntions 
progressistes du Cameroun en date du 22 Avril 1955 a savoir: 

ll Note du Secreto.rio.t Voir T/PET.5/612. 
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1. Elections generales nvo.nt le Ier Decembre 1955 pour 1 1 Insto.lla.tion d 1 une 

Assemblee nationnle constitua.nte Cnmerounnise; 

2. Institution immedia.te d'un Comite Executif sous forme de Gouvernement 

::proviso:i.re o.ppele a organiser les elections generales; 

3. Installation immediate au territoire d'une Commission des No.tions Unies 

.:pour veiller a la. mise en place d.es orgo.nes du futur etnt co.merouno.is. 

Fait a Douo.lo., le 26 Avril 1955 

Le Sous-Comite du CO~ITTE 5 MARS 1955 

Le Secreto.ire 




